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DROIT ROMAIN.

Avant d'aborder lo sujet que rions nous sommes pro-

posé do traiter, quelques notions historiques sur le droit

do propriété à Rome nous semblent indispensables à

rappeler.
L'histoire de la propriété se divise en deux périodes

bien tranchées; dans ta première, un droit étroit,

égoïste, prédomine : c'est d'abord une propriété toute

organisée par le droit civil, applicable seulement à cer-

tains territoires; le champ, lo territoire romain, (ujer

romamis, est à l'origine le seul qui soit susceptible de

la propriété quiritaire, puis peu à peu on communique
à d'autres territoires les privilèges du champ romain.

Ainsi se succèdent, quelquefois accordées de plein gré,
d'autres fois arrachées par les armes, les concessions

du commercium au sol des colonies, à celui du Lalium,
à celui de l'Italie, à celui des municipes en dehors do

l'Italie; le terme le plus étendu auquel on s'arrête est

le sol italique, italicum solum, jouissant des mêmes pri-

vilèges, régi par le môme droit que Vager romamis.

Sortez de l'Italie, et vous trouverez des territoires assi-

milés au sol do l'Italie, dotés de ce qu'on appelle \ojus
italicum. Quelle était au juste la nature de ce jus, c'est

là un point que je ne veux pas examiner; je me con-

tenterai de constater qu'il conférait certainement deux

avantages : I" l'exemption de l'impôt foncier, 2° l'apti-
tude à la propriété romaine.



Dans une condition inférieure, se trouve le sol pro-

vincial; il reste on dehors du droit civil. I.a propriété
n'en appartient pas aux habitants, la complète en a fait

In propriété du peuple romain.

Pour le sol de l'Italie, la propriété no se transmet

que par certains modes rigoureusement déterminés;

modes essentiellement de droit civil, il va sans dire

qu'ils ne peuvent étro applicables au sol provincial.
Dans la deuxième période, les distinctions subtiles

s'euaccnt, les vieilles formes tombent en désuétude;

uno législation savante, pénétrée des principes do

l'équité, ruse avec le droit civil, lo tourmente et lui

arrache enfin des pensées do douceur. Lo détenteur

d'un fonds situé dans les provinces finit par avoir un

domaine protégé par une action réelle; cette révolu-

lion, préparéo par les moeurs, est consommée par Jus-

tinien.

Après ces préliminaires, indiquons les éléments du

droit de propriété : le droit d'user, de jouir, celui do

disposer, voilà les droits dont la réunion forme le droit

de propriété (uli, frui, abuti). Uli, c'est retirer d'une

chose les services qu'elle est susceptible do rendre;

frui, c'est percevoir les fruits; abuti, c'est en disposer

soit en la transmettant, soit en la consommant ou en la

détruisant.

Abordons maintenant notre matière : Comment so

transmet cnlre-vifs la propriété foncière? Uno remar-

que fondamentale à faire, c'est que la propriété ne peut

être transférée par le seul consentement; il faut sans

doute la volonté des parties, mais cela ne suffît pas,

au consentement il faut joindre un acte matériel.



MANCIPATION.

Voici comment elle se faisait : on prenait au moins

cinq témoins pubères et citoyens romains, et en (iiilto

une personne de mémo condilion qui devait tenir une

balance d'airain, qu'on appelait lihriprns. Celui à qui

la propriété «ilait être transférée saisissait la chose et

disait : .le soutiens que cette chose est mienne d'après

le droit des Quintes, et je l'ai achetée par ce cuivre et

celte balance de cuivre; puis, il posait sur la balance

un morceau de cuivre qu'il tenait à la main, et il le

donnait au propriétaire do qui il recevait la chose

nntncipée.
Cette mancipalion, qu'on appelait aussi vendili» per

ces et libram, était l'imago du mode do vente usité chez

les anciens Romains. Il ne pouvait être question d'une

tradition pure et simple de deniers, puisque, d'après

Gains, olim a>rcis taittum mimmis ulebantur, eorumque

nummorum vis et potestas non in numéro vrai, sed in

pondère; il était donc nécessaire de peser le métal, sa

valeur étant déterminée par le poids seul et non par

la garantie publique; pour celte pesée, il fallait bien

faire intervenir un libripcns et aussi des témoins pour

certifier la régularité de l'opération (Gains, I, 110). On

remarquera tout d'abord sur ce paragraphe que Gains

a ou ici en vue !a mancipation d'une chose mobilière,

tandis que je m'occupe do la mancipation de choses

immobilières; mais peu importe, la forme de procéder

était la môme dans les deux cas, sauf celte différence

qu'on pouvait manciper les objets mobiliers absents, et

l'on ne peut en manciper qu'autant qu'il est possible
d'en saisir avec la main; pour les immeubles, au con-
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traire, notre mode de transmission pouvait s'accomplir
loin d'eux; on les représentait,comme dans la cessia in

jure, par une molle de terre ou nue tuile de la maison,

el on pouvait du resle en manciper plusieurs à la fois.

(l'Ipien.XIX.O; Gains, I,}} 131.)

Ce mode d'aliénation ne pouvait avoir lieu qu'entre

citoyens romains, latins coloniaires et juniens, et ceux

d'entre lis pérégrins qui jouissaient du jus commorcii.

Il ne s'appliquait pas à toute espèce de choses, et l'on

distinguait les choses viancipiet les choses nec viancipi,
les choses susceptibles de mancipation et celles qui
ne l'étaient pas.

Ulpien nous donne l'énumération précise des choses

viancipi. Ktaient telles : 1° Les héritages sur le sol do

l'Italie, fonds de terre ou maisons; T les servitudes ru-

rales, bien entendu en Italie seulement; 3" les esclaves

et les bêtes de somme ou de trait, quoe dorso collove do-

niantur; tout le reste est res nec viancipi, l'argent mon-

nayé, les statues, les pierres précieuses, les marchan-

dises (I). Rien n'est plus conjectural (pie la cause de

celte distinction en choses viancipi et nec viancipi. Les

jurisconsultes en la rapportant n'en donnent pas les

motifs. Toutefois un point est certain, c'est que cette

classification est très-ancienne, carGaius atleslo qu'elle

existait dès avant la loi des Douze Tables, II, § i7.

On a beaucoup disserté et depuis longtemps sur l'ori-

gine de celle distinction, el s'il est un poinl qui a exercé

la sagacité des interprètes, c'est bien celui qui nous

occupe.M.dcFresqueljdansla/fet'we/Ms/orj^Medc 1857,

a émis une opinion très-ingénieuse (2). Suivant lui, celle

d) Ulpitn, Rej. XIX, §i. —GJÎUÎII, ij 25 et suiv.

(ï) Y. aussi M. 11tic, Duformalisme romain.
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division se rattache à la législation de Servius Tiillius,

(|iii distribua les citoyens en cinq classes, en prenant

pour base de ce classement la fortune individuelle de

chaque contribuable; or, comment la constater? Devait-

on prendre en considération toutes les valeurs mobi-

lières et immobilières sans distinction? Non, le légis-

lateur dut négliger complètement l'avoir mobilier, avoir

roulant qui circule si rapidement sans jamais s'indivi-

dualiser, cet avoir qu'on peut se faire passer temporai-
rement de l'un à l'autre pour se créer une fortune

apparente supérieure à la réalité; il fallait présenter
des biens ayant une assiette solide, dont l'origine piit
se constater facilement, et que deux citoyens ne pus-
sent s'attribuer à la fois; les res viancipi seules satisfai-

saient à cette condition. Qu'on se rappelle, dit M. do

Fresquet, ce qui avait lieu en France lorsque les élec-

teurs et tes éligibles étaient pris parmi les personnes

ayant une fortune présumée; ce n'étaient pas les sacs

d'écus, les valeurs industrielles, les coupons do rente

qui vous faisaient admettre sur la liste des censitaires.

L'article Ide la loi du 19 avril 1831 énumérait les bases

de la fortune officielle: « Les contributions qui confèrent

le droit électoral sont : la contribution foncière, les con-

tributions personnelle et mobilière, la contribution

des portes et fenêtres, etc.. » Servius dut agir de la

mémo manière. Ce système, je le répète, est très-ingé-

nieux. Mais sur quels textes s'appuie-l-il ? Je n'en vois,

pour ma part, aucun qui le rende admissible. Tout ce

que l'on peut dire, c'est que les choses viancipi parais-

sent avoir été les plus précieuses aux yeux des Romains,

ou celles qui leuront été connues dès le commencement

do leur établissement. La terre, les animaux, les

hommes asservis aux travaux humains, voilà les choses
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très-utiles au vieux Romain (I). Si les servitudes rura-

les sont classées parmi les choses nuincipi, c'est que
leur origine est plus antique, les servitudes urbaines

élant plus rares, à raison de la disposilion isolée des

maisons romaines. Mes assertions se fondent d'ailleurs

sur les textes eux-mêmes. Ainsi on sait que la femme,

placée sous la tutelle de ses lignais, no pouvait aliéner

aucune chose wancipi sans l'autorisation de son tuletir

(Gains, II, 80). A l'époque même où le tuteur intervient

pour la forme seulement, et où il peut èlro contraint

par lo magistral de donner son autorisation, il y a trois

acles graves do In femme que cerlains tuteurs ne peu-
vent êlre forcés à autoriser malgré eux, je veux parler
du testament, do rengagement en des obligations, et

do l'aliénation des choses mancipi (Gains, I, 192, prer

fiosioribitsrebvs, ajoute le jurisconsulte; l'Ip., Heg. XII,

27). Dès là que les choses viancipi sont les plus précieu-
ses , je in'cxpl iquo parfai tement la nécessi té d'un acte ju-

ridique et sacramentel pour (pie la propriété soit dépla-
cée. Cet «clc est la mancipation, par exemple, avec son

corlégo de formalités destinées à frapper les esprits.

Après ces quelques explications, déterminons les

effets de la mancipation. Kilo transférait la propriété des

(I) l.c «Irctitcivil resta fulrle h l'antique simplicité et aux lr.tJi«
lions qui maintiennent dans l;i famille le»f;oAlsmodestes, tes liait!-
tndcs parcimonieuses.En vain, dit M. Troplotig(Influenceditl'firit.
lianitme sur le droit citit des Ihmaint), les richesses arrivent à
Rome, en valu la conquête du inonde y portera l'or et ta pourpre et
les diefs-ilVriivrede l'art, le vieux droit civil restera inébranlable.
Pareil il Mumtnius, le vaillant mais rustique vainqueur de Coriuthe

(Mutmnius,avant chargé des entrepreneurs du transport des tableaux
et des statues dcCorinlhe, stipula que, s'ils venaient h eu perdre on
h en Rater, ils en fourniraientde pareils à leurs dépens), il ne com-

prend pas tout ce que vaut le génie qui anime 1.1toile el le marbre,
ou l'Industrie qui multiplie les merveilles et les jouissances.



choses vutncijii, de sorte «pie celui qui avait ligure

comme acquéreur d'un immeuble avait la tri vindica-

iio. Transférait-elle aussi la possession? Celui qui rece-

vait un immeuble in mnnciph en devenait-il immédia-

tement possesseur par le seul ell'ct de la niancipalion?
La négative me parait résulter jusqu'à l'évidence do

deux textes, d'une part du § 201 du Commentaire II

de Gains, et d'autre part du $j 313 des Fragments du

Vatican. Je traduis ce dernier texte : « La donation

d'un fonds de terre, qui esl chose muncipi, est par-

faite, entre personnes non exceptées, par la tradi-

tion et la niancipalion, tradilioue ulque viuneipalione. »

On se réfère dans ce paragraphe à la loi Cincia : si à

la suite de la niancipalion la tradition a été faite, le

donataire, se trouvant à la fois propriétaire et posses-

seur, n'a plus rien à demander; il n'a pas d'action à

intenter contre le donateur, et celui-ci n'a par consé-

quent aucune occasion de lui opposer l'exception (l).
On le sait déjà, la propriété des choses viancipi se

transférait par la mancipation. Quant aux choses nec

viancipi, elles se transmettaient par simple tradition.

Ici s'élèvo uno question controversée : la mancipation

appliquée à des choses nec viancipi produisait-elle un

certain effet ? l'inge, dit Cicéron, viancipioaliquem dédisse

id quod viancipio dari non potest. Le cas dut se présen-

ter rarement dans la pratique. J'ai peine à croire, en

effet, qu'un citoyen romain ail eu souvent la fantaisie,

d'employer les formes solennelles et gênantes do la

mancipation pour transférer la propriété des choses

nec viancipi, c'cst-à-dite de choses qui n'avaient pas

grande importance. La simple tradition sullit pour en

(l) M. Ortolan, liv. ll,tv>Scs.
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transférer I? domaine, la tradition ou la remise do la

possession! Et vous iriez recourir à uno formalité

gênante, à un libripens, et à cinq citoyens romains

pubères!

Quoi qu'il en soil, Cicéron répond ainsi à la question

posée : iN'i//»ideirco id rjus faclum est qui suscepit? aul

mon is qui viancipi» dédit ob catn rem se obligavit (Cic,

Top. 10)? Roécc observe très-justement que ce cpii
n'a pas été fait d'après les règles, ;JI7II7rctinct (invita-
(is, n'a aucune force. Quant à moi, je crois aussi (pic la

niancipalion ne produisait aucun effet à l'égard des

choses nec viancipi.
Un mot avant de terminer nos observations sur la

niancipalion. Une des conditions de la tradition pour la

transmission delà propriété est une justa causa, c'est-à-

dire un fait révélant l'intention d'aliéner. Pourquoi,

dira-t-on, les jurisconsultes romains n'exigeiit-ils pas
aussi une jiisla causa comme condition de la mancipa-
tion? M. de Savigny, en son Traité des obligations^),

explique à merveille la raison do celle anomalie appa-
rente. Dans la tradition, l'intention de transférer la pro-

priété actuellement n'y est pas dans l'usage expriméo
textuellement. Dans la mancipation, au contraire, l'ex-

pression définie de celle intention constituait précisé-
ment uno partie essentielle de celte formule; l'acqué-
reur s'exprimait ainsi : Cette chose est dès à présent ma

propriété, car je l'ai achetée avec la pièce de monnaie

que voici (Gains, 11, 119). Aussi bien, l'indication de

hjusla causa aurait été tout à fait superflue.

(t) l.c droit des obligations,par du iSavi;jriy,traduit de l'allemand

par Gérardiu et Jo/on, ISU3.
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CKSSION IN JURK.

Ce modo n'était autre chose que la fiction do l'action

en revendication sons le systèmo des actions do la loi.

Kilo se pratiquait ainsi : devant un magistral du peuple

romain, dit Gains, devant un préteur ou un président

de province, celui à qui uno chose est cédée juridi-

quement prononce ces paroles : J'affirme que celte

chose est à moi selon le droit des Quintes. Après qu'il

a ainsi revendiqué, le préleur demande à celui qui a

l'intention de céder s'il revendique de son coté; celui-ci

répondant négativement ou gardant le silence, le

magistrat déclare que la chose est à celui qui a reven-

diqué. On appelle cela ,nne action de la loi, elle peut

avoir lieu aussi dans les provinces devant leurs prési-

dents (Gaius, 11, 21). De ce texte, il résulte que la ces-

sion juridique exigeait trois personnes présentes, celui

qui cédait la chose, in jure cedens, celui qui revendi-

quait, vindicans, et enfin le magistrat, addicens, dont

la mission était de déclarer la propriété (L'Ip., XIX, 9

et 10). Cependant, ajoute Gaius, « nous faisons presque

toujours usage de la mancipation; car, ce que nous

pouvons faire par nous-mêmes, on présence de nos

amis, il n'est pas nécessaire de chercher à l'obtenir

avec une plus grande difficulté devant le préteur ou lo

président do la province. » Remarquons enfin que lu

cessio in jure s'appliquait aux choses mancipi comme

aux choses nec mancipi, tandis que la mancipation était

exclusivement propre aux choses viancipi.

Voyons maintenant quels effets produisait la cessio

injure. Los mêmes effets que la mancipation. Comme

celle-ci, elle transférait la propriété, quod valet manci-



— 14 —

patio idem valcl et in jure cessio IJaius, II, 22). Maisello

ne transférait pas non plus par elle seule la possession,
le § 201 du Commentaire 11de Gaius est catégorique sur

ce point. La cessio in jure, applicable et aux choses

mancipi et aux choses nec mancipi, avait, on le com-

prend facilement, un tôlu beaucoup plus large que ce-

lui de la niancipalion.

ADJUDICATION.

Nous venonsde montrer lapropriété transférée injure,

devant le magistral, nous allons la voir transférée m

judicio, devant le juge. Aussi ce dernier n'attribue pas

la propriété en disant le droit (non addicil), mais il la

donne en jugeant (adjudical). Trois formules d'action

investissaient lo juge do ce pouvoir : l'action familioe er-

ciscundtc, pour le partage des hérédités; l'action coni-

munidicidundo, en parlugo d'une chose comtnurto entre

copropriétaires; l'action finium regundorum, en règle-

ment de bornes entre voisins. L'adjudication était

propre aux choses viancipi et nec mancipi (L'Ip., XIX,

§ 10). Toutefois, les servitudes ne pouvaient èlre éta-

blies (jue dans un judiciuvi légitimant, c'est-à-dire dans

une instance introduite à Rome ou à uno distance

moindre d'un mille, entre citoyens romains, devant un

seul juge également citoyen romain5 celte restriction

n'est connue que par la découverte des Fragments du

Vatican, § 47. Paul, en parlant de l'usufruit, s'exprime

ainsi : « Il peut être constitué dans l'uclion familkecreis-

cundoe ou l'action communi dividundo, lorsque IcjWi-

cium est legitimum. » On s'est demandé si cette res-

triction s'appliquerait à lu transmission de lu propriété



elle-même; l'affirmative parait bien favorisée par un

texte de Paul (L. 41, § I, 10, 2). Tel esl du moins le

sentiment de nos savants maîtres MM. Pellal et

Démangeât (I). Je traduis le texte : « Si l'action en

partage, soit d'une hérédité, soit d'une chose com-

mune, a élé intentée, le préleur protège les adjudica-

tions en donnant des exceptions ou des actions. » Si

les adjudications avaient conféré le dominium ex jure

Quiritium, la protection du préteur serait vaine et

superflue, puisque aussi bien les adjudicataires au-

raient l'action do revendication et qu'ils pourraient

contredire directement, ipso jure, les prétentions d'un

adversaire; mais le jurisconsulte a voulu vraisemblable-

ment parler du cas où la chose serait seulement in bonis

de l'adjudicataire; une des conditions de Vadjtidicatio

pour transférer lo domaine e.vjure Quiritium ayant pré-

cisément fait défaut, alors l'adjudicataire avait besoin

quo lo préteur lui accordât on une exception pour écar-

ter la revendication de l'autre partie, ou l'action publi-

cieir. contre tout possesseur.
Je finirai sur ce point en disant (pie l'adjudication

ne conférait point la possession. 11 en était ainsi des

deux premiers modes de transmission de propriété

(lotit il a été parlé; pourquoi n'en aurait-il pas été de

mémo de l'adjudication ?

TRADITION.

le passe à la tradition, mode de transmission qui pre-

nait tous les jours une plus grande importance dans la

(I) M. Pellat, lie la jirojir. -- SI. l)em.iti(jcat, à son cours.
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pratique judiciaire, mode do transmission lo plus natu-

rel. Le sujet demande d'assez longs développements.
La tradition, dil l'Ipien, est un mode d'aliénation

propre aux choses nec mancipi. Nous devenons proprié-
taires do ces choses au movcn de la tradition, si loulc-

fois il y a eu une justa causa (l'Ip., XIX, 7), c'est-à-dire

un fait révélant l'intention d'aliéner, et qui n'est point

réprouvé par le droit civil.

Lst-il possible d'acquérir le domaine civil en vertu

d'un mode de transmission du droit des gens? Ainsi,

celui qui a reçu une chose nec mancipi par tradition est-

il devenu propriétaire ex jure Quiritium, de sorte qu'il

pourrait intenter la rei vindicatio? Des ailleurs ont sou-

tenu la négative; ils trouvent uno contradiction entre

avoir acquis ex jure gentium et dire : lies est mea ex jure

Quiritium. Mais la logique et les textes très-nets et très-

clairs des jurisconsultes romains repoussent énergique-
nient celte opinion. 1° La logique. On verra que les

Romains reconnaissaient deux espèces de propriété, le

dominium ex jure Quiritium et I'I'Hbonis; dès là que j'ai

Vin bonis, un autre a gardé le nudum jus Quiritium; or,

si j'avais seulement Vin bonis quand une chose nec

mancipi m'a été livrée, qui donc aurait le nudum jus

Quiritium ? 2" Les textes. Kn effet, LTpien, XIX, 2, 3,7,

10, 17, s'exprime ainsi : « La propriété nous est acquise

parla niancipalion, la tradition, la cessio in jure,» etc.

La tradition, cl remarquez lesexpressionsdontil se sert,

singula rerum dominia uobis udquiruntur. Cela posé, le

dominium ex jure Quiritium nous est acquis par lu man-

cifialio, lu cessio in jure; ce point est de toute évidence}

or, L'Ipien met sur lu même ligne l'acquisition d'une

chose mancipi par mancipation, d'une chose man-

cipi ou nec mancipi par cessio in jurct el celle d'une
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chose ticc mancipi par tradition (Gains, II, G.:j,CG, 79).
Il faut ajouter dans le même sens la loi 23, G, I, qui
donne la rei vindicalio à celui qui a acquis le domaine,
soit par le droit des gens, soit par le droit civil. D'ail-

leurs, dans lo système contraire au nôtre, celui à qui
aurait été livrée la chose nec mancipi, ayant seulement

le domaine m bonis, aurait besoin, pour arriver au

dominium ex jure Qtfiriïti<m,derusucapion; mais pré-
cisément l'usucapion avait seulement deux applica-
tions : 1° Lorsque de bonne foi on avait reçu une chose

mancipi ou ?icc viancipi de quelqu'un qui n'en était pas

propriétaire; 2' lorsqu'on avait reçu une chose mancipi

par la simple tradition, sans l'intervention d'aucun

mode légitime d'acquérir. Enfin, uno obligatio civilis

peut résulter d'un contrat du droit des gens : la vente,

le louage, la société, le mandat, contrais du droit des

gens, no sont-ils pas garantis par le droit civil? Dès

lors, pourquoi la tradition d'une res nec mancipi ne

conférerait-elle pas !e domaine civil et l'action de re-

vendication qui en est l'apanage?
De même que la mancipation d'une chose nec man-

cipi n'en transfère pas la propriété, de même la tradi-

tion d'une chose mancipi, bien que faite exjusta causa,

n'en transfère pas non plus la propriété ; celui qui re-

çoit celte chose en devient seulement possesseur. Voici,

à cet égard, comment s'exprime le jurisconsulte Gaius:

« Il y a chez les pérégrins un seul domaine, demanièro

qu'on est propriétaire ou qu'on no l'est pas. Lo droit

romain suivait autrefois un droit pareil; car, ou l'on

était propriétaire selon lo droit des Quirites, ou l'on

n'était pas réputé propriétaire. Mais ensuite, la pro-

priété a reçu une division, en sorte que l'un peut être

propriétaire de la chose selon le droit des Quirites, et

t
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l'autre l'avoir dans ses biens. En effet, 6i ayant uno

chose warici/)!', je ne vous l'ai ni mancipéo ni cédée ju-

ridiquement, mais que je vous l'aie simplement livrée,

cette chose entrera, à la vérité, dans vos biens, mais

elle restera mienne d'après le droit des Quirites, jus-

qu'à ce que vous rusucapiez en la possédant; car, uno

fois l'usucapion accomplie, elle commence à ètro vôtro

d'un droit plein et entier, c'est-à-dire à èlro et dans

vos biens et à vous selon le droit des Quirites, do la

même façon quo si cite avait été mancipéo, ou cédée

juridiquement. » Gaius, II, 40, 41.

Je n'ai pas l'intention de faire ici la théorie compléta
du domaine quirilairo et du domaine in bonis; aussi

bien, cette théorie ne rentre point directement dans

mon sujet; toutefois, je dois «n'expliquer sur certains

points d'une importance supérieure.

Avant la découverte du Gaius do Vérone, cette dis-

tinction no nous était connue quo par indications laco-

niques, fournies par Ulpien et Théophile. Aujourd'hui,

nous avons quelques données précises sur ce dédouble-

ment de la propriété, et nous savons qu'il y avait in

bonis dans d'autres cas que celui où uno choso mancipi
avait été simplement livrée par lo propriétaire. Ainsi

bonorum possessio (Gaius, 4, 33),
— bonorum venditio

(Gaius, 3,80),—immissioexsccundodccretodamniinfecli
causa (L. 5,1). 39, 2),

— abductio servi ex tioxali causa

(L. 20,1). ,§0,9, 4). Peut-on découvrir la cause et le fon-

dement philosophique do cette distinction entre deux

domaines ? La tradition, on le sait déjà, était insuffisanlo

pour transférer la propriété des choses mancipi; cri

conséquence, alors même que la tradition d'une choso

do celte nature avait été faite par lo propriétaire avec

Pinlenlion et lo pouvoir d'aliéner, lu propriété et aveo
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elle la rei vindicatio continuaient d'appartenir au Ira-

dens. Celui-ci pouvait, contrairement à l'équité et à la

bonne foi, revendiquer immédiatement l'objet livré.

Un tel résultat no doit pas étonner ceux qui connais-

sent la rigueur du droil civil. Mancipalio, cessio injure,

voilà des modes solennels de transmission I Recevez

une chose mancipi, choso éminemment susceptible do

niancipalion; recevez-la par lo modo du droit des gens,

appelé tradition, et vous no serez pas propriétaire sui-

vant le droit des Quirites!

Il est curieux de voir ce trait do moeurs se manifester

dans certaines scènes des comédies de Piaule ; des fri-

pons trompent des imbéciles en leur faisant acheter

sans mancipation des choses de mancipation, des escla-

ves, par exemple : l'acheteur croit avoir fait unooxcel-

lento affaire, parce qu'il n'a pas payé cher; mais bien-

tôt un autro fripon vient réclamer l'esclave comme sien,

et lo pauvro acheteur perd la choso et lo prix; mais ce

qui n'est pas lo plus drôle do l'affaire, il reçoit, par-

dessus lo marché, des coups do poing qui terminent la

pièce
Lo premier remède h cet é lai de choses fut sans douto

l'usucapion (Gaius, II, 41, 42). Mais l'usucapion était

un remède imparfait, puisquo l'acheteur so trouvait

sans défense, pendant un an pour les meubles et pen-

dant deux ans pour les immeubles; d'un autro côté,

lo commerce devenait de jour en jour plus actif, les

relations se multipliaient, le Romain dut s'accommoder

mal des solennités, et leur accomplissement dut èlro

négligé ou imparfaitement consommé. L'intervenlion

du préteur, ectto voix vivunlo des lois, était nécessaire.

Ainsi s'introduisit une double propriété, une propriété

civile, étroite, égoïslo, el une propriété du droit deâ

s.
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gens, d'équité. Les préteurs procédèrent ici, dit M. Gi-

raud (I), comme dans toutes leurs institutions; ils se

contentèrent de créer sans abattre, d'admettre la théo-

rie nouvelle sans abolir l'ancienne. De là co dualisme

surprenant de deux propriétés; la philosophie con-

somma celle révolution, on rechercha la nature et la

cause du droit de propriété, on en pénétra les éléments,

et l'on vit qu'au-dessus de la propriété quirilairo il y
avait une propriété supérieure, ayant sa base dans le

droit naturel.

Lo préteur donna au possesseur de la choso mancipi
livrée a domino une exception; de là Yexceplio rci rat-

dikv el lraditoe,on l'exception générale de dol, au moyen

de laquelle il put paralyser la revendication du dominus

ex jure Quiritium (2). Mais ce n'était pas encore assez;

le préteur avait un pas de plus à faire pour garantir

d'une manière sérieuse les droits de celui qui avait reçu

la chose mancipi. Qu'on suppose, en effet, que celui-ci

vienne à perdre la possession do l'immeuble à lui

vendu avant que l'usucapion soit accomplie; comment

la recouvrer? L'exception n'est qu'un moyen de dé-

fense, elle ne saurait être employée par celui qui a

cessé de posséder. Dès lors on comprend lu nécessité

d'une action, et celte action fut la Publicienne, espèce
de revendication prétorienne. Cello action est qualifiée
de fidilia; lo juge a mission d'examiner, non pas si la

choso est actuellement au demandeur, mais si elle sc-

(lj Droitdepropriété.
(î) Lorsquele propriétairecédait sonnudumjus ()u(Vi'/iumtl'excep-

tion de dol ne pouvaitêtre opposée,par celuiqui avait Vinbonis,au
cessionnairequi ne s'était pas rendu coupablede dol. C'est pourquoi
lepréteur, voulantprotégercelui qui avait Vinboniscontre le cession-

naire, créiiune nouvelleCKcpliou,l'exceptionici ttndila et tradita,
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rnit à lui en supposant qu'il l'eut possédée pendant le

temps requis pour l'usucapion. Ecoutons Gaïus sur ce

point (Comm. H, 30): « ('elle action est donnée à celui

» qui n'a pas encore acquis par usucapion une chose

» livréo pour uno juste cause, et qui, en ayant perdu
» la possession, demande celle chose ». Voilà des ex-

pressions suffisamment claires, co semble; cependant

des jurisconsultes allemands, et des plus illustres, ont

soutenu quo lu Publicienno no compétail qu'à celui qui

avait la bonev fidei possessio et non à celui qui avait la

choso in bonis. Je réponds d'abord quo lo texte mémo

do Gaïus peut s'appliquer aussi bien au cas où on a reçu

do bonne foi uno chose mancipi ou nec mancipi du non-

propriétaire, qu'au cas où on a reçu uno cho-;o mancipi

par simple tradition du propriétaire lui-même. Et puis,

logiquement il devait en être ainsi; effectivement l'u-

sucapion avait lieu dans les deux cas dont je viens do

parler; Gaïus (II, 41, 42, 43) est formel sur co point;
elle avait pour effet do transformer, au bout du laps do

temps fixé, h possessio in bonis tout comme la home fidei

possessio en domaino romain; or, si pour celle-ci lo

prélcur abrégeait, au moyen de lu Publicienno, le temps

requis pour l'usucapion, pourquoi pour celle-là n'aurait-

il pas agi do même (I)?

Ainsi donc, celui qui avait Vin bonis pouvait intenter

la Publicienno. Maintenant, examinons rapidement le

jeu de la procédure.

Il est de principe quo notre action peut élrc efficace-

ment exercéo contro tout possesseur, voire même

conlro lo propriétaire; dès lors le propriétaire vu èlre

(I) Savijjny, lettre des Resil-.es, (," éd , p. lin, IP t. M. lVtl.it,

Expose"desprincipes généraux sur la Propriété, p. 131h -13-1.
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condamné à restituer la chose; mais lo préteur lui

donno Vexceptio jusli dominii, dont lu formule est ainsi

rédigéo : Si ca res possessoris non sit. GrAco à cetlo ex-

ception, il paralysera la Publicienno. Cependant PCJÎ-

ceplio jusli (/omi'm'ramèncrait un résultat inique, si lo

propriétaire lui-même avait vendu et livré la choso à

son adversaire. Aussi, en co cas, lo demandeur fera

ajoutera la formule la réplique : Si non eam rempos-

sessor vendiderit et tradiderit, ou simplement la réplique
do dol.

En résumé, la possession fragile et précairo résultant

pour l'acquéreur de la Iraditio d'une choso mancipi

avait fini par ôlro aussi énergiquoment protégée que le

domaino lui-même, et finalement il no resta au titulairo

du nudum jus Quiritium qu'un vain titro dépouillé à

peu près do tonte utilité (•)).
Peut-on diro, en l'ancien droit, que la tradition ap-

pliquée à uno choso viancipi n'en conférait jamais le

domaino complet ? Non certainement; en effet, suppo-
sons qu'un citoyen romain livre exjuxla causa un es-

clavoà un pérégrin, l'acci)jie/is deviendra propriétaire.

(I) La propriété naturelle, in bonishalere, quoique nonprotégée
par la revendication, était néanmoinsh propriété réelle, effective;
elle donnait droit à l'usage et auxproduits de h chose, et pouvait
être convertie en propriété civile an moyen de l'usucapion(Gaius,
II, H. V. aussiGaius,I,5i; 11,S»; III, îCOjUlp., 19,23.)Lc>'rcs-
trictions auxquelles celui qui avait 17»bonisétait soumisdu temps
des jurisconsultes classiques,se réduisent auxpoints suivants ; il ne

peutconstituerdes scrvittidcsyurertïiVt,maissculcmcntyi<r«;>rrrforfo.
L'cschvc, affranchipar lui, ne devenait pas citoyen romain, mais
SeulementLatinjunien, et s'il était impubère, la tutelle légitime,
en vertu de la loi Juiiia Xorbana, appartenait a celui qui avait le
nudumpis (Juiritium(Gains,I, IG7;Ulp., 1, 10; XI, 10).Il ne peut
léguer /HTvindicationcM.(Gai., Il, 190.)
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Comme il n'y avait pour lo pérégrin ni choses mancipi
ni choses nec mancipi, (pie pour lui toutes les choses

étaient de même nature, il pouvait en acquérir la pro-

priété sans distinction, au moyen de la tradition, modo

du droit des gens. S'il n'avait quo Vin bonis, c'est que

lo tradens, le ciloyen romain, aurait nécessairement

retenu lo nudum jus Quiritium; or, cela ne peut avoir

lieu, car pour le pérégrin il n'y it pas deux domaines,

il n'y a qu'une seule et unique propriété. Celte solution,

justifiée pur lo raisonnement, est corroborée par les

textes. Ulpien nous dit (t. I, § 16) : « Celui qui a un

» esclave m bonis, en l'affranchissant lo rend Latin.

» Un esclave est in bonis do quelqu'un de celte manière :

» si un citoyen romain a acheté d'un citoyen romain

» un esclave, et si cet esclave n été simplement livré,
» sicivis a cive romano servum emerit, isque tradilus sit

» ci »; c'est à dessein que le jurisconsulte a supposé les

deux parties citoyens romains. De plus, le § 47 des

Fragments du Vatican nous dit : i<L'usufruit peut être re-

» tenu dans la niancipalion...., mais en livrant une chose

«même nec mancipi, pour en transférer lu propriété,
» lo propriétaire no peut s'en réserver l'usufruit, quand

» même il s'agirait d'un esclave livré à un pérégrin ».

Donc, à l'égard des pérégrins, l'esclave, bien que

choso mancipi, est traité coninio chose nec mancipi;

donc la propriété peut en être transférée par un ciloyen

romain à un pérégrin au moyen do la tradition. On

m'objecte que ces textes ne prouvent pas directement

et péremptoirement que l'étranger ait pu devenir pro-

priétaire du sol italique, car il ne s'agit dans ces textes

(pie d'une chose mobilière, d'un esclave. Qu'est-ce à

dire? Pourquoi doue concéderiez-vous à un pérégrin la

propriété d'un esclave, et pourquoi lui refuseriez-vous
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celle du sol italiquo (•!)? L'esclave, lo sol italiquo sont

des choses mancipi; or, jo lo répète, connaît-il la dis-

tinction enlro les choses viancipi et nec viancipi? Si un

citoyen lui livro un fonds do terro situé en Italie, il

aura doncl'i'/i 60111s;mais qui aura lo nudum jus Quiri-

tium? lo citoyen? Lo pérégrin no connaît pas co nudum

jus Quiritium. On m'objecto encoro la maximo : Adver-

sus hoslem wlerna auctorilas esto. Mais ello no prouve

qu'une choso, c'est qu'il no pourrait arriver à lu pro-

priété par l'usucapion. Et j'en comprends parfaitement
lo motif: l'usucapion est un mode do droit civil, donc

ello est inaccessible aux étrangers; mais qu'ils puissent
devenir propriétaires par la tradition conformément au

droit des gens, voilà, jo lo répète, uno solution que

justifient les textes et la raison (2).
Si l'étranger est propriétaire, il aura la revendica-

tion, et il n'aura pas besoin d'une fiction pour intenter

colle action, car elle dérive du jus gentium et non du

droit qui régit la cité (Arg. a cont., lire du § 37, IV,

do Gaïus : Civitas romana peregrino pngilur si eo no-

mine cum eo agatur, quo nomme nostris legibus aclio

constiluta est),

ANOMALIE DES FONDS PROVINCIAUX.

Nous avons vu quo la mancipation est un modo d'a-

liénation propre aux choses mancipi, la cessio in jure

(1}Je n'ai pas la prétention de soutenir que dans les tempspri-
mitifs de Rome la propriété de Vagtrromanusa été accessibleanx

étrangers.
(î) Y. la L. tî, 5 8, 49, 15.Arg. tiré des mots :ttquodmeumjam

usucapereintelligimenonpotest..
Telle est aussi la doctrine de M. de Savigny, Traité de droit

romain, t.II, p.39.
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dition sert à transmetlro la propriété des choses nec

viancipi; voilà des principes certains pour lo sol itali-

que, ou pour lo fonds de terro jouissant du/us Itali-

cum. Mais quel modo do transmission cmploiera-t-on

pour les fonds provinciaux? Les fonds provinciaux
n'étaient pas susceptibles do propriété privée, (/o»it-

nium ex jure Quiritium; lo domaino en appartenait au

peuple romain ou à César: in eo solo, dit Gaius, II, § 7,

dominium populi Romani est vel Cwsaris, nos aulem pos-

sessionem cl usumfractum habere videmur, nous n'en

avons quo la possession et la jouissance; § 21 du mémo

Gaius, les uns sont stipendiait es, les autres tributaires:

Sont slipendiaires ceux qui appartiennent au peuplo

romain, tributaires ceux qui appartiennent à César.

Théophilo, § 40, De rerum divisione, dit aussi quo les

particuliers n'en étaient pas les maîtres, mais qu'ils en

avaient l'usago, la jouissance et la pleine possession,
si bien qu'ils pouvaient les transmetlro à d'autres ou

les laisser à leurs héritiers. Puisquo les fonds provin-
ciaux n'étaient pas susceptibles do dominium ex jure

Quiritium, la conséquence nécessaire était quo la man-

cipation, la cessio in jure no leur étaient pas applica-

bles; comment donc se transféraient-ils? Par la tradi-

tion. C'est ce quo nous voyons clairement indiqué dans

le § 315 des fragments du Vatican : « Lorsqu'une choso

a été donnée à doux personnes successivement, celui-lù

doit être préféré qui le premier a été mis en posses-
sion. » Toutefois, s'ils sont susceptibles de tradition,

c'est quo la tradition, comme l'expliquo très-bien

M. Pellat, a pour effet immédiat de transférer la pos-
session , el pour effet médiat do transférer lu propriété,

quand cela so peut. En conséquence, celui à qui un
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fonds provincial avait été livré en acquérait donc la

possession, mais non la propriété, puisqu'elle no pou-

vait appartenir n un particulier. Cetto possession était-

cllo précaire*, et lo détenteur n'avail-il aucune ressource

pour faivo respecter sa position? Il est très-probable

qu'à l'origino ello fut protégéo au moyen dos inter-

dits; plus tard, à uno époqtio qu'il est difficile do déter-

miner, lo détenteur d'un fonds provincial fut armé d'uno

action réelle; voici, en effet, co qu'on lit en la loi 8, au

Codo De pnescriptionc Iriginla annorum : Si quis bona

fide per decem tel viginti annospossèdent et longi tempo-

ris exceplionem contm dominos ejus adquisierit, pos-

teaque fortuito casu possessionem ejus rei perdideril,

posse emn etiam actionem ad vindicandam rem camdem

habere, sancimus, hoc enim et veteres leges, si quis eus

recte inspexerit, sanciebant.

Finalement, on théorie, lo détenteur d'un fonds pro-

vincial n'avait que la jouissance du sol, mais en fait

oa toi reconnut uno propriété, un domaine, uno reven-

dication dans lo sons naturel des mots. Fragments du

Vatican, § 283, 315, 316.

DROIT DE JUSTINIEN.

A l'époquo de Justinien, la propriété foncière a subi

uno révolution. D'une pari, depuis longtemps lo nudum

jus Quiritium avait perdu toule importance; Vin bonis,

sauf quelques différences dans les formes de procédure,

était traité comme lo domaino quiritaire. La distinction

des deux domaines s'effaça. Aussi, en on consacrant

l'abrogation formelle (1), Justinien no fit quo déclarer

(l) Loi unique au C. 7, H, Denudojure Quiritiumtolltndo.



— 27 —

un état do choses déjà entré dans les habitudes. L'ac-

quisition do la propriété so trouva ramenée ainsi à un

système simplo, unique, comme dans les temps primi-

tifs; seulement, à l'origine, l'unité avait été lo résultat

do l'empire exclusif, étroit, tyrunniquo mémo du droit

civil, Au temps do Justinien, elle fut duo à l'influence

du droit des gens. On no voit plus dans lo nudum jus

Quiritium qu'une expression énigmaliquo et vido do

sens, vaeuum el superjluur* verbum, (C. Do nudo jure

Quiritium tollendo, 7, 23.)

Il n'est plus question do res mancipi ou nec mancipi,

do fonds susceptibles ou non do domaino quiritairo; la

mancipation, tombéo en désuéludo, cstabolio; avec elle

disparaît la cessio injure, on no distinguo plus les fonds

do terro italiques et les fonds provinciaux. La tradition

prend la placo do tous les autres modes solennels d'alié-

nation; si donc un propriétaire mo fait tradition do sa

choso, soit à litre de donation, do dot ou à tout autre

titre, il est indubitable qu'il mo transfère lo domaino.

L'action publicienno, désormais sans valeur comme

action spéciale destinéo à la protection do la propriété

in bonis, n'a plus do sens quo comme défense do la pos-

session do bonne foi. Des anciens modes civils d'aliéna-

tion, l'adjudication seulo subsiste, sans qu'il y ait à

distinguer entro le cas où Finstanco est un judicium

kgitimum et celui où l'instance est un judicium imperio

conlinens,

Justinien no va pas plus loin, il no s'élèvo pas à l'idéo

de la transmission do la propriété solo consensu et sans

aucun fait oxtérieur. La maximo : Dominia rerum non

nudispactis transferuntur, est maintenue.
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THÉORIEDE 14 TRADITIONp'AmÈS LE COnPUSJUWS.

Etudions maintenant la théorie do la tradition d'après

le Corpus juris.

La tradition n'est autro chose quo la remiso do la

possession; or la possession se composo do deux élé-

ments : 1° lo fait, qui consisto en ce quo la choso est

à notre libro disposition, en notro pouvoir et puis-

sance; 2" l'intention, qui consisto dans la volonté do

la posséder comme maître. Do là il faut conclure quo

les règles do la tradition sont : 1* que la chose ail élô

mise à noire disposition, d'une manière ou d'uno au-

tre; 2' qu'ello ait été livréo et reçuo avec l'intention

d'une part do transférer la propriété, et d'autre part
do l'acquérir; ces deux conditions réunies, il y a ro-

miso de la possession légale. Pour qu'il y ait transmis-

sion do la propriété, il faut uno troisième condition, la

qualité do propriétaire chez le (radens, qui, du reste,

est capablo d'aliéner.

§ 1er.

Et d'abord, disons-nous, il faut quo l'objet qu'on

veut aliéner soit mis à la disposition de Vaccipiens; en

d'autres ternies, l'appréhension no consista pas préci-

sément dans la saisie réelle et physiquo.de. la choso,

mais plutôt dans un fait matériel quelconque qui donne

à l'acquéreur la faculté physique do disposer de la choso

et en tout temps, selon son gré. C'est bien ainsi quo

l'entendaient les jurisconsultes romains, lorsqu'ils

disaient quo la possession devait être acquiso, corpore;

et ainsi lo jurisconsulte Paul se demandant ce qu'il faut

entendre par le corpus, nous dit : Il no faut pas l'en-
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tendro en co sens quo; si quelqu'un veut posséder un

forrds do terre, il sera obligé d'en parcourir toutes les

parties, omnesgtebas circumambulel; mais il suffit qu'il

enlro dans uno partie quelconque du fonds, pourvu

qu'il lo fasso avec l'intention do posséder lo fonds tout

entier (D., L. 3, § 1, 41, 2). Lo mémo principe est ap-

pliqué en la loi 18, § 2 du même tilro : Quand lo ven-

deur a déposé la choso vendue au domicile de l'ache-

teur, lu possession est désormais certaine, bien quo
cette chose n'ait pas été touchée. Do même, quand le

vendeur d'un fonds montre à l'acheteur du haut d'uno

tour le terrain vendu, et qu'il déclare à celui-ci qu'il

peut désormais en jouir librement, vacuampossessionem

Iradere dicat, il y a prise de possession. Certes, il n'y

a rien que do très-clair et très-précis dans ces textes,

et si nos anciens auteurs se sont trompés, c'est leur

propre faute et non pas celle des jurisconsultes romains.

Ils ont entendu lo premier élément de la possession,
le corpus, d'une manière beaucoup trop littérale. D'après

eux, pour acquérir la possession, il fallait un contact

matériel avec la choso; s'il s'agissait d'un immeublo,

il fallait y mettre lo pied; s'il s'agissait d'un meuble,

il fallait lo toucher avec la main. Cependant il était

impossible do méconnaîtro quo souvent la possession
était acquise môme avant que la choso eût été "appré-

hendée, mais ils regardaient ces divers cas comme

autant d'exceptions qu'il fallait expliquer par des fic-

tions. Do là leur distinction entre les traditions réelles

et les traditions feintes; celles-ci se subdivisaient en

plusieurs espèces : tradition longoe manus, tradition

brevis manus, tradition symbolique, tradition feinte

proprement dite. Cclfo doctrine est exposée par Pothier

(De la vente, nM 314 et suiv.), et nous en trouvons des
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traces dans les art. 1608 et 1006 du Code Napoléon.

L'erreur a été miso en lumière par M. do Savigny,

dans son beau Traité de la possession. Il a démontré

quo lo contact matériel n'était pas exigé, et qu'il suf-

fisait quo la choso fût mise à la libro disposition do

Vaccipiens. (V. l'art. IG04, C. N.).

Examinons donc la théorie exposéo par Potlrier sur

les traditions. La tradition réello, dit-il, n'a qu'uno

seule espèce, c'est celle qui so fait lorsque l'acheteur

est mis en possession réello do la choso vendue; les

traditions feintes, au contraire, so sous-divisent. La

tradition symboliquo a lieu par l'intervention do quel-

quo symbole, et il en donno pour exemple la remise

dos clefs du magasin où sont les choses vendues. Sui-

vant lui, la clef est le symbolo do la choso venduo, et

il invoque uno loi romaine à l'appui. Voici, en effet,

comment s'exprimo Papinien (L. 74,18,1): Clavibus

traditis, i/o mercium in horreis conditarum possessio

Iradita videtur, siclaves apud horrea tradiloe sint. Si les

clefs sont le symbole do la choso vendue, peu importe

le lieu où elles sont remises, elles sont tout aussi bien

un symbolo à deux cents'lieues qu'à deux pas; cepen-

dant, Papinien met uno restriction : siclaves apud horrea

tradiloe sint; pourquoi? Polluer est étonné et avec

raison, aussi supprime-t-it ectto restriction; il pense

quo, d'après les usages, elle n'est pas nécessaire!

c'était aussi l'avis de Tiraqueau. Jo no puis m'empêcher

do trouver erronée celle interprétation: c'est qu'en

effet Papinien no voyait pas do symbolo là où Pothier

en voit un, c'est que pour lui il y avait uno tradition

parfaitement réello dans la remise des clefs apud

horrea (1).

(I) Ce mot tidetur du textene doit pai éveiller une idéede fiction;
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Les commentateurs so sont également mépris en

créant la seconde espèco do tradition feinto, la tradition

do longue main. Dans les choses do grand poids, dit

Pothier, la permission quo lo vendeur donno à l'ache-

teur do l'emporter lient lieu do tradition ; lorsque celte

permission so donno m re proesenli, l'acheteur, avant

quo do s'être mis en devoir do l'enlever, est censé, par
ectto permission qui lui est donnéo, prendro possession
do lu choso oculis et affeelu. L'erreur consisto ici à voir

uno tradition fictive là où les jurisconsultes romains

voyaient uno tradition réelle*, uno priso do possession

par lo regard qui constituait une longa maints équiva-
lente au toucher. Polluer, qui supprimait une condition

pour arriver à la tradition symbolique, est obligé d'en

ajouter uno pour expliquer sa division; cetlo tradition

do longue main serait institué-y. pour les choses difficiles

ù enlever. Or précisément l'expression longa manus so

rencontre en un toxlo où il s'agit do la choso mobilière

par oxcellenco, d'uno somme d'argent (L. 79, 4G, 3).

Enfin nos anciens auteurs, toujours pleins d'imagi-

nation pour fairo diro en matière do tradition aux

Romains co qu'ils n'ont jamais voulu dire, ont créé une

troisièmo espèco do tradition, la tradition do brève

main; lorsque lu choso venduo est par devers l'acheteur

qui la tenait du vendeur à litro do loyer ou de prêt à

usage, ou do dépôt, ou autrement, lo seul consentement

du vendeur el de l'acheteur, quo l'acheteur la possèdo

dorénavant en son nom et commo propriétaire , tient

lieu de tradition; il a plu aux docteurs, dit Pothier,

ce mot s'emploie très-souventdans les textes pour faire allusion à
des faits déjà accomplis,dans lesquels l'idée de fictionn'entre pour
rien ; les \noUtradita videturdoiventêtre ainsi traduits t la tradition
estaccomplie,
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disent-ils, vihil brevius hac tiaditione; mais encoro

uno fois, il n'y a pas besoin do fiction, et c'est vaine-

ment qu'on a invoqué en ce sens la loi 43, § 1, 23, I,

et la loi 3, § 12 et 13 , 2G, 1 ; elles n'ont aucun rap-

port avec notro question actuelle. Tout co qu'il faut

dirodans l'espèce prévue par Polluer, c'est qu'il y a

eu uno tradition réello, seulement cette tradition s'est

accomplie en deux actes, en deux temps; la détention

a précédé la justo cause.

Nous terminerons par ce qu'on a appelé lo constitut

possessoire. Les commentateurs anciens lisaient au

Digesle quo si un vendeur, un donateur, en l'acte de

vente ou do donation, déclarait no plus détenir la choso

qu'à titre decommodat, do précaire, de louage, etc.,

l'acheteur ou lo donataire en devenait immédiate-

ment possesseur, et par suite propriétaire (C.,L. 28,8,

8 4). Écoutons Ulpien, L. 77, De rei vindicalione : « Uno

» femmo a donné par lettro un fonds à quelqu'un qui
» n'était pas son mari, ello a pris do lui co mémo fonds

» à ferme; on peut soutenir quo l'action réello com-

» pète au donataire, qui peut êlro réputé avoir acquis
» la possession par la donatrice mémo devenue su fer-

» mièro ». D'après les anciens autours, il y a eu uno

tradition feinte; le vendeur ou lo donateur était censé

avoir livré la chose à l'acheteur ou au donataire, qui, à

son tour, la lui remettait, afin qu'il la détint à titre do

louage, de commodat. Mais est-il en vérité besoin d'une

ficlion?Non assurément, il faut toujours partir de cette

idée quo la tradition est la remise de la possession, que

la possession se composo do deux éléments, lo fait

d'avoir une choso à sa disposition et l'intention do

l'avoir comme sienne. Or, lorsque jo vends uno choso
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avec rétention d'usufruit, par exemple, l'acheteur a la

choso à sa libro disposition, puisque jo la détiens pour

son compta, et d'un autro côté, il a l'intention d'en

devenir propriétaire, donc la possession lui est trans-

férée, et à la suilo do la possession, la propriété,

puisque j'ai l'intention de la lui transmettre.

Pour qu'il y ait remise do la possession, pour qu'il

y ait tradition, il ne suffit pas quo la chose soit miso en

la puissance do Vaccipiens, il faut do plus, d'une part
la volonté do transmettre la propriété, et d'autro part
celle do l'acquérir.

Ici so place tout naturellement un paragraphe célè-

bre des Instilutes, le § 41, 1, 2, sur l'explication

duquel jo dois m'arrôter quelques instants; il formo

un contrasta saisissant avecl'articlo 1583 de notre Code

civil : « Les choses vendues et livrées ne sont, dit Jus-

» tinien, acquises à l'acheteur quo s'il a payé le prix
» au vendeur ou satisfait co dernier d'uno manière

» quelconque en lui donnant un expromissor ou un

» gage. Co principe est consacré par la loi des Douze

» Tables, co qui n'empêche pas do dire avec raison qu'il
» découle du droit naturel; mais si le vendeur a suivi

» la foi do l'acheteur, il faut décider quo la choso est

«acquise sur-le-champ à l'acheteur. > Ainsi, en droit

romain, la tradition qui so fait en exécution du contrat

de vente no transfère la propriété à l'acheteur quo lors-

que le vendeur a été payé ou satisfait du prix. Il y a

là purement et simplement uno interprétation do

volonté; celui qui vend au comptant n'a entendu so

dépouiller do sa propriété que si on lui paye lo prix;
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le texte ajouta : Vel alio modo ci satisfecerit, vehtti

exprnmissore aut pignore dalo; il en serait do mémo si

l'acheteur avait fourni un adpromissor, c'est-à-dire uno

personne qui vient garantir accessoirement l'obligation

d'uno nuire. Lu propriété est transféréo lorsquo lo ven-

deur a suivi lu foi do l'acheteur sans exiger aucuno

sûreté, par exemple, en lui accordant un terme, en

autres termes, lorsqu'il consentira à n'ètro quo créan-

cier, ivit in credttiim, scion l'énergique expression
d'uno loi romaine. En supposant quo lo vendeur a livré

la chose vendue, qu'il n'a reçu ni payement ni aucune

satisfaction, quelle est la position do l'acheteur? Esl-il

un possesseur, ou est-il simplement in possessione? On

a beaucoup discuté sur co point; aucun lexto no lo

résout. Jo penso que l'acheteur, dans l'espèce, est bien

et dûment possesseur, qu'il a donc les interdits. Est-co

qu'il entend posséder pour un autro? Certainement

non; on accordera qu'il possède comme lo voleur, au

moins.

Nous avons vu quo si jo vendeur avait suivi la foi do

l'acheteur, la tradition n'en avait pas moins pour effet

de transférer la propriété; mais dans le cas où un pro-

cès s'élèverait sur ce point, à qui incomberait la charge

do la preuve? A l'acheteur; la présomption étant quo
lo vendeur n'entend abandonner sa propriété quo

moyennant lo payement du prix : donnant donnant ;

c'est à lui à faire tomber cette présomption.
Jo dois maintenant rapprocher du § 41, relatif à la

vente, lo contrat d'échange, et comparer entre elles,

aussi brièvement que possible, ces deux espèces do

conventions.

La vento est un contrat consensuel, en autres termes,

un contrat qui so forme par lo seul consentement. Lo
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simple accord do volontés, dans les principes du droit

romain, no pouvait opérer aucune translation do pro-

priété, mais il valait du moins pour lier l'une des par-
ties contractantes envers l'aulro, pour faire naîlro des

obligations ex ulraque parle; l'échango au conlrairo

n'était pas un contrat consensuel; lu simple convention

d'échange, tant qu'elle n'avait pas élé oxéculéo par
l'uno des parties, n'était qu'un simplo pacto, nudum

pactum, no produisant aucuno obligation civile. Néan-

moins, dès qu'en exécution do la convention l'uno

dos parties avait livré à l'autre la choso promise en

échango, la convention devenait un contrat innommé,
do ut des, d'où naissait une action civile, l'action proe-

scriptisverbis. Aussi lu loi I, § 2, 19, 4,1)., nous dit-

elle quo l'échango est un contrat réel. Chez nous, dit

Pothier (021, Contrat d'échange), cetto distinction

enlro les contrais et les simples pactes n'existe plus;
c'est pourquoi la convention d'échange, dès avant

qu'ello ait reçu aucuno exécution et aussitôt quo lo

consentement des parties esl intervenu, produit do part
et d'autre uno obligation civile, et ello est un contrat

consensuel. Les articles 1702 et 1703 donnent les

mêmes définitions; ajoutez cependant qu'aujourd'hui,
entre les parties, la convention qui nous occupe est par
elle-même translative de propriété, mais qu'ello n'est

opposable aux tiers quo du jour de la transcription,
La I. 1, § 1,18, 1, D., nous indique quo la vento

et l'échango sont deux opérations distinctes. Est-ce là

uno formule abstraite? Y a-t-il entro ces deux conven-

tions des différences pratiques ? Oui, et elles sont très-

importantes à signaler : I8 la vento est un contrat con-

sensuel; il y a vente, parlant obligations engendrées
ex ulraque parte, dès quo les deux parties sont tom-

3.
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bées d'accord sur la choso et sur lo prix ; au contraire,

pour qu'il y ait échange, il faut non-seulement qu'il y
ait accord entre les coéchangisles, mais encore qu'il y
ait translation do propriété; d'où cetto conséquence :

si l'un des deux contractants a livré uno choso qui n'é-

tait pas sienno, il n'y a pas eu permutatio (1. I, § 3,

19, 4 D. — L. 3, 4, 64 C); 2' lo vendeur non payé
ne peut répéter la choso qu'il a aliénée, demander la

résolution do la vento (I); il en est réduit à poursuivre
l'acheteur en payement du prix au moyen de l'action ven-

diti (2). Lo coéchangisto est plus favorablement traité;
si l'autre partie n'exécute pas la convention, il a lo choix

entre deux actions : l'action proescriptis verbis et la

condictio ob rem dati re non scatta; par la première, il

poursuivra l'exécution du paclo; par la deuxième, il

so fera restituer l'objet même. Paul, 1. 8, § I, 19, 5,

s'exprime ainsi : Vel si meum repetere velim, repctalur

quod datum est, quasi ob rem datum re non sccuta. On

peut expliquer cetto différence entre lo vendeur et l'a-

cheteur : le vendeur, qui a livré la chose sans so faire

payer, avait pour but de remplir l'obligation qu'il avait

contractée en vendant.; donc il a atteint son but, donc

il no peut pas intenter une condictio causa non secula.

Au contraire, lo coéchangisto ne veut pas so libérer do

son obligation, il livre afin d'oblenir uno contre-livrai-

son, dédit ut daretur; lo résultat qu'il avait en vtio n°

s'est pas p'roduit, el l'autro partie n'a pas fait la contre-

prestation ; son but n'est donc pas atteint, il peut ré-

péter par la condictio ob rem dati re non secula; 3' dans

la vente, il y a deux obligations parfaitement distinctes :

(I) V. L. J2,C. 3,3îjL. C,C. 4,49iL. 11, C. 4,4*.
(2J A moinsqu'il n'ait eu soind'ajouter eu contrat la clauseconnue

soui le nom de lex commlssoria.
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ccllo du vendeur el celle de l'acheteur. Le vendeur

s'oblige seulement à procurer lu libre possession de la

choso à l'acheteur, il n'est pas obligé à lui transférer lu

propriété; l'acheteur, de son côté, doit transférer lu

propriété dos t'eus. Au conlrairo, en cas d'échango,

chacun des contractants est tout à lu fois vendeur et

acheteur, chacun est obligé à transmettre la propriété

delà chose qu'il livre; 4" enfin, suivant certains inter-

prètes, if y aurait uno différence entre les deux conven-

tions on co qui concerno les risques, En matière de

vente, les risques sont pour l'acheteur} cela résulta

très-clairement du § 3, 3, 23 des Inslitutes : « Dès que
» la vente est conclue, aussitôt les risques do la choso

» venduo passent à l'acheteur, bien que la tradition no

» lui ait pas encore été failo ». Je sais bien quo lo prin-

cipe a été contesté parCujas; il a soutenu qu'il n'avait

pas été admis dans la pratique romaine, qu'il était resté

purement théorique. La loi 33, 19, 2 I). lui u servi

principalement d'argument ; ello est du jurisconsulte

Africain. Africain s'occupo principalement d'uno ques-

tion do louage; incidemment arrive la décision sui-

vante : « Si vous m'avez vendu un fonds, et qu'avant

» la tradition co fonds ait été confisqué, vous, vendeur,

» vous êtes tenu envers moi: Quod hactenus verumerit

» ut prelium restituas », D'où il résulterait quo les ris-

ques seraient pour le vendeur. Cela n'est pas admis-

sible. D'abord on remarquera que lo même Africain

applique en la loi 39 De solut., au Dig., la règle posée

aux Inslitutes, co qui ébranle singulièrement la puis-

sance du texto invoqué par Cujas (I). On pourrait sup-

poser d'ailleurs que la confiscation avait déjà été pro-

(1) M. Démangeât, à sou cours.
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noncée lors do la vente, en conséquence la choso était

hors du domaine des conventions; la vento est nulle,

faute d'objet, l'acheteur ne doit pas perdre son prix.
Certains interprètes proposent une nuire explication :

<\ Lu loi 33 est du jurisconsulte Africain, un des juiis-

>»consultes les plus anciens; or, » disent-ils, « il est

» permis do croire qu'à l'origine on traitait le vendeur

» comme le locateur, qu'il n'avait droit au prix que
» pour autant qu'il procurait à l'acheteur la jouissance
» effective do la chose vendue; notre texte no serait

» qu'un souvenir maladroit d'une règte abandonnée ».

J'ajouterai que co sentiment d'Africain, qui d'ailleurs

so trouve rapporté dans lo Digeste incidemment à uno

autre question, est combattu par les décisions les plus

formelles (I. 7 et 8, 18, G D., et I, 1 d'Alexandre, et

L 4 de Gordien, nu Code, 4, 48.—Inst., De empl, vend.,

§ 4, qui dit précisément : Emptoris damnum est. — Y,

Poth., Vonle, n° 307).

Supposons un échange. J'ai livré à Titius un fonds

do terre, pour que lui, do son côté, me livrât un autre

fonds; or, le fonds que mo devait Titius est emporté

parla rivière. Pottrrai-je me faire restituer lo mien?

Celse (1. 10, 12, 4 D.) pose l'espèce suivante : Je vous

ai donné do l'argent afin que vous mo donniez Stichus.

Est-ce là une affaire qui rentre dans le contrat de vente,

ou bien n'y n-t-il d'autre obligation quo celle qui so

forme à la charge do celui qui reçoit dans un but, le-

quel no se réalise pas? J'incline à celte dernière opi-

nion. Dès lors, si Stichus est mort, jo puis répéter ce

quo jo vous ai livré pour obtenir Stichus. Mais voici

un nuire texte positif en sons contraire, c'est lu loi o,

§ I, au Dig. 19, 5 : Si jo vous ni donné des coupes,

dit Paul, pour quo vous me donniez Stichus, cet esclave
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sera à mes risques, et vous n'avez à répondre (pie do

votre faute. Des auteurs qui assimilent l'échange à la

vente quant à lu question des risques, ont proposé de

mettre d'accord Paul avec Celse. « Celse suppose que

la choso qu'on doit me donner en échange de celle quo

j'ai fournie est déjà périe au moment où je fournis la

mienne; en cas pareil, il ne s'est formé aucune obliga-

tion, je puis donc répéter l'objet que j'ai livré. » Je ne

puis admettre celle explication, et je crois quo Celse

professait une opinion particulière sur cette question

des risques. Au reste, logiquement, elle est facile à

comprendre. Effectivement, j'ai donné pour qu'on mo

donnât, dedi utdarclur, la contre-prestation n'a pas eu

lieu, j'ai donné sans cause; partant, je suis autorisé à

répéter l'objet quo j'ai livré.

Toutefois, l'opinion de Paul prévalut eu la jurispru-

dence romaine ; c'est co qui résulte clairement de la

loi 10, nu Code 4, 0 : « Vecuniam a te datam, si hoc

causa, pro qua data est, non culpa accipienlis, sed for-

tuito casu non csl secula, minime repeli posse ccrlum

est », Au point de vue des risques, je ne sépare donc pas
la vente <\e l'échange. (P. M. Macholard, lies oblig.nat.)

Le § 40 des Instituts patio de la donation connue

juste cause, mais il faut qu'elle ne soit pas réprouvée

par le droit civil. Si la chose était livrée par un époux

à l'autre pour cause de donation, l'époux donataire

n'acquerrait pas lu propriété, Il faut savoir, dit l'Ipien,

L 3, § 10, 24, I, D., quo la donation cuire mari et

femme est défendue de telle sorte que ce qui a été lait

n'a aucune valeur. De là, si on u li\ré un objet, la

tradition qui en u été faite ne vaut rien (I).

(I) Cependant la possessionaura été transmise.Paul, cnciïet, nous
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Lo titro, en vertu duquel est faite la tradition, doit

étro légitime, mais il peut n'avoir qu'une cxislonco

apparente, il n'y en aura pas moins aliénation. On peut

opporler pour exemplo lo cas d'un héritier qui paye

des legs faits par son auteur. Lo testament qui était lo

titre do la dette quo l'héritier croyait acquitter so trouvo

nul, par exemple, par la révocation qui en a. été faito

par un anlro testament. L'hérilicr a voulu transférer la

propriété, et lo légataire do son côté a voulu l'acquérir ;

seulement commo en acquittant lo legs l'héritier a payé

co qu'il no devait pas, il pourra répéter l'objet par lui

livré. (L. 2, §1,12,0, D.)

Ici doit so placer l'explication do quelques textes

très-importants, relatifs aux effets quo peut produiro

l'erreur. On le sait, l'uHi'mus possessionem el dominium

transferendi et adquirendi est l'élément essentiel do la

transmission do la propriété; ello no s'opèro pas si l'er-

reur exclut cet animus. Jo livre uno choso qui n'est

pas celle quo jo voulais livrer, ou vous recevez uno

choso qui n'est pas celle quo vous voulez recevoir, il y

a erreur, in ipso corpore, sur l'identité do l'objol, les

parties no se sont pas entendues. Ln tradition est vidéo

en son essenco, commo nous lo voyons indiqué par

Ulpien (L. 34, 4-1, 2,'D.).
La condition d'une jusla causa est indispensable} înais

faut-il que les parties nient en vue la même juslo cause?

Ici nous trouvons un désaccord entre lo jurisconsullo

Julien et lo jurisconsullo Ulpien. Voici l'espèce prévue

par Julien (L. 30, 41, 1,1).). Jo crois elr< obligé en
lri »i .1.i i i i | | ,

dit(L. I, § 4j 1). 41, S) t SI fiV tixori crdal possessione, donaiionit
causd, pUtique putant postidtre tam quoniam rttfacti injimari jure
cititi non pottst.
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vertu d'un testament à to livrer un fonds, et tu penses

qu'il t'est dû en vertu d'une stipulation, ou jo to livre

do l'argont comptant pour ta le donner, cl lu lo reçois

comme prêté. Julien poso ce piincipc: lorsquo nous

sommes d'accord sur l'identité do l'objet livré, mais

que nous sommes en dissentiment sur la cuuso do la

tradition, la propriété sera transférée5 co n'est pas un

obstacle, njoutc-t-il, quo lo désaccord où nous avons

élé sur la cause do la dalion et do lu réception,

Ulpien, au contraire (L. 18, princip., 12, 1, D.), à

propos do la seconde hypothèso prévue par Julien,

s'exprime ainsi : J'incline à admettre quo les écus no

deviennent pas la propriété do celui qui les reçoit,

puisqu'il les a reçus dans uno autre intention. Toute-

fois, celle divergenco d'opinions était en définitive

théorique; uu fond, Julien et Ulpien arrivent au même

résultat.

Supposons, comme lo suppose, d'ailleurs la loi 18,

quo lo donateur, l'erreur uno fois reconnue, révoquo

son intention bienveillante et veuille se fairo restituer

l'urgent. Quelle action doit-il intenter? Ici jo résume

l'exposé de M. de Suvigny (I) : do deux choses l'uno:

ou l'urgent exista encore, ou il n'exista plus. Dans lo

premier cas, lo donateur intentera la revendication,

suivant Ulpien; une condictio sine causa, d'après Julien,

et il n'a pas à craindro d'être repoussé par une excep-
tion do dol ; car il n'y a pas do dol à changer de volonté,

tant quo la volonté no s'est pas transformée en un uclo

juridique obligatoire, Dans lo cas où l'argent a été dé-

pensé, si sa valeur existe encore, par exemple s'il a servi

à l'acquisition d'un immeuble, d'après Julien comme

(I) Traitéde droit romain, t. IV, p. tCÔ,I0T,IC8.
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d'après Ulpien, la condictio aura tous ses effets. Enfin,

s'il n'y a plus aucune trace do l'argent dépensé, par

exemple, s'il a été donné, perdu nu jeu on dissipé (telle
est l'hypollièse prévue par Ulpien), alors lu condiction

doit être repoussée par l'exception de dol. Cotte déci-

sion est fondée, continue M. do Savigny, sur ce que
les cotulielions, en général, no sont admises quo quand

la choso reçue existe encore en nature, ou a été rem-

placée par une nuire faisant partie des biens, ou a été

dissipée frauduleusement. Or, il n'y a ici aucun dol ; le

donataire, mémo en so croyant emprunteur, pouvait

disposer de la choso, l'urgent a été employé conformé-

ment à l'intention non encore rélructée de celui qui

l'avait compté. Maintenant on peut se demander lequel

des deux jurisconsultes u raison. Quel est le progres-

siste? Jo penso quo c'est Julien. Effectivement, débar-

rassons-nous des textes et demandons-nous s'il n'est

pas conforme aux principes du droit et aux règles de

l'équité d'assurer à l'intention des parties sa noble pré-

pondérance. Jo vous livre do l'urgent pour vous lo

donner, et vous le recevez commo prêté; je veux sons

transférer la propriété, vous voulez l'acquérir. Qu'im-

porte (pie ce soit en verlu d'une donation ou en vertu

d'un «iiiiMiim (§ 40,lnst. 2, 1 : Xihil tam conveniens est

naturali tvquitati, quam vohtntatem domini, votenlis rem

suam in alium transferre, ralam haberi.)

Supposons que l'une des causes qn'envisugent les

parties implique l'idée rie liansmellte la propriété, et

que l'autre nu contraire ne l'implique pas.

Ulpien seul s'oectipo do celle hypothèse (L. 18, § 1,

12, 1), mais il va sans dire que Julien n'aurait pas été

ici d'un nuire avis «pic lui, Ainsi, jo vous donne do

l'argent dans l'inlention do le déposer, et vous le recc-



_ 43 —

vez commo prêté : il n'y a ni dépôt ni prêt. Il en est

do mémo si vous mo donnez do l'argent dans l'intention

do mo lo prêter en mutuum, et quo jo lo reçoive comme

prêté en commodat pour l'ostentation. Lo déposant en-

tend rester propriétaire et reprendre l'objet livré à un

moment donné; celui qui croit recevoir en mutuum, au

contraire, entend que la propriété lui soit transférée.

Celui qui livre uno choso à tilro do mutuum vent en

transmetlro la propriété à Vaccipiens; au contraire, ce-

lui qui croit recevoir à litre do commodat pour l'ostenta-

tion, n'enleud pas devenir propriétaire. En consé-

quence, il n'y a pas eu translation do propriété} si les

écus existent encore, ils pourront être revendiqués.

Ont-ils été consommés, il y a lieu à la condiction sans

exception de dol.

Jo livre lo fonds Cornélien, qui passe pour apparte-
nir à Tilius, sur lo mandat do Titius. Or, précisément
co fonds est ma propriété; lu tradition quo j'ui faito

scra-t-clle translative do propriété? La loi 35, De adq.

rerum dom,, répond avec raison tpte lu propriété no

s'est pas éloignée do moi, quo l'aliénation est nulle,

parce que personne ne perd su chose par erreur ; cl en

effet, peut-èlre n'nnrais-je pas aliéné si j'avais su que

la choso m'appartenait. Toutefois, nu premier coup

d'oeil, on croirait qu'un texte est contraire n cetto dé-

cision} c'est la loi 49, 17, I. D. Pour qui regarde do

plus près, In contradiction n'es» qu'apparente; le juris-

consulte Marcellus, auteur do ce texte» prévoit un cas

particulier; il suppose quo le propriétaire véritable n'a

pas seulement livré en vertu du mondât du proprié-

taire apparent, mais qu'il u vendu} dès lors, il est obligé

comme vendeur à la garantie envers l'acheteur, d'où

celle conséquence quo, si après avoir découvert son
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erreur, il veut revendiquer, il sera repoussé par l'ex-

ccplion rei venditoe el Iradiloe, et voici lo langage que
lui tiendra Vaccipiens : Sans douta, vous êtes resté pro-

priétaire} parlant vous avez la rei vindicalio; mais vous

m'avez vendu, et, en qualité do vendeur, vous êtes

tenu de la garantie} je paralyso donc votre revendica-

tion fondée en droit strict par l'exception rei vendikv et

tradiloe. Dans la loi 35 au contraire on ne nous dit pas

que le propriétaire véritable ait vendu : « Siprocurator

meus rem suam quasi mcam tradideril. »

Il mo reste à examiner lo cas dans lequel lu pro-

priété est transférée, bien qu'au premier abord il n'y

ait pus tradition. «Quelquefois même, sans tradi-

tion, dit to § 44 des Inslilutes, 2, I , tu volonté du

maître sullit pour aliéner, par cxemplo, si la chose

qui t'a été remise en prêt, à bail ou en dépôt, il to la

vend ou lo lu donno, bien qu'en exécution do cetto

vento ou do celle donation, il no l'ail point livrée, par

cela seul qu'il consent à co qu'ello devionno lionne,

la propriété l'en est ocquiso à l'instant, comme &i la

(radition avait eu lieu dans co but. » Il mo semble qu'il

n'cBtpas exact do dire 'qu'il y a eu aliénation sans tra-

dition. La tradition, pour transférer la propriété, sup-

pose doux éléments, l'élément matériel cl l'élément

intentionnel, c'est-à-dire, d'une part, la remiso do la

choso, et d'aulro part, la volonté do transmettre ta

propriété. Or, précisément dans l'espèce, ils sont réunis,

seulement la moto traditio a précédé la justa causa. H y

a endéllnilivo uno tradition réelle, mais clic s'est ac-

complie en deux actes.
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APPENDICE.

HKTOURipso jure DKLAPUOPIUÉTÉ.(Opinion d'Ulpicn.)

Les jurisconsultes romains n'avaient pas pensé qu'en

transférant la propriété pour cause de vento, do dona-

tion, on put s'en réserver lo retour, do sorte quo lo

domaine do la chose qui, depuis In tradition, avait

appartenu à l'acheteur ou au donataire, revînt ou ven-

deur, au donateur, ipso jure, sans nouvelle tradition.

C'était une clause usitée dans lo contrat do vente quo

lo contrat no tiendrait pas si le vendeur, par la suite

et dans l'espace d'un certain temps limité par lo contrat,

trouvait un autre acheteur qui lui offrit une condition

plus avantageuse. Cette condition, suivant l'intention

des parties, ou suspendait to contrat jusqu'à son accom-

plissement, ou elle formait uno condition résolutoire

qui n'empêchait pas la perfection do la vento, mais

donnait au vendeur, lors do l'arrivée do la condition,
lo droit do demander la résolution du contrai. (L. 2,

18,2,1).). Dans le dernier cas, l'acheteur, dès que lu

tradition lui avait été faito, devenait propriétaire (I).

Lorsquo lo vendeur trouvait uno offre plus avantageuse,

il devait, d'après la doctrine communo des juriscon-

sultes, agir par action personnelle, puisqu'il avait cessé

d'être propriétaire. Quelle était cetto action ? Il y avait

eu controverse sur ce point; les uns donnaient l'action

vendili, les autres l'action pnvscriplis verbis contre

l'acheteur obligé, sous uno condition actuellement

accomplie, à rolransféror tu propriété» Ulpien, nu

contraire, admettait, et cetto opinion lui était person-

nelle, quo lo vendeur avait uno aclion réelle pour

(I)Oiicommcm«ttrusic)pion.(L.î,gljUlp.,^i'nrfiV»jarfi/icfio»e).
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recouvrer sa chose. (L. 41, G, l.) «Aussitôt l'offre

meilleure faito et acceptée, l'acheteur ne peut [tins

user do l'action réelle »} c'est donc qu'il a cessé d'être

propriétaire et que le vendeur l'est redevenu, cl par

suite peut revendiquer.
Uno chose n été donnée ù cause do morl, le donateur

a donné cetto choso de manière à en transférer immé-

diatement la propriété au donataire, mais avec celle

condition que la propriété lui sera retransféréc, s'il

échappe au danger ou s'il survit au donataire. L'un do

ces événements est arrivé: le donateur, suivant l'opi-
nion commune, reprendra l'objet de su donation par
la condictio. Voici à cel égard un texte de Paul (L. 38,

§3, 39, 0, D.):... « Les Cassions n'ont pas douté

» qu'on no puisse répéter par lu condiction fondée

» sur co tpre le but n'a pas été atteint, par cetto raison

» quo quand on transfère la propriété d'une choso, on

» le fuit soit pour que vous ou moi ou Titius nous exécu-

» lions quelque fuit, soit pour que quelque) chose arrive,
» et dans tous les cas lu condictio prend nuissancc(l). »

l'Ipien, au contraire (L. 29, 39 , G, D.), propose d'ad-

inetlre la revendication : potcsldcfcndi. Ces expressions

prouvent que son opinion souffrait difficulté (V. aussi

L. 30, du même titre). Dans celte loi 30, qui est égale-
ment d'Ulpien, nous voyons ces mots : Condictionem

vel ulilcm aelionem; ulilis actio, c'est l'action in rein

qu'il admettait, cl qu'il appelle ulilis, parce que son

introduction était un écart des principes consacrés.

(V. M. Pellal, p. 282, De la propriété.) Lu conséquence

pratique du système d'Ulpien est importante : la con-

dition résolutoire so réalisant, les aliénations faites et

(i) V. encore Paul, I. II, tî, 4. —Pap.,1, 4,51, îl, 1, L).
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les droits réels concédés par celui qui était devenu pro-

priétaire à charge do restitution sont anéantis. « Ainsi

» Marcollus avait écrit, nous dit co jurisconsullo, quo
» quand un fonds n été vendu purement avec le pacte
» îVaddictio in diem, lo droit do gage, quo l'acheteur

» y aura constitué , cessera d'exister si lo vendeur

» trouve uno meilleure condition. D'où il faut concluro

» quo l'acheteur était propriétaire dans l'intervalle. »

(L. 4,§ 3, De in diem add., D.) Lo même Ulpien

cite cetto décision do Marccllus en la loi 3, 20, 6, D.

Nous voyons la doctrine d'Ulpicn adoptée par un

rescrilde l'empereur Alexandre. (Cod., L. 4, 4, 84.)

Commissorioe venditionis kgem exercerc non potest, qui,

post pra'slitulumprelii solvendi diem, non vindiealioneir

rei eligerc, sed usurarum prelii petitionem sequi malit.

Il s'agit dans co texte du pacte commissoiic, c'est-à-

diro du pacte par lequel il est convenu quo la vente

sera considérée commo non avenue si l'acheteur no

paye pas le prix dans un délai déterminé. La résolution,

suite du pacte commissoire, produit-elle ses cllcts in

rem on inpersonam? La résolution a lieu in rem, voilà

co qui ressort manifestement, à mon sens, du rescrit

d'Alexandre. On lo conteste eu invoquant un lexlo

qui refuse précisément la revendication nu vendeur.

(Cod., 3, 4,54, d'Alexandre.) Mais il esl probable

quo cetto décision, qui est un rescrit du mémo Alexan-

dre , repose sur des circonstances particulières ù l'es-

pèce à propos de luquctlo ello u été rendue} ce qui to

prouve, ce sont les expressions : si non precariam

possessionem tradidil.

Cependant d'autres rescrits reproduisent l'ancienne

doctrine, d'après laquelle la propriété no peut être

transférée ad lempus. Nous tisons au § 283 dos Frug-
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ments du Vatican, quo : « si vous avez fait donation do

» la propriété do fonds stipendiaires, à condition

» qu'elle vous revint après la mort de celui qui l'a

» reçue, la donation est inutile, puisque la propriété
» n'a pas pu être transférée pour un temps. » (Hescrit
do Dioctétien et Maximicn.) Finalement, le système

d'Utpien prévalut dans lo droit do Justinien. (L. 2, au

Cod. De don. quoe sub modo.)
Si une chose est léguée per vindicationem, sous con-

dition, elle est la propriété do l'héritier après quo la

succession lui est acquise, et tant que la condition est

pendante, mais elle appartient nu légataire après l'ac-

complissement de la condition, et l'héritier sera alors

censé n'y avoir eu aucun droit. Sa propriété sera donc-

anéunlie, et lo légataire no devra pas respecter les

acles d'aliénation faits dans l'intervalle. Voilà ce que
tes jurisconsultes avaient admis dès les temps les plus
anciens. Mais co qu'ils n'avaient pas pu admettre, c'est

qu'après avoir employé un certain modo pour transfé-

rer la propriété de sa chose, ou pût en redevenir pro-

priétaire, indépendamment do tout modo do transmis-

sion (mancipatio, cessio in jure, tradition). Primus veut

transférer, pour cause do vente, do donation, la pro-

priété du fonds Cornélien a Secundus; h cet effet, il

emploie l'un des modc3 d'aliénation déjà indiqués, mais

il veut s'en réserver lo retour. (Pacte tfaddietio in diem,

donation morlis causa.) Lu condition sons laquelle l'ache-

teur ou lo donataire est tenu do rendre lu chose, s'accom-

plit j il y a uno nouvelle transmission à opérer, partant
un nouveau mode d'aliénation à employer. Telle est

la doclrino commune. Ulpien, le jurisconsulte progres-

siste, soutient, lui, quo la propriété repasserai ipto

jure, sur la tète du vendeur ou du donateur.
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Dans le cas du legs/HT vindicatiancm, sous condition,

remarquons-to bien, if n'y a qu'une seule transmission.

La condition venant à so réaliser, lu propriété do l'objet

légué s'est transmise, "reela via, du' défunt au léga-

taire, d'où il suit qu'il n'y a pas à tenir compta des

droits réels consentis par l'héritier, pendenle conditionc

(Gaius,H,194,l95,200.V.auCodoL.3,§2ct3,6,43).

§ III. — ACQUISITIONt'EIt ËXTIUNEAMt'ERSONAM.

Les règles, quo j'ai indiquées jusqu'ici sont spé-
ciales au cas où lo sujet agit directement et par lui-

même} mais il peut arriver qu'il y ait avantage à agir

par l'intermédiaire d'un représentant. Il est do règle

qu'on no pouvait rien acquérir par une personne étran-

gère} cependant celte rigueur s'adoucit. En co qui con-

cerno les opérations juridiques solennelles, mancipatio,
cessio injure, ces principes restrictifs furent maintenus

etrojctésdnns les antres. La toi 83, 41, 1, distinguant
entre les deux classes d'opérations juridiques, s'ox-

prime ainsi : lia qutp riviliter adquirimus per cos qui in

poleslate noslrasunt veluli stipulationem, quod naturaliter

adquiritur siculi est possessio per quemlibel volentibus

nabis possiderc adquirimus. L'acquisition par des-repré-
sentants libres ne doit être admise que pour les droits

qui s'acquièrent sans formes solennelles, et c'est do

celle classe de droits que la possession est indiquée
comme exemplo évident, Si un tiers étranger reçoit

pour moi, et comme mon représentant, quelque choso

par mancipation, cessio injure, dans l'intention do mo

l'acquérir, cette acquisition n'a pas lieu. Est-co à dire

quo je no puisse jamais par lui acquérir ta propriété?
Non. Jo puis acquérir par son entremise la possession,

4
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et par celle possession la propriété, si celui qui a livré

était propriétaire (liv. II, IX, § 5 aux Inst,), On pour-

rail eroiro, d'après le § 5 des Institiitcs, tpie celte règle

no remonte qu'à l'empereur Sévère, mais il est cor--

tain qu'elle est beaucoup plus ancienne. C'est co quo

démonlre d'une munièro pércnrploiro mon savant

maître M. Démangeai (I). D'abord, dit-il, elle paraît

indiquée dans lo chapitre 33 do la loi Thoria, qui est de

la fin do la république. De plus, nous avons des textes

de jurisconsultes qui la supposent déjà en vigueur do

leur temps (PL. 51, Deadq. poss., de Libéon} 2" L. 13,

41,1, do Nératius} or Nérulius vivait du temps de Tra-

jun; 3°L. 41, 41, 3} également do Nérulius),

Animo nostro, eorporcetiam aliénapossidemus. Appli-

quons celle idée. Un tiers achète pour moi un fonds,

sans quo jo lui en aie donné mandat. H a agi sponte

sua. A partir du moment où lo fonds lui est livré, il y

a pour moi acquisition corpore, mais attendu quo jo n'ai

pas Vnnimuspossidendi, jo no lo deviendrai quo lorsque

j'aurai ratifié (L. 42, § !, De adq. poss.). Au conlrairo,

si le tiers à qui j'ai donné personnellement mandat

d'acheter, a reçu pour moi, il m'acquiert la possession
et pur suite la propriété, du moment où il a reçu la

chose à sa disposition, et dès avant même (pic je sacho

qu'il l'a reçue : placct non solum scienlibussedet ignorait-
libus nobis adquiri possessionem. (L. 2, $ I »De adq. pôss.)

Suivant certains interprètes, Scpliino Sévère aurait

innové on admettant que je puis acquérir mémo ù mon

insu. Celle opinion est inadmissible. Ello est réfutée par
la loi I, au Code 7, 32, qui esl précisément du même

empereur Sévère. Jo la traduis : <tNous pouvons ncqué-

(I) A soucours.
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» rir la possession mémo à notre insu par uno personne
» libre, et lorsque nous ainv.:.s connaissance do la piisc
» do possession, l'usucapion pourra commencer. Cela u

» été udinis tant par raison d'nlililé quo par la juris-
» prudence : tam ratione utilitatis quam jurisprudcntia
» réception est. » Est-ce clair? Sévère n'a fait quo con-

sacrer uno règle déjà admise avant lui.

On a encore soutenu quo l'opinion d'après laquelle
on peut acquérir ta possession par uno personne libre,
n'avait pas été admise par tous, les jurisconsultes, et

l'on a invoqué cnco sens la loi 89, 41, I : « Lu chose

» aclicléo par mon mandataire no deviendra mienne

» qu'autant quo celui qui l'a achetée me l'aura livrée.»

Lu réponse est simple, la loi s'occupe d'uno hypothèse

spéciale, il u été convenu entre lo mandant et lo man-

dataire quo celui-ci acquerra comme pour lui-même,
sauf plus tarda transférer au mandant la choso acquise.

L'infidélité du mandataire qui voudrait acquérir

pour lui-mêmo, aurait-cllo pour effet d'empêcher lu

transmission do propriété au profil du mandant? Ici

lesjurisconsulles îoinuins n'étaient pas d'accord. D'après

Julien (L. 37, §0, 41, I), l'intention du représentant

n'étant pas d'acquérir pour le représenté et à qui celui

qui livro veut faire parvenir la propriété, mais d'ac-

quérir pour lui-même, la propriété ne sera pas trans-

mise : ni/(i7 ayclur, l'Ipien, au contraire (L, 13, 39, 5),

décide quo, malgré l'infidélité du représentant, il n'y
en aura pas moins transfert do propriété au profit du re-

présenté, conformément à l'inlenlion de celui qui livre.

Les deux jurisconsultes prévoient uno autre hypo-

thèse : Uno personne veut me transférer la propriété

d'une chose, jo l'invite à livrer celte chose à un esclave

commun entre moi et Tilius} cl cet esclave la reçoit
t.
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dans l'intention do la faire acquérir à Titius, ou tout à

la fois à moi et à Titius. Suivant Julien, dans lo pre-
mier cas, il n'y a rien do fait, la tradition est sans effet;,
dans lo deuxième cas, uno moitié de l'objet mo sera

acquiso; quant ù l'autre moitié quo l'esclave a voulu

faire acquérir à Titius, HI7U7agelur. Ulpien, au con-

traire, dans les deux cas, soutient quo la propriété me

sera acquiso tout entière conformément à l'intention du

tradens : « Kl placet, quamvis servus hac mente acce-

périt, ut socio meo rei mihi et socio adquirat, mihi (amen

adquiri. Nam et si curatori meo hoc animo rem tradide-

rit, vt mihi adquirat, illc quasi sibi adquisiturus ac-

ceperit, nihil agit m sua persona, sed mihi adquirit. »

Il est clair commo le jour quo ces deux textes sont

en contradiction. Cependant des iuterprètes ont essayé

do les concilier. C'est d'abord Cujas (Comment, in

libr. XL1V. Dig. Juliani, t. VI, 309), qui, dans le texte

do Julien, après ni/ii7 agelur, met in persona Tilii ou i>»

sua persona, et ajoute : sed mihi adquiret. Pothier, en

ses Pandecles, sous-entend celle restriction : sed mihi

adquiret cum rahtm habuero. M. de Savigny ( Traité de

la possession, p. 331) prétend qu'à ces mots, nihil

agelur, il faut f'^uter ceux-ci : ex mente proeuratoris,

do sorto que nihil agelur serait synonyme de id non

agelur. D'autres auteurs cependant, entro autres MM.

Pellat et Démangeât (1), avouent l'opposition entre les

deux jurisconsultes, et pour ma part je^ partage leur

avis. Du reste, on comprend comment certains juris-

consultes aient pu hésiter a considérer lo mandant

comme possesseur et par suite propriétaire, lorsque lo

(l) M. Pellat, Texteschoisis des Pand.; M. Démangeât, a son

cours; Y. aussi Glttck, § 581(t. VIII).
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méconnus (I); les soigneurs so dirent hardiment pro-

priétaires originaires des biens situés dans leur mou-

vanco, leurs vassaux no les tenant quo sous la réserve

d'uno directe qui devait so manifester à chaque muta-

tion. Nullo terre sans seigneur, voilà l'axiomo posé par

Loysel, en ses Inslitutes coutumieres. En conséquence

do ces principes, toutes les fois que lo fief changeait do

main, lo nouveau vassal dovait obtenir l'cnsaisinement

du seigneur dominant. La transmission do la propriété
devint autre chose qu'une affaire privéo, elfe intéressa

l'ordre politique lui-même. Or, ce n'était pas chose in-

différente pour lo seigneur d'avoir tel ou tel vassal, car

c'est le vassal qui lui dovait aide et protection, et qui

suivait sa bannièro do combat. Les formalités do l'cn-

saisinement sont décrites dans les fragments do l'ancien

droit avec un soin minutieux. Là, lo symbolisme est en

son plein; il y a l'inveslituro par la terre, lo bâton , la

lance, le couteau, l'anneau; il y a aussi pour les biens

ecclésiastiques l'investiture par l'encrier, la plumo, le

papier, le beffroi, la corde du beffroi; jo pourrais citer

d'autres modes, car Ducange n'en indique pas moins

do quatre-vingt-dix-huit, sauf erreur ou omission.

Après l'investiture vient la foi, l'hommage; il est simple

ou lige; jo no m'occupe que de l'hommago lige, do

beaucoup lo plus fréquent. Lo vassal se présente devant

le.seigneur la tôto nuo, sans baudrier, sans épéo ni

éperons, se met à genoux et les mains jointes entre les

siennes, il s'exprime ainsi : « Sire, jo viens à voslro

» hommage et en vostro foy, et deviens vostre homme

» do bouche et de mains, et vous jure, et vous pro-

(1) M. Dupin, p. 145-140. (Coutumede Niurnalt, publiée par

M.Dupiu,l8G4.)
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» mets foy et loyauté envers et contro tous, et garder
» voslro droit en mon pouvoir, » L'hommage noble

» était souvent reçu par un baiser : « Je vous reçois et

» preing à bons, el vous en bese en nom do foy, et sauf

» mon droit et l'autruy. » Les roturiers qui étaient in-

vestis d'un fief juraient, mais n'embrassaient pas.

(S\\c}\.,Or.dudr. Fr.,t. Il, p. 24, 23.)
La formalité de l'hommage doit ètro accomplie avec

une religieuse exactitude, Il n'est pas permis au vassal

do tousser, do cracher, d'éterniier pendant la cérémo-

nie. On so demande, dans le Jusfeudale Alemanicum, s'il

mérite d'être puni pour no pas s'être tenu droit, pour
avoir chassé les mouches en sa présence; certains disent

qu'il doit trembler des mains. La cérémonie n'est pas

terminée, il faut encore quo le, vassal engago sa foi

par un serment prêté ordinairement la main étendue

sur les sainles Écritures (I). S'il no trouve pas son sei-

gneur, il doit heurter trois fois à la porto et appeler trois

fois; si l'on n'ouvre pas, il baise le verrou do la porto
et récite les formules de l'hommage commo si le sei-

gneur était présent. (Loysel, liv. IV, t. III, Ktabliss. de

Saint-Louis, II, 18.)
Ce n'était pas seulement à chaque mutation de fief

quo ces rites sacramentels, ces pantomimes légales de-

vaient s'accomplir; les propriétés roturières, générale-

ment désignées sous le nom do censives, y étaient éga-

lement soumises ; commo les fiefs, ta féodalité les étrei-

gnail dans son vaste réseau, il fallait donc quo chaque

(1)Commepreuvedu fétichismedelà forme,voyezune ordonnance
du roi Jean (de 1350).It parait qu'à Lille, si en prêtant serment on
élevait la mainplus haut que l'usagene le prescrivait, ousi on n'ap-
puyait ion poucedans le creuxde l.i nnin,la coutumeattachaità ce
déf.tut d'observancela peine de nullité. Ord., Il, 400.
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mutation fut approuvée et confirmée par le seigneur,

de qui tout était censé relover originairemonl, il fallait

qu'il donnât lo vest au nouvel acquéreur.

L'investiture pour les fiefs, lo vest et l'invest poul-
ies censives étaient constatés sur un regislro public;

les tiers intéressés pouvaient en prendre connaissance.

Hrillon, en son Dictionnaire des arrêts, nous dit (Voir

Knsaisinement) : « Les cusaisincmenlsdoivent êlroécrits

sur un registre en bonne formo; lo registre doit être

communiqué indilVèiemment à tout lo monde. » Toute-

fois, qu'on lo remarque bien, en organisant ces solen-

nités pour la transmission do la propriété foncière, on

n'avait pas pour but de favoriser le développement du

crédit public; sans doulo, de tout cela pouvait résulter

uno certaine publicité, mais elle était exigée moins

dans l'intérêt des tiers quo dans l'intérêt du seigneur

lui-mêmo.

Cependant, sous l'influencq do causes diverses, les

liens de suzeraineté et de vasselage so relâchèrent peu
à peu; c'est do Paris quo partit la réaction contre les

entraves apportées au libre mouvement do la propriété
foncière. Pays anliféodui, pays des procédés expédi-

tifs, Paris s'accommoda mal do la saisine et du luxe do

formalités qui l'entouraient, propres à gêner les trans-

actions et à en diminuer lo nombre; il fallait quo lo

commerce fût plus libre, quo liberius esset rerum corn-

mercium pneserlim Parisiis, disait Dumoulin. La grande

ville a toujours appartenu au toi do Franco, et les rois

do France luttent avec énergie contre le pouvoir féo-

dal. Ayant repris do la force, et avec la force son as-

cendant, sorte do grande magistrature dont la mission

est do maintenir ou de rétablir la paix, do protéger les

faibles, possédant lo pouvoir en quelque sorte do grand
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jugo do paix du pays (I), elle démolit pièce à pièco lo

vaste édifice construit par la féodalité. Elle est aidéo

en sa mission do réparation par- la renaissance do

l'étudo des lois romaines; les étudiants, affinant do tous

les points do l'Europe à l'Université de Paris, enten-

dent professer lo principe : Quod principi plaçait legis
habet vigorem. Heaumanoir dira : «Lo roi est le souve-

rain par-dessus tout, pour -quoi il peut faire les établis-

sements qu'il lui platt pour lo profit commun. » (Coût.

deBeauvoisis, ch. xxxiv.)

A l'étudo du droit romain se forment les légistes.

Philippe lo Bel les introduit dans le Parlement, et depuis

quo ces chevaliers en droit, tout bardés de textes do

Justinien et d'arguments subtils, ont été admis, la

cour du roi est devenue lo foyer lo plus actif do la réac-

tion contre lo pouvoir féodal; d'un autre côté, les sei-

gneurs féodaux déconcertés, parco qu'ils sont étrangers

à la science de plus en plus spéciale du droit, laissent

peu à peu leurs sièges aux humbles conseillers, et, pour

rentrer directement dans mon sujet, on voit bientôt

l'ensaisinement tomber en désuétude.

§ III. — DROITCOCTlVIEIt.

I. Pays de nantissement. — Coutumes de Bretagne
el de Normandie.

C'est au sein du parlement do Paris que prend nais-

sanco la maxime : Il no prend saisine qui ne veut. Les

coutumiers, secondant un mouvement si favorable, la

proclament à l'envi. (Grand coutumier de Charles Yl,

t. II, ch. xxv. Paris, 82; Auxerro, 84; Meaux, 199;

Sens, 116; Montargis, 49-53.)

(I) Guiiot, Hist, de ta civil, enEurope,
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On laissa lo droit formalisto au génie tenaco do la

Bretagne, à l'esprit procédurier de la Normandie, et à

certaines coutumes du nord do la Franco.

C'est dans ces pays dits pays do nantissement quo
nous trouvons l'origino do notre loi sur la transcrip-

tion; ils so composaient principalement do la Fia ml ro,
de l'Artois, do la Picardio et du Vermandois. En ces

pays, 1'ancionno maxime do la nécessité do l'investi-

ture pour la transmission do la propriété se maintint

en so transformant : nulle transmission do propriété
immobilière sans l'accomplissement des devoirs do

loi, c'cst-à-diro sans l'ensaisinement confirmé par l'au-

torité publique (1). Ces solennités portaient des déno-

minations très-diverses; les unes expriment vivement

la chose : dessaisine et saisine — devest et vest — déshé-

ritance et adhtritanco; les autres sont moins significa-

tives : mainmise, miso do fait — devoirs do loi -—

nantissement. Elles exigeaient l'intervention d'un offi-

cier public, et elles étaient constatées sur un registre

public. On no peut méconnaître l'origino toute féodalo

do ces formalités; mais un changement s'est opéré au

dix-septième et au dix-huitième siècle. Comme lo dit

M. Troplong, « la pensée matérialiste dont était sorti

» co système des devoirs do loi so prêta à un aperçu
» nouveau qui y était en germe, quoique très-obscuré-

» ment; do la publicité créée à peu près uniquement
» dans l'intérêt du seigneur, on arriva à une publicité
» assurant la sécurité des tiers, on donna à la propriété
»des registres civils »>.

Et co qui prouve la vérité de celle assertion, c'est

(l) Halnaut,ch. 01, art. t; Liège, ch. G, art. I; Artois, art. 71;
Lille, t. X, 3; Vermandois, art. IK; Cambrés!*, t. Y, art. i;

Amiens, art. 137, etc.
5



_ HO_

quo les aliénations d'alleux, qui so trouvaient par lour

naltiro en dehors du régime féodal, devaient avoir Hou

publiquement et étro enregistrées; seulement, l'investi-

ture au lieu do so faire par-devant le soigneur ou l'of-

ficier du seigneur, so faisait devant deux propriétaires

d'alleux, deux francs-alloëtiers. Voici à cet égard com-

ment s'exprime la coutume do Hainaut, 10G, ch. u :

« Au regard des vendages d'alloots, reprises lignagèros,

aliénations ou dispositions nouvelles, il en sera fuit

comme dit est ci-dessus pour fief.» Veul-onavoir uno

preuve manifeste que l'idée d'asseoir sur des bases

solides lo crédit foncier domino la législation des pays

du Nord? En 1673 (I), un placard do l'archiduc d'Au-

triche rappelle à l'obscrvalion des lois antérieures sur

la nécessité des formalités do publicité destinées à

avertir lo public de la transmission do la propriété

immobilière, il déclare quo toutes les aliénations do

biens immeubles n'auront d'effet et do réalisation au

préjudico des tierces personnes quo si lesdites aliéna-

tions ont élé enregistrées au livre des juges où les biens

sont situés (2).

Quelle était la conséquence du défaut d'accomplisse-
ment de ces formalités? Entre les parties, la mutation

n'était parfaite qu'autant qu'il y avait eu dessaisino ou

saisine; toutefois l'acheteur avait une action pour so

faire investir contre le vendeur qui ne l'cnsoisinail pas.

A l'égard des tiers, l'acheteur n'était propriétaire quo
du jour où il avait été ensaisiné; do là la conséquenco

qu'entre deux acquéreurs successifs, lo premier qui

(1) 1G73,année même où Collier!, comme nous le dirons plus
loin, est obligéde renoncer à l'ctécutionde son édit sur la publicité
des hypothèques.

(2)Merlin, Rêperl.,v»\antissentent.
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avait obéi à la coutumo dovait avoir la préférence. La

couturno do la Chàtelteniodo Lillo porto « (jtt'uno venta

ou donation réalisée fait préférer à autro vcndition ou

donation précédente verbalement faito seulement. »

V. Vermandois, art. 128; Chauni,arl. 33; Heinrs, 160.

Disons maintenant quelques mois do la coutume do

Bretagne el de celle do Normandie. En Bretagne, nous

trouvons lo système des nppropriane.es. Lorsque l'ache-

teur a pris possession réello do l'immeuble, il fait con-

naître son droit par trois proclamations ou trois bannies

do son contrat d'acquisition, il fait rapporter et certi-

fier lesdites bannies aux prochains plaids généraux du

lieu ou du juge supérieur, art. 269 et suivants. Après
la certification dûment faito, tous les droits réels des

tiers (pli no s'y étaient opposés, étaient éteints.

En Normandie, les mutations devaient ètro aussi

rendues publiques pour consolider l'acquisition. Cetto

publicité so donnait par la lecture du contrat à l'issue do

la messe paroissiale, mais elle n'avait d'autre résultat

que do fairo courir to délai de reirait Jignagcr. Cottl, de

Normandie, art. 452-455.

IL Droit commun de la Fiance.

On n'y rclrouvo ni la vieille pratique retenue pour
les pays do nantissement, ni les moyens do consolida-

tion de la propriété organisés par la coutume do Bre-

tagne, et dans des proportions beaucoup plus res-

treintes, par celle do Normandie. Lo droit commun do

la Franco était lo système romain do la tradition (I).

(1) Toutefois il y eut quelques exceptions locales. La coutume de
Clermont avait conservé l'ancien usage-; « Quand aucun a acquis

quelque héritage roturier, il ne peut se mettre audit héritage sans
saisinedu seigneur souspeine de soiiaute solsd'amende. » (Art. 114.)

6.
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Nos anciens auteurs inventèrent les traditions réelles et

les traditions feintes. Cette distinction uno fois adoptéo
cnlro ces deux classes do tradition, il fallait lui trouver

une application. Aussi des auteurs voulurent soutenir

quo la tradition feinte n'avait pas la mémo énergio quo

la tradition réelle, parco qu'ello ne comportait pas la

môme publicité el no présentait pas les mêmes garanties

pour les tiers; suivant eux, ladeuxièmo devait l'em-

porter sur la première. Aussi Charondas, à propos d'un

conflit qui s'était élevé entre un acheUur do qui lo ven-

deur avait pris à loyer le fonds de terre vendu et un

acheteur postérieur mis en possession effective, répon-

dit : quo la possession du second acheteur était plus
forto et mieux fondéo, et que la constitution des empe-

reurs, qui préférait celui des deux acheteurs auquel

premier la tradition avait été faito, parlait d'une tradi-

tion do fait et non de celle suppléée et entendue par la

subtilité du droit. U y a certainement du vrai au fond

de cetto doctrino, et l'on voit ici un effort do l'idéo

moderne du crédit pour se faire place dans la législa-

tion; mais l'effort fut impuissant : Pothier et Guy Pape

démontrèrent .que les traditions avaient toutes pour

effet de transférer la propriété à l'égard des tiers commo

des parties contractantes (Guy Papo, Décision 112. —

Pothier, Vente, n" 322.).

On no s'arrêta même pas au droit romain dans la

réaction contro le formalisme du droit féodal, la tra-

dition parut même trop gênante. En théorie, sans

doute, ello fut toujours considérée commo indispen-

sable pour opérer la translation de propriété; mais, en

pratique, elle arrive à étro supprimée par ta fréquence

de la clause de dessaisine-saisino, devenue do stylo

dans les actes authentiques relatifs aux aliénations. En
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la cqutume d'Orléans, art. 278, lu simple causo do

saisine équipollait à tradition. Dumoulin critiquait éner-

giqucment cette clause doconstilut.Ista, disait-il, non

est neque vera, neque ficta tradilio. Et Ricard regrettait

quo la tradition, qui avait pour objet lo bien public et

la sûreté du commerce, no servît plus dans la plupart
des coutumes qu'à grossir tes clauses du contrat et no

dépendit plus quo du stylo des notaires (I). Hicard fait

erreur lorsqu'il dit quo l'objet primitif do la tradition a

élô lo bien public et la sûreté du commerce. J'ai démon-

tré au contrairo à plusieurs reprises quo ta tradition a

son germe, son principe, dans lo matérialisme des peu-

ples qui sont encoro dans l'enfanco. Toutefois, il est

certain qu'aposteriori "ello peut servir do véhicule à la

publicité, faire planer la lumière sur la transmission do

la propriété.
Enfin des esprits plus hardis, s'élovant dans tes

régions do la spéculation pure, arrivèrent à meltrc en

question la légitimité môme do la tradition. Grotius,

Pnffendorf, et autres qui ont écrit sur to droit naturel,

prétendirent quo lo principe du droit romain, « quo lo

domaino des choses no peut passer d'uno personno à

uno autro quo par la tradition, » n'était point pris
dans la nature; que c'était un principe do droit pure-
ment positif, qui n'avait été attribué au droit des gens

qu'improprement, parco qu'il avait été reçu de plu-
sieurs nations; mais quo, dans les purs termes du droit

naturel, rien n'empêchait que la seule convention pôt
transférer la propriété. Ils ajoutaient : « Lo domaine

(I) Ricard, Des don., part. I", n° 001; Aigou, Inst., liv. III,
ch. mu; Dumoulin, Sur la Coût, de Paris, lit. I, § 20; Close, V,
n° 1G;Charondas, llép. du dr.fr., liv. II, Hép. LXII.
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d'uno choso étant essentiellement te droit d'en disposer
comme bon nous semblera, c'est une suite do co droit

quo j'ai do disposer de ma chose connue bon mo sem-

blera, que jo puisse, par ma seulo volonté et sans

aucun fait, transférer lo domaine do celte choso n telle

personne quo bon mo semblera, qui voudra bien l'ac-

quérir. » (Pothier, De lapropr., n° 245.)

III. Essais infructueux d'organisation de la publicité.

Il n'est pas sans intérêt d'étudier comment cl pour

quelle raison toute tentative d'organisation du cré-

dit public fut reponsséo en notre ancienne jurispru-
dence.

Henri III, par l'édit do 1581, exige la publicité par

enregistrement, fauto do quoi on n'acquerrait point

droit do propriété ou d'trypothèquo sur les héritages;

l'édit est vivement attaqué et révoqué on 1588. Henri IV

et Sully essayent aussi de jeter quelque lumière sur la

propriété, et l'édit do IGOR prescrit la publicité des con-

trats, des hypothèques, des déclarations d'emprunts;
il rencontre les mêmes obstacles dans l'esprit public

qu'en 1581. L'édit n'est enregistré qu'au parlement do

Normandie; il no fut jamais exécuté dans les autres par-
lements. Colhert, dans lo préambule do l'édit do 1673,

manifeste l'intentiondo perfectionner par uno disposition

universelle co quo quelques coutumes'avaient essayé

par les saisines et nantissements. L'expérience avait

dénoncé les inconvénients du système du droit occulte;

la noblesse, qui était en possession do vastes domai-

nes, fascinait les yeux du tiers état, et lo tiers état,

ébloui par do brillantes mais trop souvent menson-

gères apparences, lui prêtait ses capitaux et ne les
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retrouvait pas; il fallait déchirer lo voile qui couvrait

la propriété. Colhcrt le tenta, mais sa tentative vint so

heurter aux préjugés el aux intérêts du moment (I);

la noblesso, elVrayéo d'une mesure qui mettrait à nu

l'état de son patrimoine, résista do la manière la pins

énergique, et l'édit de 1673 fut révoqué en 1074,
« par lo motif que les règlements les plus utiles ont

« leurs dillicullés dans leur premier établissement, el

» il s'en rencontre dans celui-ci qui ne peuvent être sur-

ît montées (2). » On est étonné de voir te chancelier

d'Aguesscau combattre lo principe do la publicité :

« On a cru, disait-il, quo rien n'était plus contraire au

» bien et à l'avantage do toutes les familles que do faire

» trop connaître l'état de 'la fortune des particuliers;
» c'est livrer presque toutes en un moment aux ponr-
» suites rigoureuses do leurs créanciers, c'est forcer lo

» dernier retranchement de la pauvreté, faire voir à

» découvert la misère du plus grand nombre des sujets
» du roi, et mettre on un seul jour plus des trois quarts
» du royaume en décret. Enfin, commo lo nombre des

» débiteurs est très-considérable dans le royaume, leur

» intérêt devient pour ainsi diro uno espèco do raison

» d'Etat; co n'est que trop vrai en la conjoncture pré-
» sente. »(V. t.XII, p. 622,623.) Finalement,on no prend

aucuno mesure pour éclairer les positions do ceux qui

empruntent ou qui vendent (3). Colbcrt a vu plus loin

(1) Y. ce que dit &ce sujet M. Laferrière (Essai sur l'histoire du

droitfrançais, t. 1, p. 304, 305.

(2) Tous les jurisconsultes, Basnage en tète,'se placèrent à un

point de vue étroit pour j«i(jerl'édil de Colbert. Pour cm , ce fut une

mesure purement fiscale.
'

(3) La seule amélioration de notre régime hypothécaire, depuis
l'édit de Colbcrt jusqu'à la Révolution, consiste dans l'introduction

de la purge des hypothèques.
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et plus clair que ses contemporains; commo tes grands

génies, il a devancé son temps. Qu'il so confie à la tar-

dive mais immortelle justice do l'avenir t ta vérilé, h

travers les ténèbres dont on cherche à l'obscurcir, finit

toujours par trouver des issues secrèles, des tueurs

imprévues et des épanouissements qu'on cherche vai-

nement à arrêter : la postérité a vengé Colbcrt do

l'opposition do ses contemporains.

§ IV. — imoiT iimnMÉDUinfi.

A. laide 1700.

Vint la Révolution, qui supprima les justices seigneu-

riales, Où allait-on désormais remplir les formalités do

dévest et d'invcsl? Allaient-elles subsister? Il fallait

pour les pays do nantissement uno loi nouvelle qui leur

donnât lo moyen do suppléer à des formalités quo l'on

no pouvait plus y remplir. Co fut là l'objet do lu loi du

,27 septembre 179), Voici ce qu'elle portait : u Art. 3.

A compter du jour où les tribunaux do district seront

installés dans les pays de nantissement, les formalités

de dessaisino, saisine, etc., et généralement toutes

celles qui tiennent au nantissement féodal cl ccnsucl,
seront et demeureront abolies s et jusqu'à co qu'il eu

ait élé ordonné autrement, la transcription des grosses,
des contrats d'aliénation ou d'hypothèque, en tiendra

lieu et suffira en conséquence pour consommer les

aliénations cl les constitutions d'hypothèques, sans

préjudice, quant à la manière d'hypothéquer les biens,
do l'exécution do l'article 35 do l'édit du mois do

juin 1771 et do la déclaration du 27 juin 1772, dans

ceux dos pays do nantissement où ces lois ont été pu-
bliées.
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Art. 4. Lcsditcs transcriptions seront faites par les

greffiers des tribunaux de district do la situation des

biens, etc.

Celle loi est la première où l'on rencontro lo mot do

transcription. On to voit, du resta, lo changement con-

siste dans la forme sans atteindro le principe. On sub-

stitue seulement au greflb do la justice féodale celui du

tribunal do district. Comme lo nantissement, la forma'

lité était nécessaire pour consommer les aliénations (I).

Les termes généraux et absolus do la toi de 1700 ex-

cluaient touto distinction cnlro tes tiers et les parties

contractantes} jusqu'à co quo la transcription fût opé-

rée, nulle transmission mémo entre les parties con-

tractantes.

La toi no s'appliquait qu'aux pays do nantissement}

lo resta do la Franco conserva sa jurisprudence telle quo

nous t'avons constatée plus haut.

Cet élut do choses subsista jusqu'à la loi du 11 bru-

maire an vu. Cetto loi, en réformant lo système hypo-

thécaire, modifia à cette occasion les règles sur la

transmission do lu propriété foncière.

D. Ijoi de messidor an m, — Loi du \ \ brumaire an vu,

Cependant l'exemple donné par tes pays do nantis-

sement avait été un sujet do méditation pour les esprits

des réformateurs. A la fin du dix-huilièmo siècle, ta

secte des économistes devait tenter un essai de réalisa-

tion. Los tendances politiques devaient conduire à l'idée

do rendre lo mouvement do la propriété aussi facile ot

aussi rapido quo possible, et l'on devait accepter avec

enthousiasme un systèmo qui ferait perdre lo souvenir

» i ' ' "- i • ! i

(i) V. M.Duvcrdy, Hem hht,, 1.1, p. DTet lulv.
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et la trace des anciens propriétaires, pour mettre la pro*

priélé entre les mains d'hommes nouveaux. Avant 89,

lu propriété avait été enchaînée par mille entraves,

elle sortait bien dilllcilemenldo la prison étroite où ello

était retenue. Maintenant, pour lui donner plus d'essor,

on voulait la mobiliser, et en la mobilisant ainsi on

n'eût réussi qu'à la volatiliser. En 80, il y a chez tous

uno fièvre de bouleversement de ton les tes anciennes

institutions j c'est le passé, bon ou mauvais, cela snllil

pour qu'il disparaisse à jamais ! On rêve à la possibilité

do battre monnaie avec to sol, de potier sa fortune im-

mobilière en portefeuille, comme nous portons aujour-

d'hui nos actions de chemins de for. Pour cota, il fulluit

débarrasser la propriété do l'entrave des droits réels,

cl ta publicité absolue qui effrayait d'Agucsseau deve-

nait uno nécessité impérieuse, Tel est l'esprit du pre-.

inier essai législatif dans lo système nouveau sur la

transmission do la propriété, et il so traduit par lu toi

du 9 messidor an m, qui créo les conservateurs des

hypothèques, D'après colle loi, lo propriétaire d'un

imnieiiblo peut se présenter devant le conservateur des

hypothèques et lui déclarer lu valeur do ses biens, Lo

conservateur est garant de celle valeur} s'il no conlcslo

pus cetto déelaiulion faite, ta loi uceordo au proprié-

taire to droit de prendre hypolhèquo sur soi-même pour

un temps déterminé, qui no peut excéder dix ans, par

lu voie do cédulcs hypothécaires, jusqu'à concurrence

des trois quarts du prix vénal des biens qu'il possède.

Lu cédulo hypothécaire est trunsinissiblo par la voie do

l'endossement à ordre, el formo un titre exécutoire

conlro celui qui l'a souscrite au profit do celui à l'ordre

duquel ello est passée, Lu mise à exécution do celte loi

successivement retardée n'a jamais eu lieu en définitive.
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Il n'est pas besoin do faire sentir lous ses inconvénients.

L'esprit d'agtotago n'aurait-il pas succédé à l'esprit do

conservation do la propriété ? Les fortunes auraient été

menacées d'un ébranlement général (I) !

C'est le propre dos révolutions de donner dans les

excès! L'ancien droit n'avait pus assez songé au crédit

public} à l'époqtto où nous sommes, on lui sacrifie tout.

Mais lu réflexion succède heureusement à l'enthou-

siasme} avec lo calme do la réflexion reviennent les

sages mesures. Lo législateur de l'an vu, ramené dans

lo milieu où so tient la vérité, no rêva pas un crédit

foncier incompatible avec la naturo do la propriété

foncièro; il comprit quo la terre était un immeuble, et

la traitant commo tetlo, il so contenta do lui demander

do révéler les charges qui lu grevaient. Il organisa sur
• des bases rationnelles et la publicité des transmissions

%do propriété immobilière et la publicité dos hypothè-

ques. On lo sait, l'idéo fondamentale do co système
était empruntéo à la législation des pays do nantisse-

ment} seulement, la loi do l'an vu substituait le con-

servateur des hypothèques, institué par la loi do Tan ni

dans chaque arrondissement, au grclUer des justices

féodales, remplacé déjà en 1790 par les grcfilers des

tribunaux de district,

bille ne soumet à In publicité quo les aolos entre-vifs t

en effet, ello parle du vendeur; tes successions, les

testaments, échappent donc à la publicité. Quels sont

ces actes entre-vifs ? Los actes translatifs do biens et

droits susceptibles d'hypothèques. Or, d'après l'util-

clo 6, sont seuls susceptibles d'hypothèques! 1" Les

(i) Dec. 0 messidor an Ht (57 juin lis:.), ait, 0, 10, 17, 10, 20,
SI, Sif. Y, M. Lnferilîw, Histoire des principes, des institutions et
des lois pendant la dévolutionfrançaise, p. 395-3D7.



— 70 —

biens territoriaux et tours accessoires inhérents} 2" l'u-

sufruit, ainsi que la jouissance à litre d'einphytéoso

des mêmes biens pour lo temps de leur durée. Le légis-

lateur de l'an vu n'allait pas assez loin, il oubliait quo

les hautes raisons de sécurité, de confiance et d'activité

industrielle qui justifient ta révélation des droits sus-

ceptibles d'hypothèques, réclament aussi en faveur des

tiers la publicité d'autres charges foncières, quo l'exa-

men lo plus circonspect des litres do propriété no dé-

couvre pas toujours. Lu loi do 1885 a comblé cctlo la-

cune.

La conséquence du défaut do transcription, c'est quo

l'acte ne peut être opposé aux tiers. L'art. 20 est ainsi

conçu :.,.. « Jusque-là ils no peuvent être opposés aux

» tiers qui auraient contracté avec le vendeur, et qui

» se seraient conformés aux dispositions do lu pré-

» seule ». L'art. 28 ajoute: « La transcription, pres-
» critc par l'art. 26, transmet à l'acquéreur lo droit

» que le vendeur avait à la propriété de l'immeuble,

» mais avec les dettes et hypothèques dont cet immeu-

n blc est grevé >»,

Un point est à remarquer, c'est quo la transmission

do la propriété et des autres droits s'opèro cnlro les

parties par lo seul consentement. Ce système est très-

nettement exposé dans lo rapport fait au conseil des

Cinq-Cents par lo représentant Crossous : « La mu-

» talion, en ce qui concerne lo vendeur, esl parfaite
n par leur seul consentement mutuel » ; mais d'autres

peuvent avoir intérêt à la connaître. La clandestinité

peut être aussi fatale à ta bonne foi, aussi utile à la

fraude que celle des hypothèques. Les tiers peuvent

croire quo celui qui possédait naguère animodomini no

possèdo pas maintenant à titre purement précaire. Ils
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peuvent prêter sur un gage qui n'existe plus, il importe
à la société qu'on ne puisse les décevoir, etc.

§ V. —CODE NAPOLÉON} CODE DE PnOCÉDL'nE.

I. Arrivons enfin au Code Napoléon. Et d'abord

voyons co qu'ils ont décidé relativement à la transmis-

sion do la propriété entre les parties contractantes.

Dans ces discussions du Conseil d'État, si calmes et si

sérieuses, où se rencontrent à la fois et des esprits
attachés aux vieilles traditions et des esprits novateurs,
une lutto s'engago et so termino parla victoiro du droit

philosophique. L'art. 711 pose lo principe do la trans-

mission en dehors do tout acte matériel par lo seul

effet du contrat; fart. 1883 lo répète au titre de la

vente, et l'untique tradition n'est plus qu'un acte de

délivrance 1 Le législateur do 1804 a arboré l'étendard

du spiritualisme, il uttacho au consentement la force

do déplacer la propriété. Colto règle, nous la trouvons

reproduite quant aux donations dans l'art. 938; toute-

fois, ici ta convention est assujettie à certaines formes,

co n'est donc qu'autant quo to consentement aura été

dûment manifesté quo s'appliquera l'art, 038. Ce prin-

cipe do la toute-puissance do la volonté pour créer les

droits réels est d'abord contesté; les jurisconsultes im-

bus dos anciennes traditions veulent, bon gré mal gré,

les retrouver dans lo Code. Trois articles leur servent

d'argument} c'est par le payement, disent-ils, parla

tradition do la choso duo quo s'opère l'aliénation

(art. 1238). La propriété n'a donc pas été transférée

par lo seul consentement, Kt l'art. 1303 est ainsi conçu:

« Alors ipio la choso est mise hors du commerce ou

» perdue sans la faute du débiteur, il est tenu, s'il a
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* quelques droits ou actions on indemnité par rapport
» à cetto chose, do les céder à son créancier a. Si lo dé-

biteur était dépouillé de la propriété par la promesso,

est-ce que les actions en indemnilé n'appartiendraient

pas immédiatement uu créancier? Ils opposent encore

l'art, 1807. Vains efforts pour nier la théorie inscrite

si licitement dans les art. 711, 1138 et 1883. Les ar-

ticles 1238, 1303 sont les débris d'un système quo tes

rédacteurs ont voulu renverser; il fallut bientôt lo recon-

naître el battre en rctraitc(l). Tenons donc pour certain

ipto, sous l'empire du Code, lu propriété so transmet

entre les parties parle seul consentement} toutefois,

cela n'est vrai quo s'il s'ugit d'un corps certain.

Ces premières assises posées, il fallait satisfaire aux

exigences du crédit public, Dans co bul, no fallait-il

pas édicté»' des formalités do publicité qui permissent
aux tiers do discerner quel csl to propriétaire véritable?

En d'autres termes, comment la transmission s'opère-

rait-ctle vis-à-x îsdes membres du corps social étranger

au contrat?C'est là uno question grave, et dont la so-

lution a été l'objot des préoccupations do presque lous

les législateurs modernes. Ici la discussion du Conseil

d'État fut vivo et solennelle. Lu loi do brumaire eut

d'illustres partisans} elle cul aussi des ennemis achar-

nés} la transcription fut admise sans conteste pour les

donations et pour toutes les dispositions entre-vifs on

testamentaires établissant uno substitution (art. 1069);
mais lorsqu'on voulut l'appliquer aux contrais, lu ré-

sistance fut énergique, on no put pas s'entendre. L'ar-

ticle 1140 no constate qu'une étape de tu discussion}

on doit lo paraphraser ainsi : Nous n'entendons pas

préjuger la question do savoirs! ht propriété sera trans-
* ——llll..I HWI.IHIN ! !». *—II,!!——»—u.l.l „„ HI.^|.MJ

(I) Quant h l'art. 1807, v. l'i\pl. de M. Inavard. (Dr, corn.,1.1".)
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féréc, mémo à l'égard des tiers, par le seul effet de la

convention, et indépendamment do la transcription,
ello sera réglée au titre do la vente et des hypothèques,
— La question se représente au titre do lu vento

(art. 1583); ello n'est pas encore tranchée. On arrive

enfin un litre des hypothèques; là il fallait tenir ses

promesses, là il n'était plus possible do reculer, La

scelion de législation du Conseil d'État proposa fran-

chement lu consécration du principe do la loi do bru-

maire; lo projet contenuil les dispositions suivantes:

« Art, 01, Les actes translatifs do propriété qui n'ont

pas été transcrits no peuvent être opposés aux tiers qui

auraient contracté avec lo vendeur et qui se seraient

conformés aux dispositions de la présente.
— Art, 02.

La simple transcription des titres translatifs do propriété
sur lo registre du conservateur no purge pas les privi-

lèges et hypothèques établis sur l'immeuble, il ne

pusso au nouveau propriétaire qu'avec les droits qui

appartenaient nu précédent, affecté des mêmes privi-

lèges et hypothèques ». Lors do lu discussion, ces dis-

positions furent vivement attaquées} elles lo furent

surtout par M. Tronchet. « Celui qui achète, disait-il,

n'u pus besoin que lu loi pourvoie d'uno manière parti-

culière à sa sûreté; il u les titres sous les yeux, il peut

vérifier lu possession du vendeur; el ce serait pour lo

dispenser do cet examen qu'on no craindrait pas do

compromettre la propriété d'un citoyen qui so repose
avec sécurité sur un contrat légalI Celle disposition,
à la vérité, n'est pus nouvelle; on l'a empruntée à lu

loi de bruinniro an vu, mais elle n'y uvoit été placée,

comme beaucoup d'autres, que pour l'intérêt du fisc »,

Aces raisons, M.Treilhard opposa avec force que l'effet

du système serait manqué si i'on n'était pas autorisé à
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regarder commo propriétaire celui qu'on trouvo inscrit

sous celte qualité. « Si cet individu, disait-il, a vendu

son héritage et que néanmoins it l'cngago commo s'il

lui appartenait encore, point do doute qu'il ne so rendu

coupable do stellionat; mais sur qui les suites de cetto

faut)) doivent-elles retomber? Sera-ce sur un prêteur

qui n'a pu s'éclairer quo par l'inspection dos registres

hypothécaires? Non, sans doute} co sera sur l'acqué-

reur, qui était obligé do faire connaître son contrat, et

qui, pour no pas l'avoir publié, a jeté dans l'erreur

celui que la loi renvoyait aux registres. Si lo vendeur

n'a pas la propriété do l'immeuble, la transcription du

contrat no la transfère pas à l'acheteur, » Lo consul

Cumbacérès dit quo la rédaction do l'arliclc no rend pas

assez clair lo sens quo vient de tui donner M, Trcilhurd}

le consul demande quo la rédaction soit réformée, afin

quo l'article ne laisse aucun doute sur l'intention do la

loi. L'art. 01 a disparu, depuisoneques on tic l'a revu 5

puis, dans l'art. 02, devenu ainsi l'art. 01 et plus lard

l'art. 2182 du Code Napoléon, à ces mois : u II no

» passe au nouveau propriétaire qu'avec les droits qui

» appartenaient au précédent », on substitua ceux-ci t

» Lo vendeur no transmet à l'acquéreur quo la pro-
» priété et les droits qu'il avait lui-même sur la choso

» vendue ».

Commeni expliquer la disparition de l'article 01?

A-t-il été retranché pnrsuito du vote qui a eu lien dans

la séance du 10 venlôso, comme lo dit M. Locré, ou

bien y a-t-il eu malentendu, ou escamotage? Les adver-

saires acharnés do la transcription seraient-ils les cou-

pables? J'inclinerais, pour mon compta, vers co dernier

parti,

Ainsi donc, il est constant quo, sous l'empire du Codo
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Napoléon, la vente des immeubles est parfaite et la pro-

priété transférée mémo à l'égard des tiers par lo seul

consentement. Mais les partisans de la toi de brumaire no

se tinrent pas pour battus, ils so réfugièrent dans la

lutte judiciaire et doctrinale. L'incertitude no pouvant
durer longtemps sur un point d'uno si haute impor-

tance, la jurisprudence so prononça pour lo rejet do la

loi do brumaire, et su docirino rallia un nombre con-

sidérable de suffrages. Voici maintenant les consé-

quences pratiques : à partir de la vente, lo vendeur no

peut plus aliéner ou démembrer te bien qui lui a appar-

tenu; entre deux acheteurs, celui-là remporte dont le

contrat u acquis, lo premier, duto certaine; enfin, les

créanciers du vendeur no peuvent point saisir l'im-

meuble, quoiqu'il soit en sa possession. A partir de la

vente, en un mot, l'état du patrimoine do celui qui se

dessaisit est fixé et arrêté.

On le comprend, lo ccrclo des applications do la

transcription fut restreint} toutefois, nous avons vu

qu'elle avait été maintenue à l'égard des donations

entre-vifs et des substitutions, Outro ces deux appli-

cations, on peut en ciler encore trois autres i 1" la

transcription conservo lo privilégo du vendeur (arti-
cle 2108)} 2* lu prescription do l'hypothèque, lors-

qu'elle suppose un litre, no court qu'à partir do la

transcription (art. 2108)} 3° la transcription est l'un

des préliminaires indispensables de la purge (arti-
cle 2181),

H. Les transcriptions, étant devenues moins utiles,

devinrent moins fréquentas. De là uno diminution dans

les revenus du Trésor. Le gouvernement s'en inquiéta,

et, pour faire cesser cet état do choses, Il créa en la

personne des acquéreurs un intérêt considérable à

e
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transcrire, L'a.rlir!c 8^t iju Cude do procédure (I) u<>

cqrdq aux créanciers quj n'aur«ipnt |'«I8 prjs inscription

avatil l'aliéiuîtiqu le droit d'inscrire leurs titres jusqu'à
la H'unscriptian Pi mémo d,ans la quinzaine qui suit

cette |raRsc|ip|ion (2), niais il no rétablit pas ta tran-

scription cotninp condition de la translation de la pror

priété o l'égurd des tiers, et ne rendit «iiVH ù celle for-

malité qu'une paUjo tle son importance.

DEUXIÈME PARTIE.

Le système du Code Napoléon, d'après lequel les

transmission» à. litre onéren* île propriété immobilière

sont opposables, aux tffihi indépendamment do tout acte

et de tout fuit propre à en assurer |a publicité, était

incomputihlp avec les, exigences pratiques du crédit

foncier. D'qilleurs, en bpnnp législation, la publicité dû

droit ^ propriété doit s'allier à la publicité des hypers

tlièiiucs. I.e législateur dp l'an vu avait compris co

principe, |o lêgislutaur do 1804 avait en lo tort de lo

méeonnellio on ce qui concerne le» transmissions à titre

onéreux, Aussi les inconvénients quo le système do la

i . 1 ; ^r—r. r~. . .,

(I) Les art. BU, 83a du C. depro.o. h>v»lenl traltau't.in tlilov
lions volontaires. La saisie Immobilière continuant d'être rttyicna.r
le système du C. i>ip., les créanciers devaient être inscrits avant

l'adjudication.

(S) Cette disposition (t'aUcimiitu/ltnpatïajicinïirl son ttul. Alors
ta toi du !8 avril |810 rendit U lramcrtplto|i en quolfiucsorte obll-

(jatolreen réutilisant le droit proportionnelde transcription au droit

d'enregistrement. (Art. S» , %4.) Aujourd'hui encore le droit propor-
llo ,iel de transcription est pereii par le receveur BUuwwit de l'en»

re(|istremcnt.
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clandestinité devait inévitablement entraîner ne tardè-

rent pas à so produire.
Un achelenr vérifiait avec soin les titres do son ven-

deur; les trouvant en règle, il purgeait.el payait, il se

croyait propriétaire paisible; mais toute coup un ache-

teur précédent qui avait fait enregistrer son contrai

dans un des milliers do bureaux qui se trouvent à

chuquo chef-lieu do canton, réclamait l'immeuble et

obtenait qu'il lui fût adjugé. Par quel moyen lo second

acheteur pouvait-il so prémunir contre l'erreur dons

luqui'llo il était tombé, puisque la mutation s'était opé-
rée clandestinement (Mines, 1807; Angers, 1818;

Toulouse, 1821)? ou bien un individu vendait son

immeuble avec rétention d'usufruit; aux youxdes tiers

qui ne pouvaient connaître en atcuno façon un pareil

arrangement cl qui voyaient ia possession so continuer

dans les mêmes mains, c'était bi»n lui le propriétaire,

mais bientôt, à la faveur <o co piège tendu à la bonne

foi publique, il vendait do nouveau lo même immeuble,

lo second ucholcur n'hésitait pas à payer son prix, A

ta mort du vendeur, l'usufruit se réunissant à la nue

propriété, lo premier ucholour réclamait l'immeuble

commo sa propriété, et d'après les principes du Code

Napoléon, H obtenait gain do cause. (Cass., 1810.)

Les ventes sur expropriation forcée no présentaient pas

plus do garanties, puisqu'aux termes de l'article 713 du

Code do procédure, l'adjudicataire n'ncquicrl pas plus

de droits quo n'en avait te saisi, qui pouvait être

dépouillé par uno vente restée secrète. Lo prêteur le

plus vigilant pouvait so trouver surpris par uno aliéna-

tion enregistrée la veille du prêt. A tous ces dangers

réels, il n'y avait d'attiré remède quo do donner de la

publicité aux contrais. Les autorités les plus considé-

o.
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râbles désiraient depuis longtemps un retour à la loi de

brumaire an vu, et par suite la réforino du régime

hypothécaire.
Avant d'entreprendre cette réformo, le gouverne-

ment prit, en 1841, le parti do consulter les cours et

les facultés de droit du royaume. Vingt-sept cours sur

vingt-huit, sept facultés de droit sur neuf, au nombre

desquelles il faut compter aussi lu faculté do Paris, so

prononcèrent pour lo rétablissement de la publicité du

droit do propriété. C'est là certainement une grave

présomption en faveur de la loi nouvcllo, et la preuvo

qu'ello répond à un besoin social (I).

Après une suspension assez longue, to travail fut

repris en 1840 et dans lo cours des années 1880 et

1881 ; l'Assemblée législative s'occupa d'un projet do

loi embrassant la refonte du titre des privilèges et des

hypothèques. Ce projet, qui assujettissait à transcrip-
tion les uctes translatifs do propriété immobilière et

d'autres droits sur des immeubles, parvint à la troisième

lecture, mais par suite des événements politiques, le

vote définitif en fut empêché. En 1883, le gouverne-
ment présenta un projet dont l'objet principal était le

rétablissement de la transcription} co projet fut enfin

voté le 17 janvier et converti en loi to 23 mars 1888

par sanction impériale.

APERÇU GÉNÉRAL SUR LA LOI DE 1885.

Le législateur de 1885 est parti do l'idée quo l'exis-

tence du droit do propriété doit être manifestée ou

public par un signe positif et certain} il faut que lu

(l) MM.Aubry et lUu. I" partie du II* vol. V. Dot. relatifs au

régimehypothécaire,3 vol. Itlbl. îtnp.
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publicité donnée au droit do propriété soit la garantie

et la surolé do ceux qui contractent uvec celui qui so

prétend propriétaire, (Voy. to Rapport do M. Debcl-

leymo.) Pour atteindre co but, la loi nouvelle impose
la condition do faire insérer ou mentionner dans le

registro du conservateur des hypothèques tous les

actes qui, par concession, renonciation ou autrement,

enlèvent ses droits au propriétaire ou les modifient

notablement. C'est le bureau des hypothèques qui vous

donno la mesure du crédit quo vous devez accorder à

celui avec qui vous vous proposez d'entrer en relation

d'affaires; en d'autres termes, il vous fournit lo bilan

do la propriété, toutefois dans do certaines limitas,

connue jo le montrerai. Du reste, le principe salutaire

et vraiment philosophique d'après lequel entre les

parties la propriété est transférée solo consensu, est

maintenu; l'article 1883 du Code Napoléon reprend
désormais loule sa force.

Avant de terminer cet aperçu, il est un point im-

portant (pie je dois signaler. Lu transcription met seu-

lement le propriétaire dans l'heurcuso impuissance

d'aliéner ou do démembrer ta choso qu'il avait déjà

aliénée ou démembrée, elle no met pus à l'abri do

toute atteinte les actes qu'elle 4c borne à faire connaî-

tre. L'acheteur qui s'est conformé à lu loi peut n'avoir

pas acquis du véritablo propriétaire, son titre peut être

nul pour défaut do formes, pour vices du consente-

ment. S'il s'agit d'une donation, elle peut être sujette

à rapport, à réduction, à révocation. En conséquence,

c'est aux Hors à so livrer à des investigations scrupu-

leuses, à vérifier les titres do celui avec lequel ils

contractent.
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LÉGISLATIONS ÉTRANGÈRES.

Grande et belle élude quo tello des tégislationê com-

parées, bien digne des méditations des législateurs et

dés jurisconsultes l Les recueillir, les rapprocher, les

juger les unes par les autres; découvrir les vices, les

laetinôs cl aussi les bienfaits do chacune, c'est là une

tâche quo doit s'imposer celui qui s'est adonné à la

science du droit. Sortons do noire pays, jetons lin cblip
d'oell sur les législations qui régissent d'autres con-

trées, cl nous serons convaincus do cotte vérité qu'il y
a parenté, alliance entre les (talions dans leurs sys-
tèmes contemporains en matière do transmission, do

propriété; uno idée prédomine, c'est l'idée do lu publi-

cité. Cette publicité sô nuance et se diversifie par lo

caractère, les moeurs, les habitudes et l'état du sol do

chaque peuple.
Jo mo bornerai à uno analyse très-rapide de plusieurs

législations étrangères. Parloirs d'abord du systèmo

adopté en générât en Allemagne, qui jouit d'une grande

faveur auprès do certains jurisconsultes et do certains

économistes,

Jo (te puis mieux débuter qu'en citant tin des plus

grands jurisconsultes allemands, M. Mlltermnler, pro-

fesseur à l'universilê d'Iteidelberg : « La transmission

» de !a propriété foncière est uno affaire qui Intêresso

» la commune, et par suite, un droit sur une propriété
» foncière rto peut être acquis que par l'emploi de for-

» messolénnoileset sous l'autorité do la commune (I), »

Les lois hypothécaires allemandes ont uno base com-

f1) DeutsthtsPritalrecht,® ICO, ICI.

On peut consulter sur lé droit commun allemand l'ouvrage de
M.Waitcr t Systemdet aemcincndeutsehtntricatrtchtt, Donn. 185».
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nïllnej la
1

publicité dit droit dé iifôpriélé. La plbpriétÔ

ibritierb no s'ncdliicrl et m se cllttsélvO que par i'in-

seriplioil mi fiilflôli/dhon sur Un*registre (GtUnd-lnich).

Cl* Crliilrf-6ur^ est tin livio foncier ou terrier dans

lè'jtièl fclnfqtSbparcelle d'imrttclihlb h nli cbhtplObuvcrt;

l'inscriplioh Slir ce livré est tout à la ibis'la condition

d'Un diblt réel à l'égard des Hors et la cbnfirlnàlion

publique et otllclelte de l'acipitsilloii de te droit. Celui

qui est irisait cotniito propriétaire peut être considéré

cblnhlé légalement investi do là propriété, tout acte do

disposition étituhé de lui est Valable, au Inoiiis air

regard dés Ilote do bolitlo foi, dé sorte qu'oti tt pli

dite : Inscription Vaut litre. Mais on soumet à Une

véHItcatlbh sclruptiieilse la Validité des titres, OU lo

nlérilo des décluraltbns cil vertu desttuollcs l'trtscilp-

tlôn est requise. Nulle iibtfUtsitlorï de droits réels tta

pbut elle Inscrite sUr le registre fbneici, si cité n'tt élé

vérifiée bt confirmée par PautoHW erjnïpétefito, les-

ponsablo do la vérité des énoneiutions portas M regis-

tre, CétlÔ dulbrlté it'éxercô qlt'llrté juridiction gro-

dense, et eh caé do contestation oh renvoie les parties

devant tes iHbulidux brdlnalrcs. EU liavièto bt en

Prusse, tés registres ronciers sbnl tenus par les tribu-

naiix; dans lo Wurlcihborg cl dans plusieurs mitres

payé, ptil- les conseils db la bdli.HniHê(l). Jo elle quel-

ques dispositions dit Code général do l'Autriche (§ 431) :

11 faut ftvtlnt lotit qtib célttl t|Ut transfère là propriété

à ùft autre soit déjà inscrit iui-mèmo comme proprié-

taire. (§ 4i0i) Lorsque le propriétaire n cédé le même

(I) \A loi poldllatiè du vit juillet 1_M, complexe p.it ta lot du

(SBout ItllH, prbscMlt"|ucto»! actes eh'hc-rtft t\\\i ottl pou* objet ttè

tran*rérerU propriété dci hlmicublcsdoivent être passésait IJUKMII

ticshypothèquesde l'arrondissement oîr les Immeublessont situé!.
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immeuble à deux personnes, la propriété est altribuéo

à celui qui a lo premier requis 1 inlabulation. (§ 441.)
Aussitôt quo l'acte translatif de propriété est inscrit sur

lo registre public, le nouveau propriétaire entre en

possession. (§ 444.) ]J\ propriété des immeubles ne cesso

quo par la radiation sur des registres publics.

Ajoutons que les lois allemandes proscrivent en

général les actes sous seing privé. Ainsi, d'après lo

Code prussien, l'inscription n'u lieu quo sur la pro-
duction d'un tilro authentique. (Voy. grand-duché do

liesse, 82; grand-duché do Saxo, 143} Saxc-Weimar,

210} Nassau, art. I.) Il est uno foule do circonstances

où il n'existo pas do droits définitivement acquis, mois

do simples expectatives ou des prétentions non encoro

vérifiées, Aussi on u imaginé le système de l'inscrip-
tion provisoire ou do la prênolation. Que si le droit do

celui qui a fait la prénotation est déclaré légitime, il

est tenu do respecter tous les droits réels acquis avant

la prénotation (I).
Si nous restions dans les régions sereines do la théo-

rie, lo systèmo allemand pourrait nous séduire, En

effel, no donnc-t-il pas aux tiers la plus compléta sécu-

rité? Celui qui est inscrit sur lo registre terrier n'est-il

pas légalement propriétaire à leur égard? Chez nous,

au conlrairo, suis-jo certain d'avoir traité avec lo pro-

(I) A Hambourg, toute mutation ou aliénation d'immeubles doit

èlre Inscrite au livre foncier de la ville, Stadtbuch. L'inscription
doit être précédéedelà saisine,Verlassung| la saisinedoit être suivie,
dans lel lit mots, de l'inscription | l'inscription est translative de

propriété, elle constitue le mode unique de translation de propriété.
Aucune éviction n'est possible contre le titre résultant de l'inscrip-
tion. Cette règle n'admet qu'une seule exception: l'inscription prise
au nom d'un absent peut être attaquée par lut dans le délai d'an et

Jour.
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priétairo, et avec celui qui est capable d'aliéner? Non,

certainement; on lo sait, la transcription n'a pas d'effet

sanatoire; dès lors do bons esprits sont d'avis d'impor-
ter en France lo système suivi en Allemagne, Je suis

pour les importations, mais il faut qu'elles puissent

produire des effets salutaires; descendons dans lo

mondo des faits : en Allemagne, en certains pays du

moins, jo comprends les formalités que jo n'ai fait

qu'esquisser. Là où les propriétés sont peu morcelées,

les mutations peu fréquentes, qu'une autorité soit char-

gée do vérifier lo droit do chacun, et quo l'inscription
constitue légalement le droit do propriété, tout cela, en

théorie comme en pratique, peut être excellent. Mais

en Franco co système no pourrait être appliqué, à rai-

son du morcellement excessif do la propriété et do la

fréquence des intitulions. Aussi, en des pays voisins do

la France, où lo sol est plus morcelé, on n'a pas udoplé

co formalismo et édicté ces complications.

La Prusse n'a pus étendu aux provinces rhénanes un

systèmo incompatible avec l'état de propriété (lui y est

divisée et libr.o. Mémo pour la vieille Prusse, où lo

système so justifie pur la grandeur et la fixité des

domaines, diverses ordonnances ont apporté une excep-

tion à la loi de 1783; l'inscription sur les registres est

purement facultative, parce qu'on n pensé qu'elle serait

trop ruineuse pour les petites propriétés. Do même la

Bavière n oxceplô oxprcssêment lo cercle du Rhin do

la loi hypothécaire. Quelle lenteur, quelle gêne appor-

terait dans les transactions cetto nécessité do faire véri-

fier et confirmer son droit do propriété! Quels frais

pour la petite propriété! les fonctionnaires qui tien-

nent les registres hypothécaires no pcuvctit-ils pas so

tromper? Errare humanum est* No tranchc-t'On pas
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aveé Irojl do rapidité le.4 qtleslions lié toutes les plus

délicates", lès pltis hnluès, lés questions dé propriété?
Et né Verrait-on pas lés déciiértrtCcs Itop sbUvcht

encourues, les Usurpations irbp sbttVciil Consommées?

Ajoutez qu'il faudrait institue! ntte magistrature hypo^
thécalle responsable; or itbs toris'érvalburs d'Ilypdi

thèqUés no sbtit et lie dbivoUl être que de simples pré-

posés dont la mission est de constater sur les registres

les actes do muialtohs qui leur sbtit ternis.

En pratique d'ailleurs, il ne faut pas se le dissimu-

ler, en Franco » fions h'ftihions giicrb les formalités.

L'esprit français, vif, hlbftc, impatient lie totil, rtbré-

geant loul, né tbitlpreud pas toujours leur Milité; et

je erbis qit'ttujburd'hUI, OU foll, pitié tl'UHO përsbhfio'
voudrait SUdébarrasser lie llbllb IrfttiscripIlbH, à tort

suivant mol j & plus' forte Hilton hoiis ne gbuterlbhs pits
une législation qui reproduirait fidèlement là législa-

tion allemande $ relativement à la transmission de ht

propriété.
En Suisse, dans \é cdUtbit du Valais, l'alléntttibn d'un

Immeuble par acte tmirc-vift tie produit d'ettel prtr rap-

port alix tiers que porltf Itohscflpllbn. (Alt. 1030.) U

transcription a lien sur l'exhibition d'un tibte authen-

tique bit sous seing privé, constatant l'aliénation. (Arli-
ctb 1942. —

Vuy. aussi, pour lo edittbtt de Genève, la

Itii du 28 juin 1820, sur ht publicité des divers droits

Illimbblliers, el lit Idl du 28 juin 1830, fciir les ellcts do

la transcription et sur lu Haltirc des actes à inlinetlie à

cblto formalité.)
En Suède, tout acte do venté de propriété rurale

doit être prêsehlé devant 16juge du district de Irt situa-

tion de !'iinmetthle t le contrat est lu à trois audiences

publiques, Si personne tt'uttaque ld vclttb dans l'dti do
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celte proclamation, le Jtîgo délivre un brevet do ratifi-

cation do la Venté; qtltiht à l'acte de vehlc d'uno pro-

priété urbaine, il est lu publiquement; trois fois, à utt

mois d'intervalle > à l'hôtel Ile ville. Le cotisbil de

ville confirme ta vente, si douze sbliinihes se sont écou-

lées depuis la troisième lecture, sans que persolthe

ait réclamé. Si lit mémo propriété a été vendue plu-

sieurs fois, la première vente est seule valable. Kit

Danemark, In transcription de l'ado do mutation est

précédée dé ta publication de l'acte devant le tribunal,

la transcription est suivie do lu délivrance do l'immeu-

ble, qui s'opère parla tradition d'un document authen-

tique scrvoht do titre do propriété} lo titre, pour être

opposé aUX tiers, doit être lu en justice; cette lefclttre

les prévient que lo Vendeur no peut plus aliéner Ut

hypothéquer, (Bergsbn, Hevuecritique, t, XII, p. 101)

Lit Belgique nbus a devancés dans ta réforme hypo-

thécaire} la loi du lo décembre 1851, en mémo temps

qu'ello abroge les disposions du titre des privilèges

et des Hypothèque», introduit diverses modifications

importâmes dans diVcrs autres lilres dit Code civil, l.e

titre préliminaire, relatif à lu transmission des drutls

réels, préseUlo des dispositions analogue^ à celles do

notre loi du 23 mars 1883. (Voy. ort. I do la loi belge.

Comment, do cette loi, par M. Martoit.)

Lo législateur grec a adopté te plan de noire loi du

23 mars 1888, en la loi du 20 octobre 1830. (Art. 1,2.)

L'article 4 est remarquable : « La transcription Seule,

» fuito suivant les prescriptions de ht présente loi,

» opère dans lés tas préuis par l'article lft lo transfert

» do là propriété Immobilière et do ses démembre-

» monts, et cela sans le secours do ht tradition. »

D'après ta loi française, la transcription (t'est néecs-
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sairo qu'à l'égard des tiers; enlro les parités contrac-

tantes, l'acte, quoique non transcrit, n toute sa valeur;

do sorte quo notre législation reconnaît quo la pro-

priété est un droit personnel et non absolu. Co systèmo

n'a pas paru raisonnable au législateur grec, et voici

comment s'csl exprimé à cet égard M. le ministre do

la justice dans l'exposé du projet do loi : « En Franco,

a-t-il dit, la propriété so transmet par la convention

même, la transcription du titre n'est exigée quo pour
les tiers, c'est-à-dire quo l'achelcur devient proprié-
taire par la convcnlion, mais à l'égard du vendeur

seul; lo droit de propriété ne peut être opposé à tout

lo monde que par la transcription. Or lo systèmo no

paraît pas conséquent; la propriété est un droit absolu,

dont la nature consiste en ce qu'il écarta tout le monde;

donc la propriété qui, en Franco, n'a do force, depuis
la convention jusqu'à la transcription, qu'entre deux

personnes, est appelée mensongèrement propriété. »

En Grèce, quand la transcription n'a pas eu lieu,

l'acheteur n'a qu'un droit do créance contre son ven-

deur. Sans le secours de la tradition : Avant la loi do

1880, la tradition était nécessaire pour transférer la

propriété. La loi du 29 oclohro a attribué à la trans-

cription l'effet do la tradition.

En Amérique, aux Étals-Unis, on a adopté un

système simple, pratique. Le contrat rédigé dans les

formes les plus brèves, attesté par deux témoins,

reconnu devant un magistrat, est enregistré dans un

livre public. Celle reconnaissance, cet enregistrement

effectuent la transmission de la propriété (I). A New-

York, tout acte translatif de propriété d'un immeuble

(i) Histoirepolitijut du hatt-Vnts, par M. Libouliyc,
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doit être transcrit au bureau public tenu à cet effet

dans lo pays où l'immeuble est situé} à défaut do

cette transcription, facto est nul à l'égard des tiers do

bonne foi. Au grand uvantago.de l'Amérique, les frais

do vente y sont peu considérables, tandis que nous

entourons la transmission do propriété de droits coû-

teux qui gênent singulièrement la libre circulation do

la propriété foncière. L'Amérique a aussi ta publicité
des hypothèques.

Un somme, on lo voit, tes législations quo nous avons

esquissées à grands traits, malgré des diversités, sont

frappées au même coin} elles partent d'un même prin-

cipe et tendent à amener un résultat analogue. Lo

principe est celui do la publicité; lo résultat, c'est la

sécurité dos membres du corps social. étrangers au

contrat.

C'est ici te lieu do parler brièvement du système

unglais. Il forme contraste avec les systèmes quo nous

avons étudiés, et jo dois lo dire, n'en déplaise aux

admirateurs des institutions et des lois anglaises, ici la

palme est à nous, Suivant lu loi commune, common

laïc, les immeubles doivent être transmis par un con-

trat ou acte, deed, Pour ôtro valable, lo contrat doit être

fait par des personnes ayant la capacité légulo de con-

tracter; il doit être lu, signé et scellé par chacune des

parties, et remis par le vendeur ou donateur à l'a-

cheteur on donataire en présence do témoins. L'acte

suffit pour prouver la vente, ta loi no prescrit ni for-

malités légales ni enregistrement pour les transmis-

sions de biens. (De Frunqucville, Institutions politiques,

judiciaires el administratives de l'Angleterre, 1803.) Co

système renferme un vice palpable, lo défaut do noto-

riété sulllsanlo, il n'a pas été pris do mesures suffi-
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sautes contre les charges dont les propriétés sont

frauduleusement grevées, La loi anglaise u'flimo pas
lu publicité de la propriété. Elle fa repoussép dans

un intérêt aristocratique, En 1833, |a Chambre des

communes u rejeté, à la majorité do 161 voix contro

48, un hill de lord Rronghnm, pour l'enregistrement
des actes relatifs aux propriétés immobilières, pt j^our
la pnb.licilé des hypothèques. L'Angleterre est un pays
do liberté, mais non d'égalité; elle a conservé plus

qu'aucun uutro l'empreinte féodale; elle a une aristo-

cratie puissante, qui est eu possession de vastes domai-
nes. La loi n'a pas voulu ébranler le crédit de cetto

aristocratie en révélant te fâcheux état de ses affaires,

TRANSMISSION A TITRE ONÉREUX.

(LOI DU !3 MARS 18»».)

CHAPITRE PHKMIER.

DANS Ql'KLS CAS KST EXIGÈB LA TltAXSCttlPTION.

Ce point est réglé par les arl. 1" el 2 de la loi

de 1888, La transcription est exigée pour certains actes

et pour certains jugements. La matière so divise donc

naturellement en deux sections, l'uno relative aux actes,
l'aulro relative aux jugements.

SKCTtON flUiMIlillE.

§1".

La formule exacte est celle-ci : Est assujetti à pu-
blicité tout acte entre-vifs, (t litre onéreux, translatif
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de propriété immohilièro (I), Tout d'uhord, il faut ro-

marquer que les actes pntre-vifs sont seuls soumis à

transcription} les successions légitimes et testamen-

taires pq sont dispensées. Toutefois, celle décision, en

ce qui concerne les successions testamentaires, n'a pas

élé admise sans difficulté. Les ups pensaient quo, si

l'héritage Qb. intesmi devait échapper n la nécessité de

ht transcription, parce qijo l'héritier çqntinUP l« pev-
sonno du défont, et parce quo son droit s'établit publi-

quement en verlu do la loi et des actes do l'état civil,

il n'en était pas do même dcl'hérilago testamentaire.

Si Içs testaments restent occultes, disait-on, rien ne

révèle au public le itroli du légataire, les tiers pourront

être trompés par uno vente que leur consentira l'Iiéritior

légitime, propriétaire apparent quo la lui institue publi-

quement, et qi|p te testament déshérite en secret* Là

revendication des légalujres viendra ainsi dépouiller
dos acquéreurs do bonne foi, p'aulrps répondaient qUP

te droit sacré du légataire no peut dépendre do l'acf

çomplissemcut d'une formalité qu'il lui sent très-souvent

impossible
de

remplir, Il n'est pas partie au testament,

comme l'acheteur à la venta, et l'héritier du supg se

gardera plus d'une fois do mettre etitro tes mains du

légataire lu preuve de soit droit, Enfin, dans le système

contraire, il faudrait un délai pour transcrire. A partir
do que| moment le tera-t-on courir? Serait-ce à partir

du décès ou à partir do la connaissance acquise du tes-

tament? Ces diUiciiltés firent rejeter définitivement la

transcription des
dispositions testamentaires.

Deux points doivent ôtrq maintenant examinés :

(i) Bien que les mots Atitre onéreux ne figurent pas dans le n* I

de l'art. Ie', je crois devoir les ajouter, h raisonde la disposition de

l'art, (t.
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4e quo faut-il cntcndro par propriété immobilière?

2* quels sont les actes translatifs de propriété immobi-'

lièro ?

Par ces mots propriété immobilière, on doit entendre

1° la propriété ordinairo du sol, soit qu'elle comporte
la propriété du dessus ou du dessous, soit qu'elle com-

prenne seulement celle du dessous, comme en l'art. 883,

ou seulement celle du dessus, comme en l'art. 804 du

Code Napoléon} 2° la propriété superficiairo résultant

d'un bail à domaine congéablc, c'est-à-dire la propriété
des édifices construits par le preneur sur l'immeuble

par lui détenu à co titre. (Lois du 6 août 1701, el du

0 brumaire an vu,) Quant à la propriété des matériaux

d'une maison achetéo pour être démolie, d'uno récolta

do fruits pendants par branches et par racines, ou d'uno

coupo do bois quelconque, ou de matières minérales

non encoro extraites, mais destinées à l'être, elle est

mobilière, parce quo l'objet du droit est mobilier. La

loi du 8 juin 1881 a fait une application de cette idée en

son art. 1"} les ventes publiques, volontaires, à terme

ou au comptant, de fruits et de récoltes pendants par

racines, rentrent non plus seulement dans les attribu-

tions des notaires, mais encore dans celles des commis-

saires-priseurs, huissiers ot grefilcrs do la justico do

paix. Ces ventes sont donc mobilières, et en celte qua-
lité elles échappent à nolro loi} 3" les mines concédées

mémo au propriétaire de la surface, en vertu de la loi du

21 avril 1810} elles forment une propriété particulière
et distincte do celle do la surface, susceptible d'hypolhè-

epte (8,10, 21)} 4* les actions de la Banque do Fronce,
des canaux d'Orlêunset duLoing, immobilisées en vertu

des décrets du 10 janvier 1808 et du 16 mars 1810.

La formalité do ta transcription doit être remplie à Paris,
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Les biens immeubles quo jo viens d'énumércr sont ceux

que la loi appelle immeubles par nature ou ceux qu'elle

leur assimile en vertu de certaines dispositions.

Quant aux immeubles par destination, ils perdraient
leur nature immobilière, dès qu'ils seraient séparés de

l'immeuble dont ils font partie, et l'aliénation qui en

serait faite séparément porterait sur un meuble, et non

sur un immeuble.

Il mo reste à parler des immeubles par l'objet auquel
ils s'appliquent, cl nu point de vue de mon sujet, so

présentent les actions qui tendent à revendiquer un im-

meuble. Je ne puis, quant à moi, concevoir des actions

indépendamment du droit qu'elles ont pour objet do

faire reconnaître. D'où il résulte que les cessions d'uc-

tions sont assujetties à transcription, lorsqu'elles por-
tent sur un droit do propriété immobilière. Telles se-

raient d'abord les cessions d'action en revendication,

d'action en nullité, en rescision} c'est qu'en effet celui

qui possède une action pour recouvrer un immeuble

est réputé posséder l'immeuble lui-mèmo : is, qui ac-

tionem habel ad rem recuperandam, ipsam rem habere

videtur. Telle serait aussi la cession d'une action en

réméré} n'osl-ello pas véritablement translative do pro-

priété immobilière? Toutefois, ce point est contesté, et

MM. Aubry et Rau s'expriment ainsi (I) : « Le ven-

i)dour avec faculté de rachat se dépouille, malgré lu

» réservo do celle faculté, do tout droit de propriété et

» no conserve qu'un simple jus ad rem, Lu cession

» d'une faculté de rachat,stipulée dans une vente d'int-

» meuble,.tic constitue donc pas le transport d'un droit

»
do^roi)riét0miriobilièrc.

» Je no crois pas qu'il soit

(ÔJ
i" P«U><itlL i}>
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exact do dire quo lo vendeur à pacte do rachat n'est

pas propriétaire. Il est propriétaire sous condition sus-

pensive, car l'acheteur no devient propriétaire quo sous

l'éventualité do la résolution do son titre; il est do prin-

cipe que touto condition suspensive qui affecte un droit

réel implique uno condition résolutoire, et récipro-

quement, quo la condition résolutoire renferme uno

condition suspensive. En conséquence, lorsque lo ven-

deur à réméré cède son droit, il cède uno propriété af-

fectéo d'uno condition suspensive (1).

On s'est demandé si la cession que ferait un cohéritier

de ses droits successifs dans une succession qui com-

prend des immeubles doit être transcrite. L'aflirmative

nie paraît très-fondée; l'héritier vendeur, par l'effet ré-

troactif du partage, sera considéré commo propriétaire

des immeubles, du jour mémo do l'ouverture do la

succession, et l'acheteur, de son côté, du jour de la

cession ; il y aura donc eu une transmission d'im-

meuble tombant sous l'application de l'article 1" do la

loi nouvelle.

Occupons
- nous maintenant des actes translatifs.

L Au premier rang se présente la vente. Dans le cas

où elle est pure et simple, aucune difficulté, mais elle

est susceptible de diverses modalités. D'abord, elle peut

être faite sous condition suspensive. Devra-t-ello être

transcrite? L'aflirmative est soutenue par tous les au-

teurs. Il est vrai que la propriété n'est pas encore trans-

férée, qu'elle ne le sera qu'au jour de l'arrivée de la

condition, mais la condition arrivant aura un effet ré-

troactif, l'acheteur sera réputé avoir été propriétaire du

(i) La preuve que le vendeur, dans l'espèce, n'a pas une simple
créance ressort jusqu'à l'évidence des arl. IGGset 1013.
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jour mémo du contrai; en conséquence tous les droits

consentis par le vendeur pendenle conditione seront

anéantis. Dès lors il faut avertir les tiers, qui seraient

tentés de contracter avec le vendeur, «pie sa propriété
n'est pasincominutablo; la publicité originaire de l'ado

translatif sera leur bienfaisante sauvegarde. Ajoutez

quo l'art. 1180 du Code Napoléon autorise l'acquéreur
à exercer avant que la condition soit accomplie tous les

actes conservatoires de son droit : or la transcription est

apparemment un acte conservatoire.

Que décider quant à la vento sous condition résolu-

toire? Sans dillicullé ello doit être publiée. On peut

donner pour exemple la vente à réméié; toutefois,

lorsque la condition résolutoire s'accomplira , aucune

transcription nouvelle ne sera nécessaire. La loi aurait

dû exiger, co me semble, qu'au cas où la vente est

résolue par l'exercice du réméré, il en fut fait mention

en marge do la transcription; celte mention est pres-

crite dans le cas où lo réméré a été exercé et admis en

justice, pourquoi en est-il autrement lorsqu'il est exercé

à l'amiable? Pourquoi lo laisser ignorer aux tiers si inté-

ressés pourtant à le connaître ? Pourquoi tendre ici un

piège à lu bonne foi publique?

La vente alternative doit être Irauscrile immédiate-

ment, avant toute option, et peu importe quo l'option

appartienne au vendeur ou à l'acheteur. J'assujettirai

également à la publicité les promesses synallagtnaliques

do vente, c'est-à-dire celles qui oui été acceptées

avec promesse réciproque d'acheter, et en effet, aux

termes de l'article 1889 du Code Napoléon, la promesse

do vente vaut vente, elle est donc, connue la vente,

translative de propriété ab initia; telle est du moins

l'opinion enseignée par mon savant maître M. Bugnet,
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« Autrefois, dit-il, eu uno foule d'actes, au lieu des

expressions vendent et achètent, on trouvait celles-ci :

les parties promettent et s'engagent; et par là elles enten-

daient conclure immédiatement un contrat de vente; lo

Code n'a fait «pie traduire des expressions fort usitées

en l'ancien droit; aujourd'hui nous dirons donc aux

juges : Quand vous trouverez dans un acto de vento

les mots, je promets vendre, jo promets acheter, inter-

prétez-les dans leur sens pratique, considérez-les

commo synonymes do ceux-ci : jo vends, j'achète.

Dans un autre système, on soutient que la promesse do

vente ne déplace pas immédiatement la propriété; en

conséquence ce sera l'acte do vente intervenu en exé-

cution de la promesse , ou lo jugement qui en tiendra

lieu, qui devra être transcrit. Quant à la promesse uni-

latérale de vente, c'est-à-dire non accompagnée de la

promesse réciproque d'acheter, elle no doit être publiée

qu'à partir du moment où celui au profit duquel la

promesse a été failo a déclaré vouloir acheter.

J'arrive à l'hypothèse d'une vente annulable pour

cause d'incapacité, dol, violence ou erreur; et je pré-

tends qu'elle doit être soumise à transcription; c'est

qu'en effet, pour être infectée d'un vice, elle n'en est

pas moins translative de propriété, elle existe tant

qu'elle n'est pas annulée, elle produit ses effets, et

même devient parfaitement valable si elle n'est pas

attaquée dans un certain délai. Vainement l'on objecte-

rait que, jusqu'à ce que la ratification soit intervenue,

la transcription n'est pas* d'une grande utilité pour

l'acheteur, qu'en effet le vendeur ratifiera ou ne rati-

fiera pas, que s'il ne ratifie pas, la transcription sera

sans objet, et, s'il ratifie, ce ne peut être quo sauf les

droits des tiers. (Art. 1388.) Voici ma réponse : Aujour-



— loi -

d'hui, d'après la loi nouvelle, le vendeur demeure

propriétaire au regard des tiers tant que le contrat de

vente n'a pas été porté à leur connaissance; or sup-

posons «pie Paul, mineur, ait vendu son domaine à

Primus qui révèle son litre; puis, devenu majeur, it

revend le même immeuble à Secundus qui no tran-

scrit pas. Enfin il ratifie la première vente. Secundus,

lui, soutient qtr'il est un tiers et que la ratification no

peut préjudiciel* à ses droits. Mais si la ratification fait

évanouir ses droits, cela est juste el conforme au droit;

effectivement, n'a-t-il pas été imprudent en achetant

une chose déjà vendue par Paul à Primus, la transcrip-
tion du titre do Primus ne l'a-t-elle pas édifié sur la

position de son vendeur, et ne devait-il pas savoir quo

celui-ci pouvait ratifier* la première vente? Minor non

prohibetur bonam fidem agnosecre. Cela posé, Primus,

lo premier acheteur, qui s'est conformé à la loi do

publicité, peut invoquer son droit à rencontre de Secun-

dus qui n'a pas transcrit son contrat ; je pense du reste

quo l'ado de ratification ne devra pas être transcrit,

car il n'est pas translatif de propriété, partant no rentro

pas dans les termes de l'art. 1er.

On s'est demandé, à propos d'une vente dans laquelle

l'une des parties serait représentée par un mandataire ,

si la transcription de la procuration serait nécessaire.

La négative parait certaine, la loi n'exige que celle du

contrat do vento (l).

Je no puis passer sous silence la vente dans laquelle

a figuré un tiers qui s'est porté fort pour l'une des

parties sans en avoir reçu le mandat. 1° Le tiers s'est

(1) La question s'est présentée sous la loi de brumaire an MI; elle
fut résolue dans notre sens sur les conclusions conformesde Merlin.
La loi, disait Merlin , n'exige que la transcription du contr.it.
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porté fort pour le vendeur; il faut distinguer : si lo

tiers a seulement promis d'obtenir le consentement do

celui pour lequel il s'est porté fort, effecturum se ut

Titiiis dard, il est clair qu'il n'y a aucune vento, pas
mémo une vente conditionnelle; si le tiers au contraire

a agi en qualité) de gérant d'affaires, de doux choses

l'une : ou l'affaire a élé gérée utilement, ou ello no l'a

pas été. Dans la première hypothèse on devra transcrire

immédiatement, car, aux termes de l'article 137"», le

maître dont Fa Hitire a élé gérée utilement doit remplir
les engagements que le gérant a contractés en son nom,

en conséquenco il est obligé, et la vente est parfaite
ab initia. Dans la deuxième hypothèse au contraire le

maître n'est même pas obligé conditionnclleinent par
lo fait du netjotiorum yestor; donc aucune mutation n'a

eu lieu, mémo conditionnelle , donc une transcription
est inutile. Remarquez qu'elle n'aura d'effet qu'à partir
do la ratification, jusque-là le maitro conserve d'uno

manière absolue son droit de propriété. D'où il résulte

que l'acte do vente et l'acte de ratification doivent être

publiés l'un et l'autre.

2* Le negotiorum geslor a agi au nom do l'acheteur.

Ici la vento, bien que ne pouvant devenir définitive au

regard de l'acheteur que par son acceptation, n'en

dépouille pas moins hicel mine lo vendeur de la facilité

d'aliéner ou do démembrer l'objet vendu au préjudice de

co dernier ; de là cette conséquenco : l'acheteur devra

révéler son titre, afin de se garantir contre les droits quo
le vendeur pourrait consentir sur l'immeuble dès avant

la ratificalion.

Enfin je no soumettrai à transcription ni le retrait

successoral, ni lo reirait litigieux, ni le retrait d'indi-

vision. En effet, lo retrait n'est pas une nouvelle vente,
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il y a seulement substitution d'uno personne à une

autro; lo retrayant prend la place du relrayé; en un

mot, relativement au cessionnairo et à ses ayants

cause, le résultat est lo même quo si la vente était

résolue. M. Troplong penso au contraire (pie lo retrait

doit èlro transcrit. « N'csl-il pas clair, dit-il, que l'acte

» transcrit n'est pas complet, si on no désigne au public
» quo l'acheteur éliminé au lieu do l'acheteur définitif ?

» Dès lors no faut-il pas quo lo registre des transcrip-
» lions reproduise les deux opérations successives? »

Sans nul doute, il serait à souhaiter quo lo retrait fût

publié, afin quo les tiers so missent en garde contre le

retrayé qu'ils croient toujours propriétaire, mais la loi

de 1888 n'exige pas la transcription des actes de réso-

lution. On lo sait déjà, lo retour de la propriété par
l'effet du réméré en la personne du vendeur no se pro-

duit-il pas envers et contre tous, indépendamment de

toute publicité? au contraire, lorsque la résolution est

prononcée par jugement, aux termes de l'art. 4, l'avoué

qui a obtenu ce jugement doit la mentionner en marge

de la transcription de l'ado résolu. D'où résulte uno

anomalie dans la loi. La résolution s'opère-t-ello à

l'amiable, clandestinité; est-elle prononcée par juge-

ment , publicité. 11y a ici la preuve que les registres, do

transcription no contiennent pas tout ce qu'il est utile

de connaître. C'est aux tiers à se procurer par une

autre voie les renseignements qui leur manquent,

curiosi esse debent! Pour mon compte, je no comprends

guère pourquoi, lorsque lo législateur donne des

registres à la propriété, il permet que ces registres ne

soient qu'un miroir infidèle de l'état de la propriété.

Adoptez le systèmo de la publicité, mais pour être

logique, adoptez-le franchement, complètement.
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IL L'échange est un acte translatif do propriété,
celui-là donc qui acquiert par voie d'échange doit

transcrire.

III. La dation en payement a i\o grandes analogies

avec la vente; elle est au premier' chef un ado entre-

vifs translatif de propriété; ainsi donc, on publiera les

ventes passées par l'un des'époux au profit de l'autre

dans les cas prévus par l'ail. 1893.

IV. Les contrats de mariage peuvent aussi renfermer

des conventions translatives do propriété immobilière.

Remploi.
— Le propre d'une femme mariée a élé

vendu, le mari, chef de la communauté, en a louché

te prix, avec co prix il a acquis en son nom personnel
à sa femme un immeuble destiné à lui tenir lieu du

propre aliéné; au reste, il s'est conformé aux exigences
do Fart. 1435. Ne peut-on pas dire, lorsque celle-ci

acceptera plus lard le remploi, qu'il s'est opéré deux

mutations successives, l'une du vendeur au mari,
l'autre du mari à la femme ? Au point de vue de notre

sujet, voici la conséquence pratique : la transcription
du contrat d'acquisition n'est pas suffisante, il faut en-

core faire transcrire l'acceptation faite parla femme. Ce

systèmo part do l'idée (pie l'opération du remploi pour
la femme a le caractère d'une vente ou d'une dation

en payement. Si lo mari, dit-on, peut, en vertu de

Fart. 1893-2% payer la dette dont la communauté est

tenue envers la femme avec un de ses immeubles pro-

pres, à fortiori peut-il faire cela en cédant à celle-ci un

immeuble de la communauté ? L'offre du mari peut être

modifiée ou rétractée, la femme ne devient propriétaire

qu'à partir do son adhésion manifestée, elle doit res-

pecter les droits consentis dans l'intervalle entre la

vente et l'acceptation. Dans un autre système , au con-
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i'acceplalion de la fenuno rélroagit au jour même do

l'ado d'acquisition, la femme est censée avoir succédé

immédiatement au vendeur mémo de l'immeuble, dès

lors l'aliénation qu'en aurait faito le mari sera non

avenue, et les hypothèques, servitudes disparaîtront;
dès lors uno seule transcription sullira, puisqu'il y a eu

une seulo mutation; il sera inutile do publier Fado d'ac-

ceptation. Comment justifier, sans cet effet rétroactif,

lit nécessité d'uno déclaration do remploi à faire en

Fade d'acquisition ? Celle déclaration a pour but

d'avertir, el elle avertit effectivement les tiers «pic le

mari est propriétaire, mais sous condition résolutoire.

Celui qui entrera en relation d'allaires avec lui n'aura,

s'il est prudent, qu'à se faire délivrer un état de la

transcription de l'acte do vente; la mention qui y est

insérée, «pic l'immeuble est destiné à servir do remploi,

sera pour lui un avertissement (I).
Voici ce quo Pothier a écrit (Traité de la commu-

nauté, n° 200) : « Si la femme ratifie et consent cette

» déclaration, les ratifications ayant un effet rétroactif

» suivant la règle de droit iratihabilio mandata lequi-
» paratur, l'héritage sera censé avoir été, dès l'instant

» do son acquisition, acquis pour tenir* lieu du remploi
» de. sa femme, et avoir toujours été en conséquence
» propre de la communauté do la femme par subroga-
» lion. » D'Aguesseau pensait également quo « cette

» ratification a un effet rétroactif au temps de l'acte.

» S'il en est ainsi par rapport à celui qui gère seule-

» ment les affaires d'autrui, à plus forte raison à l'égard

(1) Dissertationsur les effetsde la ratificationdis actesd'un gérant

d'affaires, par M.Labbé.
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» du mari qui est censé lo procureur do sa femme. »

(27* plaidoyer.)
Prélèvements. — Aux termes do Fart. 1470, chacun

des époux, ou son héritier, a lo droit do prélever sur

les biens de communauté, avant tout partage, des im-

meubles pour le montant de ses reprises. Ces prélè-

vements opèrent-ils une nutation do propriété ? La

solution do la question dépend do celle à donner à uno

question très-importanto, celle de savoir à quel titre

s'exercent les prélèvements des époux, notamment

ceux de la femme. Si le prélèvement s'exerce à titre

do propriété, l'époux n'a pas à transcrire, puisqu'il no

s'est opéré aucune transmission; que si c'est à titre de

créance, comme l'a décidé la Cour do cassation dans

son célèbre arrêt du 13 janvier 1888, pour le grand

bien de la femme, et des créanciers (I), qui ne verront

plus, comme on Fa dit si spirituellement, des surprises

dans les reprises, il faut distinguer.
'

En ce qui concerne la femme, ou elle accepte, ou

elle renonce. Dans lo premier cas, lo prélèvement

qu'elle opère sur les biens do communauté n'est qu'un
incident du partage, un acte accessoire qui s'identifie

avec lui, en 'prend la nature, et comme tel, par con-

(I) C. de Cass. (chambres réunies). Arrêt du 13 janvier 18J8.
V. les conclusionsde M. le procureur général Dupin.

« C'est un régime(régimedotai) fondésur la défiance...La femme
a dotale est une espècede matrone, elle siège, pour ainsi dire , dans
» une chaise curule; elle plané, presque sans y toucher, au-dessus
» des affaires du ménage, et si par aventure elles vont mal, elle
» répond avec un calmestoïqueaux créanciers: «Ce sont les affaires
« de monsieur. » Dans la communauté de biens, c'est tout autre
u chose... là les intérêts ne se divisent pas ; \h se rapprochent, ils se
» confondent.... Jamaisnosancêtres, jamaisnoslégislateursmodernes
» n'eurent l'idée déloyale ijue, sous le régime de la communauté,
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séquent, non assujetti à transcription; «lu roslo, il est

entendu «pio si la femme exerce ses reprises, en cas

d'insullisanco des biens communs, sur les liions per-
sonnels do son mari, il y a transmission de propriété à

son profit, et nécessité do transcriro; dans lo second

cas, au contraire, elle perd touto espèco do droit sur la

masse commune, laquelle par sa renonciation est exclu-

sivement la propriété du mari; simple créancière du

prix do ses propres aliénés et des indemnités qui lui

sont dues, si elle consent à recevoir des immeubles de

son mari pour l'acquittement do sa créance, ello les

prend à titre de dation en payement, et à ce litre elle

doit publier la mutation (Cass. rej. 8 février 1858.)

Pour les prélèvements du mari, ils ne sont jamais assu-

jettis à transcription; en efl'ct, de deux choses l'uno :

ou la femme accepta, ou ello renonce. Si elle accepte,
les prélèvements du mari constituant l'un des incidents

du partage sont, comme le partage, déclaratifs de pro-

priété. Répudie-t-elle, au contraire, il est bien clair

qu'il ne saurait être question pour lui d'exercer des

reprises, puisquo la communauté lui demeure tout

entière.

Ameublissement. — L'anieublissement est déterminé

» la femme, blottie dans un coin de la maisonconjugale, y guetterait
a les créanciers de son inari pour devenir plus tard la cause de leur
» ruine, en venant tout a coup, par un retour offensifque rien
» n'autorise, et dont rien ne les avertit dans la loi, prendre avant en',
* par privilège et à leur exclusion, toutes les valeurs mobilièreset
» les couquéts de la communauté, c'est-à-dire l'actif même dont le
» mari se parait vis-à-vis d'euxpourobtenir leur argent, et qui com-
" posaient au dehors l'armure et l'amorcede son crédit, u

En notre ancienne jurisprudence, la femmen'était que créancière.
— Arrêts de notoriété au Chitelet de Paris, de 17M et de 1715.—

Les textes du Codecivil confirmentl'ancienne pratique. (1103, 1135,
H7I, 11*3,14*6, 2093.)
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ou indéterminé. 1* S'il est déterminé, il faudra lo

publier, car tout ado en Ire-vifs translatif de propriété
immobilière est assujetti à transcription; or ici il y a

bien mutation do propriété, l'immeuble passe du pal ri-

moine de l'un ou des deux époux dans celui de la com-

munauté. C'est bien ainsi quo l'entendait Pothier, lo

plus sûr guide dans l'interprétation du régime de la

communauté : <tL'immeuble péri t pour la communauté et

non plus pour l'époux, lo mari peut en disposer; enfin

dans une opinion à laquelle Pothier avait fini par*adhé-

rer, l'époux qui ameublit son héritage est garant de l'é-

viction, comme s'il y avait err vente véritable » (1507 du

C. Nap.). Que l'ameublissement ait été fait par le mari

ou par la femme, il n'importe; notre formalité, dans

les deux cas, devra être remplie. Est-ce qu'elle no

sera pas tililo pour empêcher quo lo mari ne dispose
soit à titre gratuit pendant le mariage do l'immeuble

ameubli, soit après sa dissolution à un titre quelcon-

que^)? 2" Si l'ameublissement est indéterminé, c'esl-

à-dire limité à une somme, ta communauté ne faisant

pas d'acquisition, mais ayant seulement la faculté d'hy-

pothèque, la lot de 1835 ne peut être appliquée, car,

d'une part, il n'y a pas mutation, et, d'autre part, la

faculté d'hypothéquer n'est pas un droit susceptible

d'hypothèque.
Communauté universelle. —Enfin la stipulation d'une

communauté universelle entre époux, dans les ternies

do l'art. 1320, serait également soumise à la loi do

publicité.
V. On devra transcrire comme acte translatif de pro-

(l) Je démontreraiplus loin que l'acquéreur à litre gratuit peut
opposerle défautde transcription.
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priété un contrat do société, dans lequel l'apport d'un

immeuble a été stipulé. En effet, l'immeuble pusse du

patrimoine de celui qui l'apporte dunscelui de la société

considérée comme personno morale, ou dans le patri-
moine des associés, .considérés ut universi. (Art. 1845,

Code Napoléon.)

VI. La cession do biens doit-elle être transcrite? Il

faut distinguer: si elle est judiciaire, ello confère simple-
ment aux créanciers lo droit de faire vendre les liions

à leur profit, et d'en percevoir les revenus jusqu'à la

vente, elle n'est pas un acte translatif do propriété;
aussi échappc-t-ello à la nécessité de la transcription.
Pour la cession volontaire, elle produit les effets qui lui

ont été attribués par les parties; la nécessité de tran-

scrire dépendra des circonstances: ainsi un débiteur

convient avec ses créanciers qu'ils le tiendront pour li-

béré moyennant l'abandon total ou partiel de ses im-

meubles. Cet abandon n'est au fond qu'une dation en

payement qui tombe sous l'application do la loi du

23 mars 1855.

VIL Quid do la transaction? Si l'une des parties pour
amener un arrangement abandonne à Faillie un immeu-

ble relativement auquel il n'y avait pas de contestation,

celle convention, avant un caractère translatif, doit

être transcrite. Mais de la part de celui auquel on re-

connaît la propriété d'un immeuble litigieux, y a-t-il

lieu à transcrire? Oui, si la transaction est translative;

non, si ello est déclarative; je soutiens ce dernier parti,
et telle était l'opinion en l'ancien droit de la presque
unanimité dos auteurs. Dumoulin disait qu'elle ne trans-

fère aucun droit, son effet consisto uniquement dans la

suppression d'un doute qui, pesant sur la propriété de

l'uno des parties, la tenait incertaine et douteuse. D'Ar-
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gentré, cetto fois d'accord avec Dumoulin (I), exprimait
la mémo idée en ces termes : « Transactio litem el am-

biguitatem dirimit, sed materiam primariam juris non

générât, non est titulus, sed tiluti pru'tcnsi confessio. »

Enfin Pothier disait : « Lorsque l'uno des parties obtient

ou conserve la chose litigieuse, Purgent qu'ello payo en

retour constitue non point lo prix de cette chose, mais lo

prix du désistement do l'autre partie (2). » Je crois que
cette observation du jurisconsulte d'Orléans est d'une

très-exaclo vérité et doit nous servir de guide pour la

solution do notre question. Vainement dira-t-on que la

transaction constitue une renonciation tombant sous

l'application du second paragraphe de l'art. 1er. L'ob-

jection disparait devant celte simple considération que

par la renonciation on se démet d'un droit certain,

incontesté, tandis «jue celui qui transige abandonne un

droit douteux, incertain. Or le second paragraphe do

l'art. I" se réfère seulement à une renonciation à un

droit non contesté.

La toi de frimaire, au surplus, a consacré notre doc-

trine en matière d'enregistrement, puisque Fart. 68,

§ 1er, n' 45, soumet au droit fixe les transactions,

en quelque matière que ce soit, qui ne contiennent

aucune stipulation de sommes et valeurs, ni dispo-

(1) On sait que Dumoulin et d'Argentré n'étaient pas souvent
d'accord. D'Argentréa pris en quelque sorte à tâche de contredire

Dumoulin;Héviu lui reprochede s'être séparéde lui plus par ému-
lation et par jalousieque par raison. M. Dupin (Coût,de Xivermxis)
expliqueautrementl'antagonismedesdeuxjurisconsultes: Dumoulin
était un esprit libéral, populaire; d'Argeutré était patricien, allier
commeun Breton, aristocratedans l'âme, et il dirigeaitsouvent ses

interprétationsdans le sens le plus favorableauxprivilèges.
(2) Dum. sur la Coût,de Paris, g 33; Glos., L, n° 67; d'Argent,

sur l'art. 266 de la Coût,de Brtt.; I'oih., V. Tram., §4,n°C, et
V. part., g 11, n» 5. Desretraits, 110.
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sitions soumises par la loi à un plus fort droit d'enre-

gistrement.

Partage. —On le sait, en droit romain, lo partage
était translatif. Vainement Trébatius essaya do fairo

prévaloir la rétroactivité, mal lui en prit; Labéon, dont

il était lo disciple, lui fit cette fièro réponse : Ego hoc

falsumputo! Suivant notre droit, dit Pothier, un partage
n'est autro chose qu'un acte qui détermine aux seuls

effets qui tombent dans son lot la part indéterminée

qu'avait avant lo partage chaque cohéritier ou copro-

priétaire dans la masse ou dans la chose qui était à par-

tager. Loiret avait dit avant lui, dans son pittoresque

langage : « Celui qui est propriétaire par indivis non est

dominus incommutabilis. De cette manière on no verra

plus un héritier safranier infecter touto la succession de

ses dettes, n Lo partage est, d'après le Codo Napoléon,

déclaratif, et non pas translatif; il échappe donc à la

formalité de la transcription. Les auteurs de la loi belge,
au contraire, ont pensé très-justement que les actes de

partage, bien que simplement déclaratifs, devaient être

portés à la connaissance des tiers. (Art. 1*'.)

On a beaucoup discuté sur le point de savoir dans

quel cas il y a partage. Sans entrer dans l'examen do

toutes les difficultés, je dois cependant m'expliquer sur

certains points d'uno importance supérieure. Tout d'a-

bord, la règle à poser est celle-ci : est réputé acte de par-

tage tout acte qui a pour objet de faire cesser l'indivision.

De celle règle se déduisent les conséquences suivantes :

1 ° 11y a partage, non-seulement lorsque l'indivision

cesse relativement à l'hérédité tout entière, mais encore

lorsqu'elle cesse relativement à l'un ou à l'autre des ob-

jets qui en font partie.

2* S'il y a plus de deux héritiers, la venta que fe-
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rait l'un d'eux de sa part héréditaire à un autro héri-

tier aurait lo caractère de partage, et, en conséquence,
serait affranchie do la transcription. Toutefois la thèse

contraire, admise dans la doctrine par un grand nom-

bre de jurisconsultes, a été consacrée par la jurispru-
dence constante de la Cour suprême; il m'est impos-

sible, quant à moi, de ne pas déclarer, malgré le

respect que m'inspirent des autorités si considérables,

qu'elle est contraire aux traditions de l'ancienne juris-

prudence, aux textes bien clairs du Code Napoléon,
contraire à la logique cl au but que le législateur s'est

proposé en édictant Fart. 883.

Contraire à l'ancien droit. — C'était un point constant

en notre ancien droit qu'il y avait partage, encore «pic
l'indivision n'eût pas cessé d'une manière absolue.

Ecoutons, en effet, Pothier : « Si l'un de quatre cohéri-

tiers vend à un autre sa portion, quoique celui qui l'ac-

quiert demeure en communauté avec les doux autres,

cet acte n'en tiendra pas moins lieu de partage, et n'en

sera pas moins exempt de profit. » Rourjon, Guyot,

Pocquctde Livonière, Fonmaur étaient également do

cet avis. Rourjon nous dit : « Cela est d'une jurispru-
dence constante au Cliàtelet de Paris (1). n

Contraire aux textes.—D'abord à Fart. 883, dont les

termes excluent catégoriquement la distinction passée
en jurisprudence, puis à l'art. 888, qui considère commo

partage tout acte qui a pour objet de faire cesser l'in-

division; or, cet article n'exige pas qu'il soit passé
entre tous les cohéritiers; l'art. 889, complément du

(l) l'olh., par». I, ch. v, sed. I, art. î, g 3; Coût. d'Orl., Srt;
Gujot, Traitédesftefs, t. I, lieit.,ch. tu, seel. III, n" 3j Pocquct de

Livonière, Coul.d'Anjou, art. S8Î Î V'onmaur,«i°303; arrêts des
&août 1019cl 20 mars 1730.
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précédent, no suppose-t-il pas la vente faito à l'un des

cohéritiers par ses cohéritiers ou par l'un d'eux? Ecar-

tez la clause des risques et périls, et vous vous trouvez

dans l'hypothèse de l'art. 888.

Contraire à la logique. Effectivement, voici où aboutit

le système que je combats. Soient quatre cohéritiers, P.

S., T., Q. P. cède sa part à S., il y a une vente, par

conséquent nécessité de transcrire; S., déjà cessionnaire

de la part de P., achète celle de T. ; il y a encore une

vente, partant publicité; mais il arrive enfin qu'il se

rend cessionnaire de ta part de Q., alors, il y a partage,

puisque l'indivision a cessé d'une manière absolue.

Quoi! si les cessions avaient eu lieu le même jour, par un

seul et même acte, vous diriez qu'il y a eu partage, et,
si elles ont été faites successivement, à des dates diffé-

rentes, vous direz, dans l'hypothèse, que deux cessions

auront constitué deux ventes, c'est-à-dire tleux actes

assujettis à publicité, et que, pour la troisième cession,
elle restera clandestine, car elle constitue un partage!
Mais les cessions successives ne sont-elles pas des actes

préparatoires du partage, elles en sont les éléments, les

portions intégrantes; dès lors, elles doivent participer
de sa nature, et avoir comme lui un effet déclaratif, cl

ce résultat est, du reste, très-conforme à l'intention des

parties.
Contraire à l'esprit de l'art. 883. — Vainement donc

lo législateur aura voulu maintenir la paix et la bonne

harmonie des familles, tarir la source des procès; la

doctrine de la Cour suprême va la rouvrir; car, s'il y a

plus de deux héritiers, l'héritier cessionnaire de la part
de l'un d'eux va être obligé de subir sur celte part Fac-

tion hypothécaire des créanciers. Quand Pothier, qui a

eu la gloire do contribuer dans de si larges proportions
s
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à la rédaction du Code civil, a formulé une doctrine de

la façon la plus nette, quand il est certain que la pra-

tique y était conforme, et quo, du reste, ni les textes,

ni la logique no sonl contraires à cette doctrine, je
n'hésita pas à l'admettre. Aussi bien, une question,
commo uno institution juridique, a son histoire, et c'est

•au (lambeau do l'histoire quo l'interprète parvient très-

souvent à l'éclairer. La science du droit n'est-elle pas
comme cette chaîne merveilleuse dont parle un conte

arabe, dont tous les anneaux, quoique brisés par uno

force supérieure, tendent toujours ù se rejoindre et à

so ressaisir ?

Toute renonciation à ces mômes droils. (Art. 1, n"2.)
Si le législateur de 1853 a voulu faire allusion par

ces expressions : renonciation à ces mêmes droits, non-

seulement aux renonciations aux droils d'usufruit, d'hy-

pothèque, mais encore aux renonciations au droit de

propriété, je crois quMl s'est mépris en ce qui concerne

ces dernières. Car la renonciation au droit do propriété
so confond avec la transmission elle-même; quoi qu'il
en soit de ce point, la loi do 1888 assujettit à la mesure

de la publicité les renonciations *,le but qu'elle a voulu

atteindre est facile à deviner: les tiers doivent con-

naître l'extinction comme la constitution des droits

susceptibles d'hypothèque, afin do so mettre en garde

contre celui qui était investi do ces droits, et qui en a

été dépouillé.
Avant tout, il faut partir de l'idée qu'on assujettit à

la publicité les renonciations à un droit que l'on a eu,

cl ({lie l'on abdique pour l'avenir. Comme applications
de celte idée, jo citerai les hypothèses prévues parles
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art. GoG, 099, 780. Au contraire échappera à la néces-

sité do la transcription l'acte de renonciation à uno

succession; l'héritier qui renonce est censé n'avoir

jamais élé héritier (C. Nap., 785), et ceux qui la re-

cueillent à son défaut acquièrent un droit qui n'a ja-
mais élé fixé sur sa tète. Il en est do même do la renon-

ciation par la femme ou ses héritiers à la communauté;

la femme, err effet, n'est censée avoir jamais eu aucun

droit sur les liions de communauté, et le mari, de son

cêté, est réputé en avoir été le propriétaire ab initio.

Au reste, la publicité que la loi désire est déjà orga-
nisée pour ces renonciations par ta forme de déclara-

lion au greffe à laquelle elles sont soumises (784,

1457); les liers, s'ils sont prudents, consulteront, avant

do contracter, les registres du greffe. La même solution

devra être donnée pour la renonciation à un legs, elle

découle des principes énoncés plus haut. (1043.)
Enfin la renonciation à une prescription accomplie

ne devra pas davantage être publiée, elle est la recon-

naissance du droit d'autrui, ello implique l'aveu de la

part du renonçant qu'il n'a jamais été propriétaire de

l'immeuble qu'il possédait; dès lors, il n'a rien transmis

à celui au profit duquel il a fait la renonciation.

SECTION DEUXIÈME.

JL'CEMEXTSSOUMISA LALOI DE 1855.

§ I".

L'art. 1", n° 3, soumet à la transcription fout juge-

ment qui déclare l'existence (Finie convention verbalo

do la nature ci-après exprimée.
Nous avons supposé jusqu'ici quo les convention?

dont nous nous sommes occupé étaient constatées par
8.
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écrit ; mais il peut arriver qu'elles soient purement ver-

bales, et alors leur effet se trouvera restreint entre les

parties contractantes, et entre elles seulement tant

qu'un acte n'aura pas été rédigé et transcrit au bureau

(les hypothèques. Toutefois, si un litige s'élève, et

qu'un jugement reconnaisse l'existence do la conven-

tion verbale, la transcription devient nécessaire; elle

doit avertir tes tiers do la transmission de la propriété,
et tracer une ligne de démarcation entre l'ancien et lo

nouveau propriétaire.

§ H.

L'art. 1, n* 4, soumet à la transcription tout juge-

ment d'adjudication autro que celui rendu sur lici-

tation au profit d'un cohéritier ou d'un copartageant.

L'adjudication, comme la vente, est un acte trans-

latif de propriété et, en cette qualité, assujettie à la

publicité (1). Lo législateur excepte avec raison de la

règle qu'il pose le jugement d'adjudication rendu au

profit d'un cohéritier ou d'un copartageant; il constitue

en effet un acte purement déclaratif.

Aux adjudications déclaratives, il faut assimiler celles

qui confirment, consolident un titre préexistant, ainsi

l'adjudication sur saisie immobilière faito à un tiers

•
(i) Comme applications de la règle posée par l'art. 1, n" l, nous

citerons : les jugements d'adjudication de biens dépendant d'une
successionbénéficiaire ou vacante, et les jugements rendus sur 1ici-

talion; les jugements d'adjudication de biens de mineurs, et ceux
sur expropriation forcée, lorsqu'à défaut de surenchère du sixième,

l'adjudication est devenue définitive. Au surplus, quant à ces der-

niers, l'art. I de la loi du 31 mai 1853est positif t le jugement d'ad-

judication dûmenttranscrit.
Lesjugements d'adjudication sur délaissement par hypothèque ou

stir surenchère du dixième.
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détenteur, puis l'adjudication prononcée au profit d'un

tiers détenteur dont les offres à fin de purge n'ont pas

élé acceptées; l'adjudicataire conserve, comme ledit

Fart. 2189, il n'acquiert pas; aussi ajoute-t-il que l'ad-

judicataire n'est pas tenu de transcrire le jugement

d'adjudication; il résulta de là, para contrario, ([ne la

transcription est nécessaire lorsque l'adjudicataire est

toute autre personne «pie le détenteur; celle distinction

était en effet suivie sous la loi de brumaire. Les rédac-

teurs la reproduisirent sans prendre garde qu'elle était

inexplicable avec l'abrogation de cette loi. Dans quel

but l'adjudicataire aurait-il transcrit ? Pour devenir pro-

priétaire à l'égard des tiers; mais d'après te Code Nap.

l'adjudication, commo la vento ordinaire, était pat*

elle-même, et par sa seule énergie, translative do pro-

priété à l'égard de tous. Pour purger? mais la purge

était déjà opérée. Le principe de la loi de brumaire

ayant été remis en vigueur depuis la loi de 1853,

l'art. 2189 et la distinction qu'il comprend ont recou-

vré leur utilité.

Si l'acquéreur, au lieu de purger, avait délaissé, l'ad-

judication prononcée à son profit serait dispensée de la

transcription. En effet, celui qui délaisse no se dépouille

pas de la propriété, mais seulement de la détention (I);
il n'a qu'un but, qu'une idée, c'est do so soustraire

aux ennuis et aux embarras do la procédure d'expro-

priation, et aussi, il faut bien le dire, à l'espèce do

llétrissure qui s'y attache; l'adjudication no lui trans-

fère donc rien, elle n'est «pie confitmalive; et tel était

bien le sentiment do nos anciens auteurs; voici ce que

nous lisons dans Loyseau : « Il faut prendre garde «pie

(i) SIM.lltignet et Coltnctde Saiitcrrc, n leur cours.
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< celui qui délaisse l'héritage pour les hypothèques ne

» quitte pas absolument la propriété et la possession
» d'icelui, mais seulement la simple détention et occu-

» pation(t). » Rien d'ailleurs n'indique dans les discus-

sions que les rédacteurs aient voulu s'écarler sur co

point des errements du passé; tout au contraire, la

preuve quo, jusqu'à l'expropriation, l'immeuble aban-

donné reste dans le domaino de l'acquéreur ressort

jusqu'à l'évidence, à mon avis, de deux textes : d'uno

pari, de l'art. 2173 qui permet au délaissant, jusqu'à

l'adjudication, do reprendre l'immeuble en payant la

dette, intérêts et frais, cl, «l'autre part, de l'art. 2177,

qui, si l'immeuble est vendu, le fait bénéficier do

l'excédant du prix do vente sur le montant des créan-

ces hypothécaires. (V. aussi 2174.)

On doit considérer également comme affranchi do

notre formalité le jugement d'adjudication des biens

de la succession rendu au profit de l'héritier bénéfi-

ciaire (2), car l'adjudication ne fait encore ici que con-

firmer le droit de propriété. L'héritier bénéficiaire, bien

qu'il acquière par lo bénéfice d'inventaire l'avantage de

ne pas confondre ses biens personnels avec ceux do la

succession, bien qu'il soit comptable envers les créan-

ciers du prix de ses biens qu'il ne peut vendre qu'aux

enchères, n'en est pas moins propriétaire. C'est co

qu'exprimait très-bien Dumoulin : lleres sub benefteio

inventarii est verus heres, quamvis sub ccrlis modification

nibus el verus dominus hereditariarum (Coût, de Paris,

§ 43, g. 1, n" 178.) El telle était la doctrine formulée

(l)I.oyscau, Dêguerp., liv. VI, ch. vt^n 0 I ; Drodcau, 79 de la

Coût,de Paris; Poth., Traitéde l'hup., n» 110.

(i) J'admets,bien entendu, qu'il peut se rendre adjudicataire; au-
cun teste ne contrarie celte solution.
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par Pothier, à plusieurs reprises, do la façon la plus
nclte : « L'adjudication faite à un héritier bénéficiaire

» d'un héritage de la succession sur la saisie réelle des

» créanciers ne donne pas lieu au profit «le vente. (Arrêts
» de 1048 et de 1083.) La raison est que cette adjudt-
» cation ne lui transfère pas la propriété de cet héri-

» tago, qu'il avait déjà eu en sa qualité d'héritier, elle

» ne fait qu'assurer et confirmer son droit. » (V. .Merlin,

Iiéncf. «"iHi\,n 025. Cass. 1" février 1830.)

Je donnerais une solution identique même dans le

cas où l'héritier bénéficiaire, usant de la faculté qui
lui est accordée par l'art. 802, aurait, pour se décharger

dû payement des dettes, fait l'abandon de tous les biens

de la succession, el se serait ensuite rendu adjudicataire

de ces biens; c'est qu'en effet cet abandon n'est, à mon

sens, autro choso qu'une cession de biens qui ne dé-

pouille l'héritier bénéficiaire ni do la qualité d'héritier,

ni de la propriété; il n'a d'autre objet, d'autre résultat

quo do l'affranchir do l'administration do la succession

envers les créanciers et les légataires. Du reste, est-ce

que, lorsque la vente aura été faite, l'excédant du prix
sur le montant des dettes n'appartiendrait pas à l'hé-

ritier bénéficiaire?

Ici se présente tine question grave et féconde en con-

séquences pratiques, c'est celle do savoir si la loi de

1841, sur l'expropriation pour cause «l'utilité publique,
n élé modifiée par la loi nouvelle. Spécialement, au

point de vue do ta transmission de la propriété, l'État

no deviendra-t-il propriétaire à l'égard des tiers que par
la transcription de son titre d'acquisition, en sorte quo
le payement du prix ou de l'indemnité serait considéré

commo non avenu à l'égard d'un tiers qui aurait acheté

l'immeuble à l'exproprié, et qui aurait publié son droit
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avant l'administration. Je soutiens que l'État devient

propriétaire, même à l'égard d s tiers, à partir du ju-

gement d'expropriation, et voici trois arguments qui
mo paraissent concluants : 1° Les lois générales, à moins

qu'elles n'en nient une disposition expresse, ne «lérogent

pas aux lois spéciales, m loto jure gencri per speciem

derogatur, or la loi de 1841 est une loi spéciale, donc

la toi de 1835, loi générale, n'est venue porter aucuno

atteinte aux principes résultant de la loi de 1841 ; 2° le

législateur de 1855 a eu soin do séparer nettement les

actes translatifs do propriété et les jugements; or, d'uno

part, lo mot acte est exclusif de jugement; et, d'autre

part, les jugements d'expropriation no sont cl ne peu-
vent être compris légalement au nombre des jugements

d'ailjudicalion; les règles du langage, les formes do

procédure rendent impossible toute assimilation entre

eux ; 3° le motif véritable et officiellement déclaré pour

lequel on a rétabli la transcription a été la nécessité de

porter à la connaissance des tiers par un acte extérieur

et public les mutations de propriétés immobilières. Co

motif existait-il relativement à l'expropriation pour
cause d'utilité publique? Certes non; la loi de 1841

avait organisé un système complet de publicité. Ainsi,

première enquête avant la désignation définitive des

propriétés à exproprier; avant la déclaration d'utilité

publique, deuxième enquête, avertissements collectifs

par voie d'affiches, d'insertions dans les journaux,

publication par les mêmes moyens du jugement «l'ex-

propriation, toutes ces formalités; si bien faites pour

jeter lo plus grand jour sur l'expropriation, no lais-

saient rien à faire au nouveau législateur. En vérité,
les tiers auraient mauvaise grâce à prétendre qu'ils
n'ont pas été avertis do la mutation qui s'est occom-
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plie. La publicité résultant de la transcription au bu-

reau des hypothèques n'ajoute guère à la publicité
éclatante édictée par la loi de 1841 (I).

Je donnerai la même solution en ce qui touche les

acquisitions amiables faites par l'administration posté-
rieurement aux arrêtés dtr préfet; c'est en effet aux

jugements d'expropriation pour cause d'utilité publique

qu'elles doivent être et sont assimilées, elles ont les

mêmes effets, jouissent des mêmes faveurs; or, j'ai

prouvé qu'il n'était pas nécessaire de transcrire les juge-
ments «l'adjudication, donc, etc.

Au surplus, il est uno considération qui a bien qucl-

<|uo valeur,c'est qu'il a été déclaré par les commissaires

du gouvernement à la commission du sénat chargée du

rapport de la loi du 23 mars, qu'il n'a été nullement

dérogé à la loi du 3 mai 1841.

Enfin, il est évident «pte lo jugement déclaratif de

faillite no tombe pas sous l'application de la loi de 1853.

Il n'opère aucune transmission de propriété du failli

à ses créanciers, it n'ciitraino aucun droit de mutation;
lo failli est seulement dessaisi de l'administration de tous

ses biens.

CHAPITRE DEUXIÈME.

A LADILIGENCEDE QUI, OUET COMMENTDOITÊTREREMPLIE

LAFORMALITÉDE LATlursSCMPTtON?

En premier lieu, à la diligence de qui la transcrip-
tion doit-elle avoir lieu? La loi ne dit rien à cet égard,
mais il est clair quo cette formalité est à la charge do

ceux qu'elle intéresse, des acquéreurs ou de ceux en

(I) SI. Vuatrin, à son cours,



faveur desquels une renonciation a eu lien, du preneur
en matière de baux et payements de termes anticipés.
Si la transcription intéresse des incapables, on devra

appliquer par analogie l'art. 940 du Code Napoléon;
les incapables seraient admis eux-mêmes à présenter
l'ado à la formalité.

En second lieu, où doit-elle êlre faite? Au bureau

des hypothèques de la situation «les biens (art. I"),
c'est-à-dire de l'arrondissement où ils sont situés (I);
si te domaine sur lequel porte l'ado à transcrire s'étend

dans plusieurs arrondissements, il faudra opérer notre

formalité dans ces divers arrondissements; do même,

on cas d'échange d'immeubles situés dans «leux arron-

dissements différents, la transcription aura lieu dans

ces divers arrondissements.

Il résulte do là, qu'outre la formalité de l'enregis-
trement qui s'opère aux bureaux de canton, il faut en

remplir uno seconde au chef-lieu d'arrondissement avec

augmentation de dépenses en frais d'expédition, de

voyages, de séjour ou de correspondance.
Enfin comment la formalité devra-t-clte être remplie?

Ello consista dons la copie littérale sur un registre public
des actes on jugements soumis à la publicité. Lo con-

servateur des hypothèques, lorsqu'on lui apporte un

ado à transcrire, doil «l'abord inscrire sur son registre

«l'ordre des transcriptions ou des inscriptions ou regislro
des dépôts, la remise qui lui est faite; il en donne uno

reconnaissance sur papier timbré qui rappelle le numéro

du registre (2200, Code Napoléon)} il ne peut transcrire

les actes quo dans l'ordre de la remise ainsi constatée.

Le registre sur lequel on transcrit s'appelle lo registre

(l) Pour le départementde la Seine, il y a trois bureauxde con-
servationdeshypothèques,Ustout touslcs trois à Paris,
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des transcriptions. Une fois la formalité accomplie, le

conservateur en donne reconnaissance arr requérant

(2181) avec quittance des droits et salaires.

En règle, les actes et jugements soumis à la loi de

1835 doivent être transcrits en entier ; l'art. 3 du projet

primitif avait introduit un nouveau mode qui se com-

posait du dépôt d'une copie de Fade à transcrire et

d'une inscription par exilait sur le registre du conser-

vateur , mais ce modo a été repoussé par te Corps légis-
latif (1), Je ne crois pas que le législateur ait agi sage-
ment ; en pratique, les ados notariés sont surchargés

de clauses inutiles, quelquefois bizarres, qui no servent

nullement à faire planer la lumière sur l'établissement

do la propriété foncière ; co luxe «le phrases devenues

do style n'est propre qu'à encombrer les registres. On

pratique le système de l'inscription par extrait pour les

hypothèques, pourquoi no le pratiquerait-on pas dans

une matière analogue ?

Toutefois, si un mémo ado contenait à la fois la

constatation d'un fait juridique soumis à publicité avec

plusieurs conventions qui n'y sont pas assujetties, il suf-

firait do transcrire VnclQ parle in qua; ainsi, pour un

contrat do mariage, on se contentera do transcrire

l'article assujetti à publicité, do même en matière d'ad-

judication aux enchères publiques et par lots, chaque

adjudicataire ne sera tenu de publier que la partie du

procès-verbal qui concerne son lot.

Les actes sous seing privé sont admis à la transcrip-
tion tout aussi bien que les actes authentiques. Le

système qui n'admet à notre formaiité «pie les actes

authentiques fut soutenu énergiquement dans le sein

(l) Exposédesmotifs}\u \\H\2,^lRapportauCorpslégislatif,f, 15.
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de la commission du Corps législatif (1). On fit valoir

à l'appui de ce système des motifs très-sérieux, et

aujourd'hui encore ils paraissent concluants à d'excel-

lents esprits; jo ne saurais, pour mon compte, par-

tager cet avis; une bonne législation «toit faciliter la

rapidité des transactions. Celle idée a été bien conquise

par lo législateur île 1804, lorsqu'il a donné aux parties

la liberté précieuse de constater la vente d'un immeuble

par ado sous signature privée.

Encore un mol avant do terminer sur co point. 11y<t

au bureau des hypothèques un regislrc appelé réper-

toire. Lorsqu'une transcription ou une inscription a été

opérée, chacune sur le registre qui lui est propre, le

conservateur la porto par extrait sur le registre dit

répertoire, où un compte est ouvert aux propriétaires

et non aux immeubles. Ainsi jo me porle acheteur d'un

immeuble appartenant à Louis; un compte m'est ouvert

au répertoire. Co registre a deux colonnes, la colonne

de l'actif et celle du passif; à la colonne de l'actif, lo

conservateur mentionnera par extrait mon acte d'achat;

mais aussi sous lo nom de Louis, mon vendeur à la

colonne du passif, il fera mention de l'ado qui le

dépouille de la propriété.

En Allemagne, nous savons que le système est diffé-

rent : le compte est ouvert aux immeubles eux-mêmes.

Chaque fonds occupe une place sur le regislrc foncier.

Le système allemand parait préférable, cl depuis long-

temps on demande que notre système soit réformé; co

n'csl certes pas à moi qu'il appartient «lo contester la

nécessité d'uno réforme ; lout ce quo je puis dire, c'est

(l) V. Rapportau Corpslégislatif,p. 10}Moniteurdu 15janvier
1855.



— 125 —

qu'en pratique ello présente des difficultés considé-

rables: ouvrez donc au bureau dos hypothèques un

compte à chaque parcelle de propriété ! avec le mor-

cellement excessif do la propriété, vous aurez non plus
des bibliolhècpres, mais des montagnes do registres,

el alors, comment le conservateur pourra-l-il se recon-

naître au milieu de tous ses papiers? Quelle source

d'erreurs!!...

CHAPITRE TROISIÈME.

DES EFFETS DU DÉFAUTDE TRANSCRIPTION.

Tout d'abord, il faut remarquer que la loi nouvelle

laisse subsister lo principe d'après lequel la vento est

parfaite par le seul consentement des parties contrac-

tantes^), et qu'entre elles, elle est, dès l'instant qu'elle

existe, translative do propriété; la formalité de la

transcription n'est prescrite qir'à l'égard des tiers.

L'art. 3 dispose : Jusqu'à la transcription, les droits

résultant des actes et jugements énoncés aux articles

précédents ne peuvent être opposés aux tiers qui ont

des droits sur l'immeuble et les ont conservés en se

conformant aux lois.

Ainsi trois conditions sont requises pour qu'on puisse

repousser un ado pour défaut de transcription : 1° que

l'on soit un tiers ayant un droit; 2" «pie l'on ait con-

servé co droit en se conformant aux lois; 3° que l'on

ait acquis et conservé co droit avant la transcription de

Fade quo l'on vont repousser.

(I) Je parle ici du contrat de vente, mais il est bien entendu que
ce que je dis de ce contrat s'applique à toute convention fl litre oné-
reux ayant pour objet une mutation de propriété.
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Cela posé, nous pouvons noi.s demander à l'égard do

quelles personnes l'acheteur est propriétaire, à l'égard

«lo quelles personnes if no l'est pas; en d'autres ternies,

qui no peut pas, ou qui peut opposer lo défaut do

transcription.

Quo l'acheteur puisse, iiulépendamment «lo touto

transcription, revendiquer contre lo vendeur, cela n'est

pas douteux, puisque, je le répéta,, entre les parties,
la transcription n'est pas nécessaire pour la transmission

do la propriété; lo vendeur, d'ailleurs, no peut être

l'auteur do l'éviction, lui qui, si Facheleur était évincé,

serait tenu de la garantie : Quem de evictione, etc.

L'acheleur agira avec un égal succès contre les héritiers

ou successeurs universels, ou à titre universel, du ven-

deur; ils sont tenus des obligations do leur auteur, par

suite, ils iloivenl respecter les aliénations qu'il a con-

senties, et à cet égard, il n'y a pas à distinguer entre

les héritiers purs et simples et les héritiers bénéficiaires.

Mais supposons que lo de cujus, après avoir vendu un

do ses immeubles a un étranger qui n'a pas rendu

public son titre, Fa vendu une seconde fois à un do ses

héritiers présomptifs qui, lui, a fait transcrire le sien; il

est incontestable quece dernier, s'il a accepté purement
et simplement la succession do son auteur, no pourra

exciper do l'omission do la transcription; mais que

faut-il décider dans le cas où il a accepté sous bénéfice

d'inventaire? Il est de principe quo l'héritier bénéfi-

ciaire ne confond pas son patrimoine avec l'hérédité,

el reste, en tant qu'il s'agit de la conservation do ses

propres droils, un tiers par rapport aux actes passés par
le défunt; dès lors, dans notre hypothèse, il est rece-

vable à so prévaloir du défaut do transcription, et c'est

en vain qu'on voudrait lui opposer la maxime : Quem
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de evictione, etc., car précisément, eum non tenet actio,

puisqu'il n'est pas tenu sur ses biens des dettes person-
nelles du défunt, il n'est pas garant de ses faits. Sans

doute, l'acheteur évincé aura un recours, mais co re*

cours devra être dirigé contre la succession.

Nous avons dit «pie trois conditions sont nécessaires

pour pouvoir opposer lo défaut de transcription; repre-
nons-les chacune successivement.

1» Il faut avoir un droit sur l'immeuble) droit do pro-

priété, d'hypothèque, d'atitichrèso. D'où il suit que les

créanciers chirographaires no peuvent opposer lo défaut

de transcription, ils ont suivi la foi de leur débiteur, et,
en no prenant contre lui aucune sûreté, ils sont censés

lui avoir laissé la faculté de disposer de ses immeubles ;

ajoutez quo les mots: qui ont des droits sur l'immeuble,
ont été insérés dans la rédaction primitive pour écarter

la prétention des créanciers chirographaires; c'est ce

qu'a confirmé M. Rouher, uu des commissaires du gou-

vernement, dans lo cours de la discussion.

Les créanciers chirographaires d'une succession ne

sont pas recovables à opposer lo défaut de transcription
des actes d'aliénation consentis par l'héritier, alors

mémo qu'ils ont pris inscription en vertu del'arl. 2111 ;
la séparation des patrimoines n'engendre pas, à mon

avis du moins, au profil des créanciers héréditaires, un

véritable privilège conférant un droit do suile contre

les tiers acquéreurs (1); ils n'y sont pas davantage au-

torisés, dans le cas où la succession a été acceptée sous

bénéfice d'inventaire ou déclarée vacante.

(l) Tel est aussil'avisde M. Bugnet.Laséparationdespatrimoine!
n'est pas mentionnée, dit notre savant maître, dans les art. îlOI,
2102et 3103.Quant au nom de privilège, donné par l'art. 2111, il

s'expliquepar ce motifque la séparationdespatrimoinesest soumise
aux mêmesconditionsde publicité que tes privilèges.
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Jo suppose qu'un commerçant, propriétaire d'un

immoublo, l'a vendu valablement; il vient à êlro dé-

claré en faillito, el lo jugement déclaratif est prononcé
avant quo l'acheteur ait fait transcrire son contrat;

la venta sera-t-ollo opposable à la masso? La négativo

est soutenue par M. Démangeât (M. Hravard, Traité

de droit commercial, t. V, 1804). Lé dessaisissement

qui résulte pour lo failli du jugement déclaratif con-

stitue au profit des créanciers un droit réel sui generis

qui est désormais à l'abri de toute atteinte do la part
du failli ou de ses ayants causo. MM. Aubry et Rau

n'admettent la masso do la faillito à opposer à l'ache-

teur lo défaut do transcription qu'autant quo les syn-

dics ont pris inscription, en conformité de l'art, 490

Codo de corn. (I). Jo réponds quo lo droit sur les biens du

failli date du jugement déclaratif, et non do l'inscrip-

tion priso en vertu de co jugement; on lo sait, peuvent

opposer lo défaut do transcription tous ceux qui ont

acquis un droit sur l'immeuble, et l'ont conservé en so

conformant aux lois; la masse do la faillito a acquis un

droit par lo jugement déclaratif, et, d'un autre côté,

nous supposons quo ce jugement a été publié, confor-

mément à l'art. 482 Code «lo com.,</o»c... etc. Mais du

moins, après la cessation des payements ou dans les

dix jours qui la précèdent, no peut-on pas transcrire

uno vente valablement .faito ? Oui, jusqu'au jour du

jugement déclaratif un acte do vento peut être publié,

de la mémo manière qu'un droit de privilège ou d'hy-

pothèque valablement acquis peut être valablement

inscrit; toutefois la transcription ne saurait être dé-

clarée nulle, s'il s'était écoulé plus do quinze jours

(I) Première partie du 2ra«vol., 1863.
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entro cllo cl la dato do l'ado do vento; l'art. 418, in

fine, édicté uno causo do nullité pour un cas; or il est

do principe qu'on malièro do déchéance on no peut
raisonner par analogie,

La position dos créanciers chirographaires no peut-
ello so trouver modifiée par l'elTct d'uno saisie immobi-

lière transcrite ? C'est co quo jo vais examiner.

Paul, créancier de Pierre, praliquo sur lui uno saisie

qui est transcrito lo 15 janvier; niais lo 10 du mémo

mois Pierre avait vendu, par acte enregistré, lo mémo

immeuble à Secundus qui, lui, no fait transcriro quo
lo 20 janvier. On demande si la vente sera opposablo
au créancier saisissant. C'est là uno question diverse-

ment résolue soit dans la doctrine, soit dans la juris-

prudence , et trois systèmes sont en présence
I. Un premier système soutient que la vente l'em-

portera sur la saisie, si la saisie a été pratiquée par un

créancier chirographairo; mais si elle a été formée par
un créancier hypothécaire, l'acheteur, qui n'a fait trans-

criro son contrat quo postérieurement à la transcription
delà saisie, n'est pas fondé à revendiquer l'immeuble

saisi à rencontre du saisissant, qui est un tiers ayant
des droits sur l'immeuble dans le sens do l'art. 3 do la

loi du 23 mars 1855. (V. Bes. 29 nov. 1858. Caen,

\" mai 1858. Trib. d'Altkirch, 1856 et 1858.)

II. Une demande en distraction do la part do l'acheteur

est, disent les'parlisans de la deuxième opinion, admissi-

ble aussi bien à l'encontro d'un créancier hypothécaire

qu'à rencontre d'un créancier chirographairc; en effet, la

transcription do la saisie no confère au créancier hypo-
thécaire aucun droit nouveau, distinct de celui qu'il
tient do son hypothèque. (Angers, \" déc. 1858. Req.

rej. 13 juin 1800. MM. Aubry otRnu, 2*vol. I" partie.)
9
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III, Enfin il est un troisième système qui fait préva-
>loir la. saisie dament transcrit© sur la vente, soit qu'elle
ait été formée par un créancier hypothécaire, soit
mémo qu'elle l'ait été par un créancier purement chi-

rographairo, Ce dernier systèmo n'a pas rallié jusqu'ici
un bien grand nonihro do suffrages, cependant jo
n'hésito pas à l'admettre, parco qu'il me semblo lo seul

jnridiquo et lo seul conciliablo avec les textes; j'ajoute

qu'il est (rès-conformo à la logique et à l'équité.
Et mon point do départ est celui-ci : La saisie a pour

effet do conférer au saisissant un droit réel sui generis,
Lo droit réel est, comino chacun sait, la faculté accor-

dée à uno personne do s'attribuer directement et immé-

diatement l'utilité totale ou particllo d'une choso; or,
les articles mêmes du Cqdo do procédure qui organi-

sent la procéduro do saisie ne démontrent-ils pas d uno

façon péremptoire que (o saisissant retire uno partie
considérable do l'utilité qu'est susceptible de produire
la chose appartenant au débiteur saisi? Comme lo dit

très-bien un do nos vénérés maîtres, M, Colmet

Daago (I), la mise sous main do justice modifie pro-
fondément les rapports du saisi avec son immeuble;
sans doute il no cesse pas d'être propriétaire, mais son

droit d'administration, son droit do jouissance, son

droit do disposer, c'est-à-dire toutes les parties do son

droit de propriété reçoivent do graves atteintes par
suite do la saisie. M. Persil, en son Rapport à la Cham-

bre des députés sur la loi do I8il, exprimait la mémo

idée; la saisie afiecto la propriété. C'est co qui résulte

d'abord do l'article 081; d'après cet article, si les

créanciers consentent à co quo lo débiteur reste en pos-

(1)C. de proc, t. U.
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session de Pimmcublo qu'il habite ou qu'il oxploito lui-

mémo, sa possession chango do nature, il n'est plus un

propriétaire administrant sa choso suivant sa fanlaisio;

c'est un séquestro judiciaire comptablo do la restitu-

tion do la choso ol des fruits, et dans lo cas où ils so

défieraient de la gestion de leur débiteur, ils pourront
s'adresser au président du tribunal pour lo faire dépos-

séder; certes, voilà uno gravo attointo npporléo au droit

do jouissanco d'un propriétaire; mais co n'est pas tout,

ils pourront, après y avoir été autorisés par ordonnance

du président, fairo procédera la coupo et à la vente en

tout ou en partio des fruits pendants par les racines

(art. 081, in fine). Quo répondra-t-on à l'article G82, qui

immobilise, pour ôtro distribués avec lo prix do l'im-

meuble par ordro d'hypothèque, les fruits naturels et

industriels recueillis postérieurement à la transcription,

ou lo prix qui en proviendra? C'est donc à tort, à mon

avis,; quo la cour d'Angers, en son arrêt de 1858, a

prétendu quo la saisie dûment transcrite no conférait

aucun droit nouveau ou plus étendu au créancier mémo

hypothécaire. (Voy. aussi les art. G83, 081, 085.)

L'article 082 donne à cette assertion lo plus éclatant

démenti. Enfin l'article 080 dispose quo la partio saisie

ne peut, à compter du jour de la transcription, aliéner

les immeubles saisis, à peine do nullité, et sans qu'il

soit besoin do la faire prononcer; cet article est tran-

chant; la cause do la nullité qu'il édicté, c'est la perte

d'une portion du droit do propriété, de l'abusus, dont la

saisie dûment transcrite a dépouillé lo saisi; en sorte

que la vente consentie par lui est jusqu'à un certain

point consentie a non domino; finalement, s'il est un

droit ayant les caractères d'un droit réel, c'est bien

celui qui nous occupe. (Voy. art. 087.)

9.
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Cela posé, tout acte translatif do propriété non publié

no peut ôtro opposé aux tiers qui ont des droits sur

l'immeuble et les ont conservés en so conformant aux

lois. Or, d'uno part, lo créancier saisissant a acquis un

droit sur l'immeuble, et d'aulio part, il l'a conservé en

so conformant aux lois, ici au Codo de procéduro ; donc

il est recovablo à so prévaloir du défaut do transcription
à l'encontre do l'acheteur qui n'a pas transcrit. D'ail-

leurs le système opposé so condamne par les consé-

quences mômes auxquelles il arrive Supposons, en

effet, qu'un môme immeuble soit l'objet d'uno saisio et

do deux ventes successives, une première vente anté-

rieure à la transcription delà saisie, mais non transcrite;

la deuxième postérieure, mais transcrite.'Dans celte

hypothèse, la première vente l'emporterait sur la saisio,

mais elle céderait le pas à la seconde vento, et d'un

autre côté, la seconde vente ne serait pas opposable au

saisissant; il y a là une difficulté impossible à trancher.

Dans noire système, au contraire, il va sans diro que
le saisissant aura la préférence. Enfin je terminerai par

une considération d'équité qui me semble décisive.

Comment 1 lo saisissant aura accompli toutes les forma-

lités nécessaires pour arriver à la réalisation do son

gage qui est en môme temps celui des autres créanciers;

peut-ètro la saisie touche à sa fin, peut-ôlro môme

l'adjudication a été prononcée, et l'acheteur, en trans-

crivant son contrat avant que l'adjudicataire ait pu
transcrire lo sien, et un contrat qu'il a eu lo tort do

tenir dans l'obscurité pendant tout lo cours do la pro-

cédure , pourrait faire tomber la saisio ! Le saisissant

croit tenir son gago, non ; il n'a pas songé au droit sacré

do l'acheteur : celui-ci survient, produit son titre; lo

voilà chassé, ruiné peut-être I
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Do ce principe que, pour opposer lo défaut do trans-

cription, il faut avoir un droit sur l'immeuble, résulte

cette autro conséquenco quo l'acheteur pourrait, indé-

pendamment do touto transcription, revendiquer avec

succès contre un tiers usurpateur.
Co principe no souffre-t-iï pas d'exception? N'y a-t-il

pas un tiers qui, bien qu'invoquant un droit sur l'im-

meuble, no pourrait pas cependant so prévaloir du

défaut do transcription ? Un donataire pourrait-il so pré-
valoir du défaut do publicité d'uno vente antérieuro?

M. Troplong soutient la négative. Il part do l'idée que
lo donataire no peut opposer l'omission do notre for-

malité à un donataire antérieur, a fortiori, dit-il, à un

acheteur antérieur (I).
Sans doute, entre doux contondants dont l'un certat

de lucro, tandis quo l'autre certat de damno vitando, on

aurait pu vider lo litige en faveur du second, distin-

guer entre lo titre onéreux et lo titre gratuit, mais le

législateur n'a pas fait cette distinction , les termes

généraux et absolus do l'art. 3 y résistent énergique-
ment (2). M. Troplong objecto quo l'acheteur aurait

toujours l'action Paulienne contre lo donataire pour
faire tomber une donation faite en fraude do ses droits.

Quoi! s'écrio rérainent jurisconsulte, le vendeur, après
avoir engagé sa foi par la vente, après avoir promis

garantie, irait donnera un tiers la chose vendue, et

l'on ne verrait pas là la fraude caractérisée qui, sans

s'inquiéter de la complicité du donataire, fait crouler

la donation entro ses mains! Que gagnerait-il donc à

opposer lo défaut de transcription ? Victorieux do ce

(1) Ce point de départ est inexact, commeje le montrerai plu»
loin.

(2) JI. Bufjnct, h son cours.
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côté, il serait vaincu par l'action Paulienno. Jo réponds
d'abord que co procédé subsidiaire- ferait lui-mémo

défaut, dans lo cas où ta donation aurait été conscntio

par l'héritier du vendeur dans l'ignorance do la vcnto;
il est certain qu'alors il n'y aurait pas do fraudo carac-

térisée; et puis, s'il est vrai quo les créanciers peuvent
fairo tomber uno donation faito en fraudo do leurs

droits, sans qu'ils soient obligés de prouver la compli-
cité du donataire, cela ne peut so diro des constitutions

dotales. La jurisprudence reconnaît à la donation dolis

causa lo caractèro d'acte à titre onéreux, non-seule-

ment au regard du mari, mais encore au regard do la

femme, et n'admet l'action Paulienno qu'autant que
les créanciers prouvent la complicité soit du mari, soit

même do la femmo. D'un autre côté, la donation no

serait réputée faito en fraudo des droits do l'achoteur

que si : 1° le donateur a créé ou augmenté son insolva-

bilité par suito do la libéralité qu'il a faito; 2" si cette

insolvabilité existait dès l'époque où la donation a eu

lieu.

Au surplus, admettons pour un instant lo procédé

d'argumentation de M. Troplong, mais il serait tout

aussi bon contre un acquéreur à titre onéreux, dans lo

cas où l'on prouverait qu'il a connu la vente antérieure;
car lui aussi, à co compte-là, a acquis en fraudo des

droits du premier acheteur; mais précisément la con-

naissance de la transmission de la propriété no peut
résulter pour les tiers quo do la transcription elle-

même.

2° Que l'on ait conservé son droit en se conformant auao

lois : Ce qui exclut les légataires particuliers, puisque
le legs n'est pas un titre soumis à transcription. Ajoutez

quo l'acheteur est au moins un créancier, indépendant-
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ment do la transcription; or les créanciers passent avant

les légataires.

Ici so présente uno question débattue, diversement

résolue par les auteurs : lorsqu'on a acheté un immeu-

ble d'uno personne qui ello-mémo n'avait pas fait

transcrira son titre, est-on en règle avec la loi si on

se conlcnto de fairo rovôtir de la transcription lo titre

dont on est porteur, ou bien doit-on publier tous les

contrats antérieurs qui n'ont pas été transcrits? Cette

question s'était déjà élevée sous l'empire du Code, au

point do vuo do la purge des hypothèques. Sous l'em-

pire do la loi nouvelle, la question so présente sous

uno autre faco, au point do vuo do la transmission de

la propriété. Paul vend son immeuble à P., qui no fait

pas transcrire; P. lo vend à S., qui transcrit seu-

lement son propre contrat; sur ces entrefaites, Paul,

vendeur originaire, vend une seconde fois lo mémo

immcublo à T., qui fait transcrire après S. Lequel

l'emportera do T. ou do S.? En faveur de S., on peut

argumenter ainsi : D'après l'arliclo 3, ceux-là peuvent

opposer lo défaut do transcription qui ont des droits

sur l'immeuble et les ont conservés en so conformant

aux lois; or, d'uno part, S. a des droits sur l'immeu-

ble quo lui a transmis P., et, d'autro part, il a conservé

son droit en so conformant à la loi, priorité do trans-

cription, partant priorité dd droit; voilà lo principe,
voilà la règle. Comment! vous iriez imposera S. l'obli-

gation do transcrire et son propro contrat et celui do

Paul à P., et cela en dehors d'un texte formel 1

Pour moi, jo comprends parfaitement qu'entre deux

acquéreurs, tous deux ayants cause do la mémo per-

sonne, la préférence so détermine par la priorité des

transcriptions, lo résultat est néeessafro et inévitable;
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celui qui s'est mis lo premier en règle est investi de son

droit à l'égard dos tiers, l'aulro arrivo trop tard. Mais

lo principo posé en l'article 3 doit-il s'appliquer entra

personnes qui tiennent leur droit d'auteurs dill'érents?

Jo no lo crois'pas. T, pourra tenir co laiigago à S, :

Vous êtes au lieu et place do P., aussi vous no pouvez

avoir plus do droits quo lui; or, P. n'avait qu'uno pro-

priété relative, son vendeur n'était pas dessaisi au regard

des tiers, et jo suis do co nombre; donc, vous aussi,

vous n'avez qu'une propriété relative; il est impossiblo
d'admettre que, par le seul effet do la revente consentie

à votre profit, et de la transcription do celto revente, lo

titro do P. ait été affranchi do la formalité do la trans-

cription, à laquelle l'article Ier do la loi du 23 mars

1855, qui pose lo principo do la matière, soumet tous

les actes translatifs do propriété immobilière; et, no

l'oubliez pas, l'article 3 est la sanction do l'articlo I",

D'ailleurs j'ai demandé au conservateur, avant do trai-

ter avec Pierre, si co dernier avait déjà aliéné; le con-

servateur, après avoir vainement cherché au répor-

toire, sous le nom do Pierre, si une mutation avait fait

sortir l'immeuble do son patrimoine, m'a répondu par
un certificat négatif de transcription; eh bien, alors

n'ai-jo pas eu tout motif do croire que Pierre, mon ven-

deur, était encore propriétaire?

Cette observation est, pour mon compte, décisive au

point do vuo do la pratique. Remarquons en effet que
les propriétaires et non les immeubles ont des comptes

ouverts au bureau des hypothèques. En vérité, les

tiers no peuvent être victimes do la confiance qu'ils

accordent à uno personne qui a toutes les apparences
do la propriété.

Lorsque la première vente est mentionnée dans la
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seconde, la question est plus délicate. Tout à l'heure,

dira-t-on, la chalno des mutations était hiïséo, mainte-

nant ello est renouée, l'anneau qui manquait a été

rattaché. En conséquenco, lo conservateur qui a opéré
la transcription do la deuxième vonto peut et doit

détacher do l'acto où ello est décrite les clauses rela-

tives à la premièro vento et en former la baso d'un

compte ouvert à la chargo de Pierre. Mais quel est le

texlo do loi qui impose au conservateur des hypothè-

ques une pareille obligation ? On lo chercherait vaine-

ment; les conservateurs no sont tenus d'indiquer au

répertoiro, et n'indiquent en effet dans la pratique,

quo les noms des parties qui ont figuré dans l'acte

transcrit, et no doivent y mentionner ceux des per-
sonnes qui sont rappolées dans cet acto comme ayant
été précédemment investies do la propriété.

3° Que l'on ait acquis et conservé le droit avant

la transcription de l'acte que l'on veut repousser.

Ainsi, entra deux acheteurs successifs d'un mémo im-

meublo, la préférence est assurée à celui qui a lo pre-
mier transcrit; do mémo, dans notre opinion, si lo

conflit s'élève entra un créancier saisissant et un ache-

teur , celui-là l'emportera qui aura lo premier publié
son droit; la loi du 23 mars 1855 organise un steeplc-

chaso, qu'on mo passo l'expression : à celui qui aura lo

premier touché lo bureau des hypothèques, lo prix de

la course !

On répond qu'il en était de même avant la loi nou-

velle; entre deux acquéreurs successifs d'un mémo

immeuble, celui qui lo premier avait fait enregistrer

son contrat n'étail-il pas préféré à ses rivaux ? Si vous

encourez des déchéances, c'est votro faute: vigilanti-

bus jurasubveniunt. Pour éviter toute surprise, l'ache-
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tour prudent no payera son prix quo lorsqu'il aura

obtenu du conservateur un certificat conslntanl qu'il

n'y a pas do transcription autro quo la sienne.

Avant t\o terminer, encoro quelques observations.

Les tiers qui so prévaudront du défaut do transcription

pourront quelquefois étro repoussés par des fins do

non-recevoir; ainsi, d'abord, il est évident quo lo

défaut do transcription no saurait être opposé par ceux

qui sont chargés d'y fairo procéder; cetto décision, don-

néo par lo C. Nap. pour la transcription des donations,

doit être, par identité do motifs, étendue à toute trans-

cription ordonnée par la loi nouvelle. Il faudrait écarter

également les successeurs universels do ces adminis-

trateurs du patrimoine d'aulrui, chargés en cetto qua-

lité do faire opérer la transcription dans l'intérêt des

personnes dont ils administrent les biens. En ce qui

concerne leurs successeurs particuliers, faut-il les ex-

clura do la faculté do so prévaloir do l'omission do

notre formalité? La négativo parait très-fondée, car no

sont-ils pas des tiers dont parle l'art. 3 ? Et si on nous

objeclo l'art. 941, qui, malheureusement, sous lo terme

d'ayants cause, comprend les ayants causo particu-

liers, nous répondrons qu'il édicto uno disposition

exorbitante, contraire aux principes généraux du droit,

et qu'en conséquence on no doit pas l'étendre d'un cas

à un autre.

La simple connaissance do l'aliénation no saurait étro

opposée comme uno fin de non-recevoir à l'acquéreur

qui, connaissant celte aliénation, a opéré la trans-

cription; la Cour de cassation l'a jugé ainsi le 3 ther-

midor an xiu, par application do la loi do brumaire :

« On ne peut pas accuser do la fraudo, dit la Cour en

cet arrêt, celui qui achète un immeuble qu'il avait pu
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savoir déjà vendu à un autro tant que cetto premièro
vento n'est pas transcrito, et, conséquemment, qu'il

n'y a pas eu translation do propriété; car il n'y a pas
fraudo à profiter d'un avantago offert par la loi, et c'est

au premier acquéreur à s'imputer lui-mémo s'il n'a pas
usé d'uno égale diligonco pour faire transcrire son

acte. » J'invoquerai dans te mémo sons l'art. 1071 ; lo

silenco gardé par le législateur do 1855 sur co point
doit faire présumer qu'il a adopté le principo do cet

article. Toutefois, si uno fraudo avait été concertée

entra lo vendeur et l'acheteur à l'effet do dépouiller lo

premier, dans co cas, comme lo dit M. Troplong, il

serait impossible do laisser la transcription couvrir un

acto de la plus insigne mauvaiso foi. C'est co qui a été

déclaré dans l'exposé des motifs par M. Suin : « Il est

» do principo quo, s'il avait été fait par le mémo proprié-
» taire deux ou plusieurs aliénations du mémo immeuble

» ou du mémo droit réel, celle qui aurait été transcrite

» la premièro exclurait toutes les autres, à moins quo
» celui qui a le premier rempli cette formalité n'ait

» participé à la fraude. » Ces dernières expressions doi-

vent être interprétées d'uno maniera très-élroito; on ne

prendra en considération (pie les fraudes manifestes

concertées entre lo vendeur et celui qui aura transcrit.

Quo décider au cas de concours do transcriptions
effectuées le mémo jour? C'est un cas assez extraordi-

naire quo celui de deux ventes du mémo immeuble

faites successivement par le mémo à deux acquéreurs

différents, lesquels ont précisément transcrit lo même

jour; cependîint, si lo cas se présentait, il semble que
la préférence devrait so déterminer d'après l'ordre dans

lequel les pièces remises par les parties ont été inscrites

sur le registre des dépôts tenu par le conservateur,



— 140 —

conformément à l'art. 2200. La mémo règle doit èlro

appliquée au cas do concours d'uno transcription et

d'uno inscription effectuées lo mémo jour. En Grèce,
il y a sur co point une disposition spéciale dans la loi

du 29 octobro 185G; aux termes de l'art. 7, en cas do

plusieurs transcriptions faites lo même jour pour des

droits relatifs aux mêmes immeubles, la préférence est

acquiso à la transcription du titra lo plus ancien.

Dispositions spéciales relatives aux baux.

§1".

On sait quo la faculté accordée au preneur, sous

l'empire du C. Nap., d'opposer un bail do longue durée

aux tiers acquéreurs de l'immeuble loué ou affermé

n'était pas sans inconvénients. La loi de 1855 a remédié

à cet état de choses, en décidant quo les baux non trans-

crits no peuvent élro opposés aux tiers pour une duréo

do plus do dix-huit ans.

A partir do quelle époqtio comptera-t-on ces dix-huit

ans? M. Duclos posa la question au soin du Corps légis-

latif dans le cours do la discussion, la solution no lui

fut pas donnée. Trois opinions so sont produites sur co

point : la première, qui fait courir les dix-huit mis du

jour où l'acquéreur a fait transcrire, la seconde de la

date mémo du contrat do vente, enfin la troisième no

permet à l'acquéreur quo d'achever la période de dix-

huit ans dans laquelle il se trouve au moment de la

transcription do la vente (art. U29 du Codo Nap.,

nrg. d'analogie). Quant à moi, j'incline à suivre cetto

opinion, à raison précisément de l'analogie qui existo

entra lo point qui nous occupe cl celui réglé par
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l'art. 1429 du Code Nap. Laloibolgo, qui soumet à la

transcription les baux excédant neuf années, renvoie

à l'art. 1429. (Art. I".)

Lorsque le bail a été transcrit, il est opposable pour

toute sa durée, alors mémo qu'elle excéderait dix-huit

ans. On s'est demandé si cetto règle est applicable aux

baux consentis depuis la vente et transcrits avant

qu'elle le soit elle-même. Des auteurs soutiennent la

négative t lo preneur, disent-ils, est sans qualité pour

opposer à l'acquéreur le défaut do transcription, car il

n'a qu'un droit personnel; dès lors, la question doit

être résolue d'après les principes ordinaires. Mais pré-

cisément, à mon sens, il ne s'agit nullement ici do savoir

si le preneura un droit personnel ou un droit réel,et jo

crois quo ce droit est personnel (I). L'article 3 accorde

la faculté de so prévaloir du défaut do transcription,

non pas seulement aux tiers qui ont des droits réels

sur l'immeuble, mais aux tiers qui ont des droits sur

l'immeuble de quelque nature quo soient ces droits.

Or lo législateur do 1855 assimile les baux do plus

de dix-huit uns aux actes translatifs ou constitutifs de

droits réels immobiliers} donc il a conféré aux preneurs

pour plus do dix-huit ans, qui se sont conformés aux

dispositions do la loi, la faculté d'exciper, en qualité

do tiers, du défaut de transcription. L'intention du lé-

gislateur à cet égard s'est manifestée dans la discussion

mémo; en effet, M. Rouher propose de retrancher lo

mot réel, et de dire d'une manière plus générale: les

tiers qui ont des droits sur l'immeuble, parce que l'ar-

(I) lu loi, dit M. dcUelIcylnCcit sou rapport, a dû assujettira lu

transcription tous Ici actes qui, sans constituer des droits u'cls,

Imposentcependant h la propriété des charge*qui sont de nature à

en «Itérer sensiblementla valeur. Tels sont Ici bain a lonu terme.
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ticlo 2 contenait des droits qui peuvent n'ôtro que per-

sonnels, co qui s'entendait évidemment des baux ayant
uno durée do plus de dix-huit ans.

§".

Sons l'empire du Code Napoléon, l'acquéreur devait

subir les payements do loyers et fermages quo le pre-
neur avait pu fairo par anticipation, et dont il existait

des quittances avec date certaine. Les cessions do loyers
ou do fermages lui étaient également opposables. L'ar-

ticle 2, §5, décide que ces payements anticipés, ces ces-

sions no pourront avoir d'effet à l'égard des tiers qu'au-

tant qu'elles auront été révélées par la transcription,

lorsque la quittance ou la cession est d'uno somme équi-

valcnto à trois années do loyers ou fermages non

échus.

TROISIÈME PARTIE.

TRANSMISSION A TITRE GIUTU1T.

Nous arrivons maintenant à la transmission h titre

grattiit.de la propriété foncière. Avant d'entamer l'ex-

plication des textes eux-mêmes, nous pensons qu'il no

sera pas inutile de recourir aux origines historiques;

elles jetteront en effet uno vivo lumière sur la matière.

Lo Code Napoléon n'est pas sorti en un seul jour, comme

par enchantement, du cerveau du législateur de 1804,

il est le résultat do l'oeuvre patiente et laborieuse dos

siècles; en conséquence, remonter le sillon dosages

passés, suivra pas ù pas les phases successives, les pro«
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grès et lo développement do la législation, on faire, en

un mol, la biographie, c'est un devoir pour quiconque
veut arriver à ladécouverto do la vérité, et c'est là aussi

pour lui, lo dirai-jo, la source des jouissances les plus

vives et les plus pures.

CHAPITRE PREMIER.

DONATIONS.

§ l". Historique,

Lo droit romain n'établit que fort lard des formes

particulières pour la donation. La transmission do la

propriété s'opérait à co litre comme aux autres par la

nutneipalion, la cessio in jure, et la simple tradition

pour les choses nec mancipi. Avec les empereurs chré-

tiens fut introduit un nouveau principe. Constantin nous

apprend que son père Conslanco Chlore avait disposé

qu'aucuno donation no serait valable, si ello n'avait été

constatée par un acte déposé dans les archives pu-

bliques, si ello n'avait été insinuée. Constantin régu-

larisa l'insinuation par des règlements nouveaux, et

dans le dernier état du droit, Justinien décida quo touto

donation dont l'objet dépasserait 500 cens d'or serait

soumise à la formalité do l'insinuation, sauf quelques

exceptions. Ce qu'il faut surtout remarquer, c'est que

l'insinuation était, en droit romain, uno forme intrin-

sèque, essentielle à la validité mémo do la donation,

en sorte qu'à défaut d'insinuation la donation était

nulle pour tout ce qui excédait les 500 solides, et quo

la nullité pouvait èlro proposée par lo donateur lui-

mème.(Arg. C.30,p. 0. J. Dedon. —
Cujas,A(t kg. ult.

C. De jure dolum,)
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Les monuments do l'époque franque nous présentent
des dépôts de donations dans les archives publiques.

(V. M. do Rozièro, Recueil de formules.) Mais on y dé-

posait aussi les actes importants do toute aulro nature

que l'on voulait conserver. Rien n'annonce lo maintien

du principe spécial établi, pour les donations, par les

constitutions des empereurs chrétiens. Les donations

furent soumises aux mêmes formesquo les autres trans-

missions do propriété.
L'ordonnance de François I*f, do 1539, parait être lo

premier monument do notre droit national dans lequel

il soit fait mention de l'insinuation, et cetto formalité y

est envisagée comme une condition nécessaire à la va-

lidité mémo do la donation. Art. 132 : « Nous voulons

»quo toutes donations qui seront faites ci-après, par
» et entre nos sujets, soient insinuées et enregistrées en

» nos cours et juridictions ordinaires des parties des

» choses données; autrement seront réputées nulles, et

» no commenceront à avoir leur effet que du jour do

» ladito insinuation. » D'où il suit que la nullité pouvait

être proposée par le donateur lui-mémo.

Co point fut changé par l'art. 58 do Tord, do

Moulins (1500). Autrement, dit cet article, seront et

demeureront losdites donations nulles et de mil effet,

tant en faveur du créancier tpie de l'héritier du dona-

teur. C'était refuser au donateur la faculté d'opposer

lo défaut d'insinuation. On peut so demander pourquoi

ce régime de la publicité des donations entre-vifs a fait

si tardivement son apparition. \AX réponse nous est

donnée par Salle. (Esprit des ord.) « Tant quo nous

» n'avons reconnu parmi nous d'autre tradition que la

» réelle dans les donations, nous n'avons pas eu besoin

» d'autres voies pour les rendro publiques quo cette
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» tradition mémo. Mais depuis qu'à l'instar du droit

» romain, nous avons admis parmi nous la tradition

» par voie feinte, et quo nous l'avons fait marcher do

» pair avec la tradition réelle, depuis qu'il a été permis
» do séparer la propriété d'avec l'usufruit, la porte a

» été ouverte à la fraude et à la mauvaise foi. Un

» homme, en retenant l'usufruit de co qu'il donnait,

» pouvait facilement donner tout son bien sans qu'il
» parût aucun changement extérieur dans l'état de sa

» fortune.... Il a donc fallu trouver un remède propor-
» tionné à un aussi grand désordre, et ôter, s'il était

» possible, la clandestinité qui faisait le vice de ces tra-

» ditions par voie feinte. »

Enfin la matière fut réglementée d'une manière com-

plète cl définitive par l'ord. de 1731. L'insinuation

doit avoir lieu dans lo délai do quatre mois, ou de six

mois, lorsqu'il s'agit de biens situés hors du royaume;
faite dans co délai, elle a un effet rétroactif an jour du

contrat. Le défaut d'insinuation pouvait être opposé
« tant par les tiers acquéreurs cl créanciers du doua-

» tour quo par ses héritiers, donateurs postérieurs ou

» légataires, et généralement par tous ceux qui y ont

» intérêt, autres néanmoins que le donateur. »

Vint la loi de brumaire, qui, en son art. 20, établit

quo nul aclo translatif do propriété ne pourrait avoir

(l'effet contre les tiers quo du jour de sa transcription

au bureau des hypothèques de la situation des biens.

Dès co moment les donations so trouvèrent soumises à

deux formalités distinctes, l'insinuation et la transcrip-

tion, Lo Code Napoléon n supprimé l'insinuation, mais

il a conservé ht nécessité do la transcription pour les

biens susceptibles d'hypothèque, art. 939, on ajoutant,

art. 941, que te défaut de transcription pourraétro opposé
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par toutes personnes ayant intérêt, excepté toutefois

celles qui sont chargées de faire faire la transcription,
ou leurs ayants cause et le donateur. Quelle a été au

juste la pensée du législateur en laissant subsister la

transcription, c'est ce que j'aurai à examiner.

SECTION PllKMIfenK.

Qt'm.F.S DONATIONSDOIVENTÊTIU: Tlt.VNSCMTF.Sr

Doit être transcrit tout acte entre-vifs à titre gratuit

translatif de propriété immobilière, que la donation soit

pure et simple, à tonne ou conditionnelle, ordinaire,

rémunératoiro ou onéreuse, nuiliiello ou réciproque, il

n'importe.—Mais quo doit-on décider pour l'institution

contractuelle? La question est délicate, et il est à

regretter 1)110le législateur ne l'ait pas tranchée. Les

autours sont presque unanimes à soutenir que la

transcriplion n'est pas requise pour l'institution conlroc-

Inelle. Je ne puis, pour mon compte, adhérer à cette

doctrine, et \oici les considérations qui m'imposent une

conxiction en sens contraire : J'('carie tonI d'abord l'ar-

gument tiié do ce qu'on intimait l'institution contrac-

tuelle dans notre ancienne jurisprudence; ausMbien,

les auteurs étaient déji partagés sur la question, comme

on peut le voir dans lo Répertoire de Merlin; il serait

donc dangereux de se faire un moyen do décision de

l'histoire en cette matière.

La transcription, il est vrai, est sans but., sans objet,

pour se mettre en garde conlro les actes à lit 10onéreux,
mais elle semble bien être utile pour lutter avec succès

contre un tiers à qui un immeuble compris dans l'insti-

tution aurait été donné postérieurement par l'instituant

et qui du reste aurait révélé son droit. Si uu décès do
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l'instituant, les héritiers aliènent un immeuble qui fait

partie do la donation do biens à venir, l'institué pourra-
t-il les revendiquer contre les acquéreurs qui, après
avoir publié leur contrat, argumenteront du défaut de

transcription ? Je no le crois pas. Au surplus, si lo léga-

taire n'a pas été soumis à l'obligation de transcrira lo

testament, c'est qu'il a pu ignorer son existence; or,

l'institué contractuel, lui, ignore-t-il son litre? Cela ne se

peut, il a été partie active à l'acte de donation, il doit

donc lo faire connaître, afin do p évenir les surprises et

les mécomptes. On oppose à ce système des difficultés

pratiques d'exécution; (pic transcrire? où transcrire?

Mais elles seront de même nature quo celles (pie peut

éprouver un créancier ù hypothèque générale pour s'in-

scrire. «

On devra transcrire également uno donation do

biens présents entre mari et femme. Celte donation est

une véritable donation entre-vifs sotnniso seulement

à la condition résolutoire de lu révocation. Telle est,

du moins à mon pré, la vérité juridique qui sert à

éclairer toutes les questions d'application qui se sont

élevées sur celle matière; sans doute, l'époux donateur

pourra tout aussi bien avant qu'après ht transcription

aliéner l'immeuble par lui donné à son époux, le grever

do charges d'hypothèques; mais ses créanciers chiro-

graphaircs, est-ce qu'il serait possible de les empêcher

de faire saisir et vendre l'immeuble donné, tant (pie la

transcription do la donation n'a pas à leur égard déplacé

la propriété? Non, certainement, on ne le peut pas; il

est en effet généralement reconnu sur l'art. S)il qu'ils

peuvent uigitinenter «lu défaut de transcription, et

d'ailleurs lo conjoint donateur, par cela seul qu'il aurait

contracté des obligations personnelles, ne saurait être

10.



— 148 —

présumé avoir voulu révoquer sa libéralité. Voilà un

premier intérêt que présentait la transcription avant la

loi do 1885; en voici un second qui était incontestable;

elle arrêtait lo cours des inscriptions des hypothèques

légales ou judiciaires du chef du donateur.

Aujourd'hui, avec la loi nouvelle, ello prend un

intérêt qui mérite d'être remarqué : d'après l'art. G,

les créanciers sont, en général, déchus du droit do

s'inscrire après la transcription, et par suite déchus du

bénéfice do leur privilège ou do leur hypothèque; la

transcription sera donc utile à l'époux donataire pour

arrêter le cours des inscriptions sur l'immeuble à lui

donné, et c'est là, entre autres, un exemple do l'in-

fluenco que la loi de 18oîi, en dépit do l'art. 11, est

nppenie à exercer sur la matière des donations.

La donation entre-vifs, par laquelle un ascendant

fait un partage de biens entre ses enfants, doit être

soumise à la nécessité de la publicité; aux termes de

l'art. 1070, elle doit être faite avec les formalités, con-

ditions et règles prescrites pour les donations entre-

vifs, or la transcription est uno do ces formalités,

donc...

J'en dirai autant de la donation déguisée sous lo

voile d'un contrat à titre onéreux, d'uno vente, par

exemple: seulement il faut remarquer (pie, dans lo

système do la jurisprudence (I), la transcription do la

donation devra être opérée non pas en vertu do

l'art. 939 du C. Nap., mais bien en vertu de l'art. 1 do

la loi du 23 mars I8fiij, et ceci offro un intérêt praliquo

très-important; car le cercle des personnes qui peuvent

(I) On sait que la jurisprudence reconnaît la validité desdonations

déouisées sous le voile d'un contrat à titre onéreux (Cass., 1859,
1800, 1801, 18CÎ).
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opposer lo défaut de transcription d'uno aliénation à

tilre onéreux est plus restreint que celui des personnes

auxquelles l'art. 941, relatif aux donations, permet do

so plaindre do l'inobservation do cette formalité.

SKCTION DEUXlliMK.

QUELLESPEflSONSESPEUVENTOUNE PEUVENTPASOPPOSER

LE DÉFAUTHE TIIANSCIUPÎION?

L'art. 9 H dispose : lo défaut de transcription pourra

être opposé par toute personne ayant intérêt, excepté
toutefois celles qui sont chargées do faire faire la trans-

cription, leur ayants cause et lo donateur. Tout d'abord,

quelles sont les personnes qui peuvent opposer lo dé-

faut do transcription? La réponse est celle-ci : toutes

celles qui ont intérêt à soutenir que la donation est, en

co qui concerne leurs intérêts pécuniaires, nulle et

non avenue; quelle bien donné est encore dans lo pa-
trimoine du donateur. Qu'il faille placer au premier

rang des intéressés les acquéreurs à tilre onéreux, et

les créanciers hypothécaires, personne no lo conteste.

On comprend encore sans difficulté dans la règle ceux

qui auraient acquis sur l'immeuble donné un droit réel;

mais faut-il comprendra également les héritiers, un

second donataire à tilre particulier, les créanciers chi-

rographaires, un légataire à litre particulier du dona-

teur ? Sur tous ces points s'élèvent des controverses.

Les héritiers du donateur peuvent-ils opposer lo

défaut do transcription? La question, comme on sait,

fut vivement controversée dans les premiers temps do

la publication du Code; vint un jour où l'habile et

vigoureux logicien, Merlin, soutint la négative; il

invoqua l'art. 1072 du Code civil, et la loi de brumaire

an VII, et la Cour do cassation, trop facilement entrai-
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néo,so rangea à son avis(l). Depuis lors, sa jurispru-

dence n'a pas varié, les Cours d'appel, les Tribunaux

et la presque unanimité des auteurs l'ont suivie docile-

ment, de telle sorte que M. Dcmolombc a pu dire quo

la doctrine contraire a succombé, et que sa défaite peut

être considérée aujourd'hui comme définitive !

Nos adversaires ont donc de bien puissants argu-

ments, puisqu'ils ont pour eux et uno jurisprudence

constante et les auteurs les plus accrédités I Est-ce

l'argument tiré do l'art. 1072, aux termes duquel les

héritiers légitimes do celui qui aura fait la disposition

no pourront opposer lo défaut do transcription ? Certes

non, il n'y arien do commun entre l'art. 911 et

l'art. 1072; le premier réglemente In publicité des

donations, lo second celle des substitutions. La trans-

cription de l'art. 1072 a été organisée dans Pinlérêt des

appelés, et contre le grevé; lo législateur a voulu quo

les tiers fussent avertis quo les biens donnés au grevé

no lui appartenaient pas d'une manière irrévocable;

nu contraire, la transcription do l'art. 041 est dans

l'intérêt du donataire et contrôle donateur; en d'autres

tenues, lundis quo l'uno diminuo lo crédit du grevé

donataire, et consolide celui des appelés, l'autre nug-

nutitc lo crédit du donataire, et fuit que les tiers se

mettent en garde contre lo donateur. Nous n'hésitons

pas à lo dire, Merlin a commis une erreur, et lu religion
de la Cour do cassation a été surprise, l'art. 1072 est

complètement étranger nu point qui nous occupe (2).

Invoqnera-l-on encore avec Merlin la loi de brumaire

nn vu? Mais tout hoinmo do bonne foi qui comparera

l'urticlo 20 do cetto loi avec l'article 941, demeurera

(iJHas*., rij., IVili'c. mo, rendu sur les concluions de Merlin.

(;) lksaiiç.011,li juin 1841,
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convaincu quo ht théorie est tout à fait différente; on

elle!, voici le texledc l'ailiele 20 : Les actes translatifs

do biens et droits susceptibles d'hypothèque doivent

être transcrits. Jusquc-h ils ne peuvent être opposés
aux tiers qui ont contrarié avec le vendeur. Tel n'oM pas
celui de l'article OU, tous ceux qui ont intérêt, la for-

mule est bien autrement générale et conipréheiisive.
Pour nous, la transcription exigée par l'article 939

pour les biens susceptibles d'hypothèque, remplace
l'insinuation avec la mémo nature cl les mémos effets.

Venons à des arguments plus sérieux : d'après l'ar-

ticle 93S, ohjccle-t-on, la donation dûment acceptée
est parfaite entre lo donateur et te donataire; et le

donateur, en effet, ne peut opposer le défaut do trans-

cription; or l'héritier du donateur, c'est lo donateur

lui-même, donc..., etc. Ce syllogisme a paru inexpu-

gnable, car il repose sur l'une des règles les plus fon-

damentales du droit ei\il, et l'exorbitante exception

que l'on prétend y introduire ne pourrait être admise

qu'en vertu du texte même do la loi. Nous répandons

qu'il est des cas, des cas rares il est vrai, où \o< héri-

tiers ont plus île droit que leur auteur, cl précisément,
dans le litre des donations, ne voyons-nous pas que les

héritiers réservataires peuvent demander la réduction

des libéralités que le de cujus a faites au delà tic la

quotité disponible; et cependant lo donateur n'a jamais

eu ce droit 1

Si lo droit d'opposer lo défaut de transcription n'est

pas accordé explicitement aux héritiers, il leur est

accordé tout au moins implicitement. Lo législateur

établit uno règle et des exceptions : s'ils no sont pas

dans les exceptions, c'est qu'ils sont compris dans ht

règle. Le rédacteur de l'article 941 devait avoir soin
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d'excluro les héritiers de sa formulo généralo ot com-

préhensivo, et son silence nous parait des plus signi-

ficatifs. En effet, qu'on y réfléchisse bien, il avait on

présence uno série do législations qui donnaient à

l'héritier la faculté d'opposor la nullité do la donation

pour défaut do publicité : c'était d'abord lo droit ro-

main qui avait introduit l'insinuation précisément

dans leur intérêt (I), puis en notre ancienne juris-

prudence, l'ordonnance do IbGO et celle do 1731.

L'ordonnance do Moulins avait décidé nettement qu'à

défaut de ladite insinuation seraient cl demeureraient les

donations nulles tant pour le regard du créancier que de

l'héritier du donateur. Quelque peu équivoquo quo fût

cette disposition, soit les auteurs, soit la jurisprudence,

eurent des scrupules; eux aussi, ils so demandèrent

comment l'héritier pouvait avoir plus do droit quo son

autour; c'étaient Coqnillo, Rasnage, Hacquet, Ricard;

j'en passe et des meilleurs. Voici co que nous lisons

dans Hasnago, on son commentaire do la Coutume de

Normandie : a L'on n'a pas laissé do douter longtemps
» en ce parlement, si les héritiers étaient rccevables à

» proposer cetto nullité, mais enfin il a été jugé plu-

» sieurs fois suivant l'ordonuanco quo l'insinuation

» était requise tant à l'égard des créanciers comme des

» héritiers. » Les parlements do Rordcaux cl do Tou-

louse résistèrent au lexto formel do l'ordonnance do

1500 jusqu'à celle de 1731 (2).
Les législateurs anciens ont eu pour but do protéger

non-seulement les tiers, mais encore ot surtout les

héritiers} lo défaut do la connaissance do la donation,

(1) l'.udroit romain, la nullité"pouvait être proposéepar le donn-
eur Iul-in6inc.

îNSalle, Kipril ttet ot-itonnancctde LouisAT.
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comme dit Pothier, les a peut-être engagés à accepter
uno succession onéreuse, dans laquelle ils croyaient

compris les biens que lo défunt a donnés. Guy Coquille

écrivait, au seizièmo siècle, sur la Coutume do Niver-

nais : « Et do vray l'héritier a intérest d'être averty s'il

» y a des donations, car, en so disant héritier, il mélo

» ses propres biens avec les biens héréditaires, et partant
»a intérest do savoir ce qui est en l'hérédité, et ce qui a

» été distrait par le défunt on donnant do ses biens. »

Le législateur moderne a dit s'inspirer des mômes idées

d'équité; la formule générale de l'article 941 est, encore

un coup, très-favorable à notro système.
Si les héritiers ne peuvent opposer lo défaut de tran-

scription, ils seront obligés d'exécuter la donation, do

payer les dettes peut-être très-considérables do la suc-

cession, sans espoir do so faire restituer contre leur

acceptation; l'article 783 leur refuse co droit. Quo jo
sois ruiné par la découverte d'un legs on par la décou-

verte d'uno donation, n'est-ce pas absolument la mémo

choso? no dois-je pas être protégé dans les deux cas,
surtout quand il m'a été impossible d'éviter ma ruine?

On répond, quo si le législateur s'était préoccupé do

l'intérêt des héritiers du donateur, il mirait du les pro-

téger aussi bien contre les donations do meubles quo
contre les donations d'immeubles.

Eh bien 1 nous soupçonnons fort les rédacteurs de n'a-

voir pas pensé qu'en substituant à l'insinuation la forma-

lité de la transcription applicable seulement aux dona-

tions .immobilières, ils laissaient sans défense l'héritier

contro ladécouverted'unedonalion mobilière; il ynplus
d'une lacune dans lo Code, et c'en est là une. Quoi! vous

avez sous les yeux deux malheureux; cl, parce qu'il
Vonsest impossible do tendre une main secourable à l'un,
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vous abandonnez l'autre, et cela avec tous les moyens do

les sauver. L'art. 941 est son salut, nos ad versai tes lo

lui refusent.

Enfin, voici venir une dernière objection, et c'est, à

notre sens, ta plus grave: « On n'a pas reproduit la

dernière partie de l'art. 27 do l'ordonnance ainsi con-

çue» » i « Et la disposition du piésenl atliclo mira lien,
» oncoro que |o donateur so fût chargé expressément
H do fuira insinuer la donation, à peine de tous dépens,
« dommages-intérêts; laquelle clause sera reganléo
» commo nulle et non-avonuo », « Colle partie, dit-on,
» n'a pas été conservéo en nolro article ii4l, parco
» qu'elle n'était que la sanction d'uno règle qui n'a pas
» été conservéo elle-même. Ainsi, rien no ferait obslaclo

» à co (pie le donateur s'obligeât à faire truiisciire la

» donation sous peine de tous dépens, dommages inté-

» rêls, et sos héritiers seraient en conséquence tenus

« comme lui do celle obligation subsidiaire. »

Nous croyons fermement que celte sanclion n'a pas

disparu à dessein do l'art, 941 ; les rédacteurs, ayant
sous les yeux l'ordonnance et Pothicr qui la commen-

tait, n'ont fait, comme ils l'ont fait d'ailleurs tant do

fois dans lo chapitre IV du lilre des donations onlro-vifs

et des testaments, qu'abréger un texte Irès-oxplicito;
et si, par un heureux revirement, la jurisprudence

adoptait nolro doclrino, elle serait dans la nécessité do

faire impitoyablement la guerro à uno pareille clause.

En résumé,suivant nous, décider que les hériliersdu

donatourson,tnon-rceevablesà opposer ledéfautde tran-

scription, c'est rompre avec les traditions du passé, no

pas tenir compte du texte absolu do l'art. 941, mécon-

naître enfin la pensée du législateur, toujours si sage-
ment protectrice des intérêts sacrés do la famille.
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Lo donataire particulier peut-il opposer lo .défaut do

transcription? Non, disent quelques jurisconsultes. En

effet, lo rapport do M. Jaubert au Tribunal limite aux

seuls créanciers ot tiers acquéreurs à titre onéreux, lo

droil do so prévaloir du défaut do transcription ; voici,
en effet, comment il s'exprime : « Le défaut do trans-

» cription peut être opposé par tonte personno ayant
» intérêt. Il n'y a d'oxcoplîon que pour celles qui sont

» chargées do faire faire la transcription , leurs ayants
» cause cl lo donateur, co qui comprend nécessaire-

» ment les donataires postérieurs. (Locré, lég. XI,

457-14.) » Ils ajoutent quo les articles du Codo relatifs

à la transcription dos donations entre-vifs doivent êlro

interprétés parles art. 1070, 1072, qui refusent expres-
sément au donataire lo droit d'opposer lo défaut do

transcription (I). Nonobstant ces arguments, jo n'hé-

site pas n mo prononcer en sens contraire. Ici, commo

à propos des héritiers du donateur, j'invoquo la géné-
ralité des termes de la loi; tous ceux qui ont intérêt;
or lo donatairo est do co nombre, co me semblo. On

objecte les paroles do M. Jaubert; mais elles no sont

quo l'expression d'uno opinion individuelle, et cette

opinion parait être erronée. Admettons même pour un

instant que les rédacteurs aient voulu appliquer complè-
tement à la matière lo système de la loi do brumaire

an vu; mais on no peut douter, c'est Merlin qui parle

(Quest. de droit, Transe,,^ 0, n° 3), cpio la loi de brumaire

ello-mémo n'entendit préférer un second donataire

dont le titre serait transcrit, à un premier donataire qui
no se serait pas mis en règle. Quant à l'argument tiré

do l'article 1072, il a été réfuté plus haut. La disposi-

(1}Besançon, Cjuin 1854;§ 51,11,721.
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tion do cet arlicto est d'uno nature tout exception-

nello, comme nous lo démontrerons en son lieu; elle

est fondéo sur l'intérêt si digno do protection des appe-
lés à substitution.

En co qui concerne les créanciers chirographaires, jo

les admettrai également à opposer lo défaut do tran-

scription. Lo syllogisme est pour moi sans réplique;
tous ceux qui ont intérêt peuvent exciper du défaut

do publicité; or l'intérêt oxisto pour eux, donc, etc..

Cet intérêt so présentera lorsqu'ils auront frappé de

saisio l'immeuble donné, ou les fruits do cet immeuble

(art. 078, 080, Codo do Pr.). En vain, on nous oppo-
serait qu'ils ont suivi la foi do leur débiteur; mais c'est

précisément parce qu'ils ont suivi sa foi, qu'ils ne doi-

vent pas être victimes do la confiance qu'ils lui ont

accordée. L'ancien droit les protégeait, pourquoi lo

nouveau les aurait-il abandonnés? Aussi la Cour do

cassation a très-bien décidé, suivant moi, qu'il suffit

quo les créanciers chirographaires justifient d'un intérêt

à so prévaloir du défaut do transcription pour pouvoir
user du droit quo consacra l'art. 941 (l). Oui, l'intérêt,

voilà la baso et la mesure du droit quo lo législateur

édicté...

Je comprendrai également dans la classo dos par-

ties intéressées, lo légataire particulier (2). Jo sais bien

qu'on peut m'objecter quo le donataire est tout au

moins un créancier du donateur, à raison do l'obliga-

tion do garantie dont celui-ci est tenu envers lui, lors-

que par son fait il a porté lui-même atteinte à la

donation; partant qu'en cetto seule qualité il doit pas-

(1) 23 nov. 1859; Dcv., 1861,1, 85 (Cass., 1 avril 1811).
(2) Je suppose, bien entendu, que le testament invoqué par le

légataire est postérieur à la donation.
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ser avant lo légataire. (Dem., IV, 82. — Démo!., Don.,
III. — Massé el Vergé, III, 222.) L'argument mo loucho

quelque peu, sans douto, mais en vérité puis-jo l'ad-

mctlroen présence des termes absolus do l'articlo 941 ?

Me sera-t-il permis do répondra à ceux qui excluent

le légataire do la faculté d'opposer le défaut do tran-

scription? Il est un point incontestable en l'ancien

droit, c'est que les créanciers primaient les légataires.
Le législateur do 1731 connaissait apparemment co

principe, et cependant, en dépit do sa valeur, il com-

prend sous sa formule les légataires; do plus, Pothier,

Furgole, Salle, dans leurs commentaires, laissent pas-
ser la décision sans même faire uno observation cri-

tique. Pourquoi aujourd'hui, avec lo mémo principe,

verrais-jo uno contradiction, là oit il n'y en avait pas
autrefois? J'ajouterai que, si lo donataire est un créan-

cier, c'est au moins un créancier sui generis, que, lut-

tant pour gagner, il mérite moins d'égards que le

créancier dans lo sens propre du mot, qui veut éviter

une perte; il devait porter son droit à la connaissance

des tiers, il ne l'a pas fait : « Qui dammim sua culpa

sentit, sentire non videtur, »

Quelles sont les personnes qui ne peuvent opposer le

défaut do transcription? J'écarte touUl'abord lo dona-

teur; aussi bien n'est-ce pas en ce qui lo concerne qu'il

peut s'élever des difficultés, il est garant do l'édiction

qui provient db son fait; or, quem de evictione tenel actio

eumdem agenlem repellit exceptio. Restent maintenant

les personnes qui sont chargées de faire faire la trans-

cription ou leurs ayants cause; quo to mari, adminis-

trateur des biens do sa femme donataire, quo le tuteur

d'un mineur ou d'un interdit donataire, etc., ne

puissent exciper du défaut de transcription, cela est
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facile à comprendre. En effet, étant responsables do co

défaut, ils no sauraient eux-mêmes causer lo dom-

mage qu'ils auraient à réparer, s'il était causé par un

autre. (Polluer, ail. 120, Des formes des donations,)

En co qui touche les ayants causo des personnes

chargées do faire la transcription, on pénètre bien lo

motif de la décision du législateur, lorsqu'il s'agit des

héritiers, successeurs universels ou à tilre universel do

ces personnes, mais uno même théorie appliquée aux

ayants cause particuliers esl peu rationnelle; car ces

successeurs-là, un acheteur par exemple, no représen-
tent pas leur auteur, ils no sont pas tenus do ses obli-

gations personnelles; par conséquent, ils n'ont point
succédé à l'obligation d'indemniser lo donataire du

dommage que lui causerait le défaut do transcription;
no sont-ils pas UUSMfavorables quo ceux qui ont traité

avec lo donateur lui-même? Mais lo texte est formel et

exclut clairement toute distinction entre les ayants
causo universels et les ayants causo à titra particu-
lier (I).

(i) Celte solution, du reste, était déjà consacrée par les art, 80 et
21 de l'ord. de iMI. l'urgole essaie de la justifier : « Li raison est

parce que la femme doit avoir son hypothèque légale pour ce recours
du jour de la donation, en venu de laquelle hypothèque, elle pour-
rait agir contre les tien possesseurs des biens de son mari, après
avoir discuté les héritiers, et, par conséquent, ceux qui ont droit et
cause du mari, même à titre onéreux postérieurement à la donation,
ne peuvent pas opposer à h femme le défaut d'insinuation, parce
qu'ils en sont etu-metnos garants suivant la mailnie* quem de ette-
tione, etc. »

Furgote se trompe; la luatime citée ne saurait être opposée qu'à
celui qui est tenu de la garantie. Or le tiers acquéreur d'un immeuble

hypothéqué n'est point obligé personnellement, partant il peut opposer
au créancier hypothécaire le bénéfice de discussion et celui de la

purge.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

scDsriTinioxs.

§ !". —
Historique.

Lo principe féodal d'aristocratie foncière avait natu-

ralisé dans l'ancienno Franco et généralisé les substi-

tutions tidéicommissaires et perpétuelles dont la loi

romuino doit, au surplus, revendiquer l'origine. Il

s'élait formé comme un nouveau genre de succession

où la volonté do l'homme prenait lu place do la loi.

Qu'on soreprésenlo au milieu du seizième siècle, avant

l'ordonnance do loGO, un testateur, affaissé sur son lit

do mort, dictant un testament où il disposait do ses

biens pour les siècles à venir, et faisait la loi à uno suite

indéfinie do générations; il en avait le pouvoir, car la

jurisprudence avait fini par autoriser les fidéicoutmis

perpétuels; ainsi, co législateur de la famille préten-
dait frapper d'inaliénabililé sa terre en faveur «l'une

race de son choix et pour un avenir sans terme On

lo comprend, uno réforme était indispensable, tel fut

l'objet des ordonnances do liiGt), do tiiOO et de 1747;

finalement, dans lo dernier état do nolro ancien droit,

on trouve la substitution limitée à deux degrés, l'insti-

tution non comprise. Il n'y avait pas seulement à pour-
voir à la circulation tics biens, il fallait aussi se préoc-

cuper do l'intérêt des tiers qui pourraient traiter avec

les grevés sur la foi d'uno possession fallacieuse ojant

toutes les apparences d'une propriété solide et incom-

mutable, l'inaliénabilité des biens substitués rendait

donc nécessaire la publicité des substitutions. Elle fut

exigée pour la première fois en Franco, par une
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ordonnanco do Henri II (art. 1353), mais cetto ordon-

nance resta sans effet. Rientôt l'obligation do publier
les substitutions fut imposée do nouveau dans l'ordon-

nanco do Moulins (art. 57). Bon nombre do parle-
ments du Midi résistaient; il fallut une nouvelle décla-

ration pour les forcer à so soumettre. Co point fut

enfin définitivement ré,gtô dans l'ordonnanco do 1747

(lit. II, art. 18). Toutes tes substitutions devaient êtro

publiées en jugement, l'audienco tenant, et enregis-

trées au greffe du tribunal où la publication devait

êtro faito; communication du registre sur lequel étaient

transcrits les actes contenant substitution, devait êtro

faite à toute personne sur simple réquisition. Lo défaut

do publication pouvait être opposé aux appelés mémo

mineurs ou interdits, par les acquéreurs ou les créan-

ciers du grevé.

Tel est, en résumé, le droit qui régissait les substi-

tutions avant 1789. Elles avaient soulevé frop do

haines pour ne pas être anéanties dans la tourmente

révolutionnaire. Elles élaient un moyen do contracter

des dettes, et un moyen par trop commode aussi do ne

pas les payer. Si elles permettaient do soutenir l'éclat

des grands noms et de perpétuer l'illustration des

familles puissantes, elles perpétuaient aussi, malheu-

reusement trop souvent", leur déshonneur; des créan-

ciers qui avaient cru traiter avec un richo propriétaire
ne trouvaient à sa mort qu'un homme complètement

insolvable, et chaque génération était marquée par une

honteuse faillite. Les substitutions entravaient la circu-

lation et l'amélioration des biens, et enfin elles étaient

contraires au principe d'égalité qui est le fondement

inébranlable de notre système sûr les successions. Aussi

la loi du 14 novembre 1792 les abolit d'uno manière



— 1G1 —

absoluo pour touto la Franco. Los rédacteurs du Codo

Napoléon, tout en maintenant en principo la prohibition
des substitutions, en ont cependant autorisé l'usage
au profit do certaines personnes, et dans des limites

d'ailleurs très-reslreintes (I ).

§ H. — De la transcription des actes contenant

une substitution permise.

Les substitutions faites soit par aclo entre-vifs, soit

par testament, doivent êtro rendues publiques, quant
aux immeubles grevés do restitution, par la transcrip-
tion. La conséquenco du défaut do transcription est

d'autoriser ceux qui peuvent s'en prévaloir à mécon-

naître la condition résolutoire à laquello était soumise

la propriété grevée. Quelles sont les personnes qui

peuvent apporter lo défaut do transcription? Ce sont,
aux termes do l'articlo 1070, les créanciers et tiers

acquéreurs qui ont traité avec lo grevé : sous lo nom

do créanciers, il faut comprendre les créanciers chiro-

graphaires et les créanciers hypothécaires, car la loi no

distinguo pas, et, par tiers acquéreurs, il faut entendra

les acquéreurs à titre onéreux; l'assimilation failo par
la loi des tiers acquéreurs avec les créanciers semble

bien autoriser cette solution. Le défaut de transcription
no pourra êtro suppléé ni regardé comme couvert par
la connaissance quo les créanciers ou les tiers acqué-

reurs pourraient avoir eue de la disposition par d'autre

(i) I80Î, insertiondu troisièmealinéa de l'art. 896; loidu 17 mai

1826; loi du 12 mai 1835;loi du 7 mai 1849.
Le troisième alinéa de l'art. 890 n'existe plus aujourd'hui; en

somme,hous somme»replacéssous l'empire du Code de ISOt.

11
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voie (pie celle do la transcription. Aux termes do l'ar-

lit'le 1072, les donataires, légataires ni même les héri-

tiers légitimes du disposant ni pareillement leurs dona-

taires, légataires ou héritiers, no pourront, on aucun

cas, opposer lo défaut do transcription. Les autours

sont loin d'être d'accord sur lo sens véritable de cet

article. L'article 1072, suivant les uns, n'a trait qu'à
la publicité do la donation elle-même, la loi no dis-

tinguo pas la transcription pour substitution do la

transcription pour donation; il n'y a qu'une seule tran-

scription, identique par sa nature et ses effets!

D'autres, au contraire, ont fort bien mis en relief la

nécessité de distinguer la transcription de la donation

et celle de la substitution; sans doute il suffit do trans-

crire une seulo fois pour so conformer aux articles 939

et 1009; mais si cette transcription unique a été omise,

les effets do l'omission doivent être envisagés soit par

rapport à la disposition principale, soit par rapport à

la charge de rendre. En etlet, il y a deux classes d'in-

téressés distinctes, les ayants cause du disposant, d'une

part, et les ayants causo du grevé, d'autre part; la

publicité de la donation est destinée à prévenir les tiers

qui voudraient contracter avec le donateur que la

choso doniféc est sortie do son patrimoine,
la publicité

do la substitution, au contraire, avertit ceux qui vou-

draient so mettre en relation d'affaires avec lo grevé,

que son droit est affecté d'une condition résolutoire.

Les articles 941 et suivants s'étant occupés de la tran-

scription de la donation, les articles 1070 et 1072

n'ont dû avoir en vue que la publicité de la clause de

restitution. Ces derniers textes ne sont-ils pas d'ail-

leurs la reproduction presque littérale des articles 32,

34 du titre 2 do l'ordonnance do 1731? Or ceux-ci
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n'avaient Irait qu'à la publicité do la substitution.

Dans co systèmo, lo législateur a dit uno choso inulilo,

car il est évident quo les ayants causo du disposant
n'ont aucun intérêt à excipcr du défaut do publicité
do la substitution. Les rédacteurs ont copié cetto dis-

position en l'arliclo 31 où ello était également inutile,

mais où ello avait été inséréo afin do prévenir toute

confusion entre la publicité des donations et celle des

substitutions.

Enfin, dans un troisième systèmo, quo, pour ma part,

jo n'hésite pas à admettre, on fait un pas do plus. Oui,

dit-on, l'article 1072 n'a entendu parler que du défaut

de transcription de la substitution; mais il ne parle que
des ayants cause du disposant, qui pourraient avoir

intérêt à méconnaîtra la charge do rendre, et ces

ayants cause sont les grevés eux-mêmes. Ce système

s'uppuio sur l'interprétation donnéo par Thévenot,

Pothicr, Salle, sur l'article 34 do l'ordonnance. Voici

d'abord ce quo nous lisons dans Thévenot : « Ni le

»grevé, ni ses représentants no peuvent opposer lo

» défaut do publicité, ils en sont au contrairo garants
» envers les appelés. » (Traité des subst., 6, ch. 43,

§ 3.) Pothier (Introd. au tilre XVI do la Çout. d'Or-

léans), après avoir parlé des personnes qui no peuvent

opposer le défaut do publication, ajoute ; « Mais il ne

» peut l'être par lo grevé. » Salle n'est pas moins expli-

cite sur co pojot : « Les représentants do l'auteur do

» la substitution, comme légataires, héritiers institués

» ou donataires, y sont d'autant moins reccvables, que,
» l'obligation do remplir colto formalité leur étant

>»imposée par la loi, on no peut jamais les admettre à se

» faire un moyen contre les appelés de leur propre
» fauto. Des arrêtistes, ot des meilleurs, rapportaient

<i.
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» nombro d'arrêts en co sens (I). » La prouve quo cetto

manière d'entendre l'article est la sculo vraio, ressort

de la comparaison des articles 18 et T»4 do l'ordonnance

avec les articles 1009 et 1072 duCodo Napoléon.

OIDONXANCICE1741.

Art. 18.Lessubstitutionsfaites

par actes entre-vifs ou par des

dispositionsk causede mort, se-
ront publiées et enregistréesà la

diligencedesdonataires, héritiers

institués, légatairesuniverselsou

particuliers qui seront grevésde
restitution.

CODIKAFOLÉOX.

Art. 1069.Les dispositionsen-
tre-vifsou testamentaires seront,
à la diligencesoit du grevé, soit
du tuteur nommé à l'exécution,
rendues publiques.

L'article 18 met à la charge des grevés la publication
et l'enregistrement. Le Codo, en l'art. 1009, au lieu

d'énumérer les grevés comme lo faisait l'art. 18, so

borne à parler du gravé en général.
Art. 3t. Les donataires, héri-

tiers institués, légatairesuniver-
sels ou particuliers, mime leshé-
ritiers légitimesde celui qui aura
fait la substitution, ni pareille-
ment leurs donataires, héritiers
institués et légataires universels
ou particuliers, ne pourront, en
aucun cas, opposer aux appelés
le défautde publicationde la sub-
stitution.

Arl. 1072. Les donataires, les

légataires, ni mêmeles héritiers

légitimes de celui qui a fait la

disposition,ni pareillement leurs

donataires,légatairesou héritiers,
ne pourront en aucun cas, oppo-
ser auxappelés le défautde tran-

scriptionou d'inscription.

L'art. 34 complète la disposition do l'art. 18, en

déclarant quo les grevés ne pourront se faire un moyen
de nullité de l'omission de ces formalités; et, co qui est

très-remarquable, il se sert, pour les désigner, des

mêmes expressions que l'art. 18. L'art. 1072, on lo

voit, est la copie fidèle de l'art. 34.

Du reste, l'interprétation donnée par nos anciens

(t) Y. aussiDargou, htl.au dr.fr., 1.1, 378.Deuizart, Collection
de décis.notre.,au motSubst,,p. 18.
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autours était commandée par les précédents histori-

ques. Uno déclaration du 17 novembro 1090 prescrivit
la manière d'exécuter les ordonnances sur la publication
des substitutions. Il y était dit quo lo défaut do publi-
cation pourrait être opposé par les créanciers ot les tiers

acquéreurs. Mais que décidora-t-on, en co qui concerne

les grevés? Ici la déclaration gantait lo silence. Do là

des controverses (I) : Uno ordonnance do Louis XIV

do 1712 (2) vint les terminer en so décidant contra les

grevés. « No pourra lo défaut do publication être

» opposé, en aucun cas, aux substitués par les héri-

» tiers institués ou ab intestat, donataires ou légataires

«universels particuliers, ni par leurs successeurs. »

El la décision passa dans l'art. 34 do l'ordonnance

do 1731.

Tout so lio, tout s'enchatno dansco systèmo. Il doit

êtro encore suivi aujourd'hui; car rien n'indique dans

les travaux préparatoires qu'on ait voulu donner à

l'art. 1072, copié sur l'art. 34 do l'ordonnanco, un

autro sens que celui qui était donné autrefois à l'ar-

ticle 34 parles autorités les plus imposantes.

INFLUENCE DE LA LOI DU 23 MARS 18S5-

SIR LES DONATIONSET LES SUBSTITUTIONS.

Nous no terminerons pas notre explication do la

transmission entre-vifs à titra gratuit, sans dira quelques
mots do l'influence do la loi du 23 mars sur la trans-

cription des donations et substitutions.

(1) tlicard, Traitédet subit., n'admettait pas les grevés à opposer
le défaut de publicité (Partie II, ch. XMIV

(2)V. Néron, Coll.des ord. royales, p. 456.
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Lo dernier alinéa do l'art. 11 est ainsi conçu : Il

n'est point dérogé aux dispositions du Cqdo Napoléon

relatives à la transcription des actes portant donation,

ou contenant des dispositions à charge de rendre, elles

continueront à recevoir leur exécution. Il résulte do là

quo la transcription des donations et des substitutions,

d'uno part, et la transcription des autres actes trans-

latifs do propriété immobilière, d'autre part, forment

aujourd'hui deux formalités distinctes, ayant cbacnno

ses règles spéciales.
La transcription des donations et substitutions est

régie parle Code Napoléon, la transcription des autres

aliénations par la loi du 23 mars; en co qui concerno

les donations, c'est ainsi quo les créanciers chirogra-

phaires du donateur peuvent opposer le défaut do trans-

cription, d'après les termes do l'art. 941, tandis quo
les créanciers chirographaires do tout autro aliénateur

no peuvent exciper do l'omission de cetto formalité,

d'après les termes de l'art. 3 do la loi de 1855.

Mais on donnerait au texte de l'art. 11 une interpré-
tation contraire à l'esprit général do la législation nou-

velle, si l'on en concluait que la loi do 1855 est com-

plètement étrangère aux donations. Ainsi, par exemple,
il est certain qu'aujourd'hui los actes entre-vifs, à titra

gratuit, constitutifs de servitudes, do droits d'usage
sur les immeubles ou de droits d'habitation, et les autres

actes ou jugements rotatifs aux mêmes droits sont assu-

jettis à la publicité, Que décider dans l'espèce suivante?

Paul, après avoir donné un immeuble à P., l'a vendu

à S.; ni le donataire, ni l'acheteur n'ont transcrit; S.,

l'acquéreur à titra onéreux, peut-il opposer à P., lo

donataire, lo défaut do transcription? Non; c'est qu'en
effet l'acquéreurà titre onéreux,depuis la loi du23 mars
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1855, doit publier son litre, pour pouvoir opposer lo

défaut do transcription, et dans l'espèce, il l'a tenu

dans l'obscurité; en conséquence, il est non recovablo

a invoquer son contrat de vente contra lo donataire an-

térieur do l'immeuble, D'ailleurs, il serait mal venu à

opposer lo défaut do transcription au donataire, loisqtio
lui-même n'a pas rempli celle formalité ! Celui-ci lui

répondra victorieusement : Nous no nous sommes ni

l'un ni l'autre conformés à la loi do publicité, dès lors,

les principes exigent quo la préférence soit assurée à In

priorité du titre. No donnerait-on pas une solution

identique, dans lo cas où lo débat s'élèverait entra deux

donataires successifs qui n'auraient pas révélé leur droit

par la transcription ?

On lo sait déjà, la loi nouvelle n'a pas innové en ce

qui concerne les substitutions. Do là entre autres celle

conséquence, quo les actes testamentaires contenant

substitution restent soumis à la nécessité do la trans-

cription, bien quo le législateur do 1855 dispense do

cetto formalité les actes do dernièro volonté. D'où il

suit encore quo les art. 1070, 1072 sont en pleino

vigueur.

J'ai montré quelles personnes pouvaient opposer lo

défaut de transcription d'uno aliénation, à titra gratuit,

donation ot substitution, quelles personnes pouvaient

opposer lo défaut de transcription d'uno aliénation à

titre onéreux. Pourquoi par exemplo un créancier chi-

rographairo peut-il soutenir avec succès que la dona-

tion no lui a pas été révélée, et qu'ainsi elle est inef-

ficace vis-à-vis do lui, tandis qu'au contrairo il so

verra sans ressource contra la revendication d'un ac-

quéreur à litre onéreux, donl lo titra cependant a été

tenu dans l'obscurité? Au premier coup d'oeil on est
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tenté do taxer lo législateur de contradiction et d'in-

conséquence; toutefois, si l'on regarde de plus près,
on pénètre à merveille sa pensée; cllectivemcnt, en

ce qui concerne les donations, quo do différences

entre elles cl les aliénations à tilre onéreux 1 D'abord,

celles-là so font très-souvent dans le secret : lo dona-

teur, pour ne pas blesser des susceptibilités, exciter

des haines contre lui, garde la possession des choses

par lui données, les libéralités no s'exécutent qu'à sa

mort, jusque-là elles sommeillent; au contraire, celles-ci

se font au grand jour : est-ce quo l'on rougit do vendre,

d'échanger? Il fallait donc (pic te donataire fat soumis

à la nécessité do porter ses droits à la connaissance du

public, par exemple des créanciers chirographaires qui
veulent someltroen relation d'affaires avec le donateur,

c'est-à-dire avec uno personne qui a toutes les appa-
rences mensongères do la propriété. En second lieu, en

bonne législation, lu transcription des donations doit

êtro oxigéo non pas seulement dans l'intérêt do ceux

qui acquièrent des droits réels, mais encoro dans celui

des créanciers eux-mêmes, parce qu'elles diminuent

sans compensation le patrimoino du débiteur; lo légis-

lateur s'est inspiré do cetto idée fé< mdo en autorisant

les créanciers à oxciper do la nullité de la donation pour
défaut do publicité.

Maintenant, jo no puis m'ompêcher de regretter quo

le législateur n'oit pas fondu on un seul et mémo sys-
tèmo la transcription des donations et celle des substi-

tutions. Chacune a des règles spéciales, et les articles

qui les édictent ouvrent dans l'application un vaste

champ aux controverses t lo législateur do 18B5 aurait

pu, co me semble, les terminer par uno disposition spé-
ciale.
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ÉPILOGUE.

Si après avoir suivi à travers tes âges tes vicissitudes

de ta transmission do la propriété immobilière, nous

cherchons à saisir philosophiquement la marcho des

idées qui ont successivement prévalu, voici à quels
résultats nous arrivons. Le vieux droit romain nous

montra des formulités très-solennelles pour la trans-

mission do ta propriété, la maneipatio, la cessio injure;

peu à peu la pratique s'en débarrasse, et la tradition,
modo si simple et si naturel, prend une large place
On no conçoit pas quo ht propriété so déplace par lo

seul consentement; puisquo lo droit s'attaque à uno

choso, il semblo qu'il doive intervenir dans la généra-

lisation du droit un acto matériel qui melto l'homme

en rapport avec la choso. Aussi, lo principo regardé
commo axiomo était celui-ci : Traditionibus et usuca-

pionibus, non nudis paclis dominia rerum transferuntur.

Lo droit germanique, lo droit du moyen ago nous offrent

lo cortège des solennités sacramentelles et des rites

scrupuleux; mais tout cela aussi disparaît, ot les prin-

cipes do la tradition pénètrent en notre droit coutumior.

On regardo toujours commo certain quo la volonté est

impuissante par ello seule h créer un droit réel, les

contrats no peuvent produire quo des engagements

personnels entre les contractants. Co n'est quo la tra-

dition qui est la conséquence du contrat, qui peut

transférer la propriété. Riontôt la clnuso do dossaisinc-

saisine, faito par-devant notaire, do la chose aliénée,

tient lieu do la tradition réelle, elle n commo ello pour
olîct do transmettra la propriété. Lo Codo Napoléon la

sous-entend; arborant l'étendard du spiritualisme, il

assure à la volonté sa noble prépondérance.
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Mais il faut tenir compte des exigences légitimes du

crédit public, il faut protéger les tiers contre îles alié-

nations, dos démembrements demeurés occultes. Dans

notre ancienne législation nous constatons l'absence de

touto préoccupation dos intérêts des tiers, do toute

publicité qui put les avertir, malgré les efforts de quel-

ques jurisconsultes pour une timide organisation du

crédit; et d'ailleurs, si l'on examino lo régimo hypo-

thécaire, nous arrivons au mémo résultat, au fond la

théorio romaine domino, c'est lo systèmo do la clan-

destinité oveo quelques améliorations. Il produit dos

inconvénients sans nombre, lo crédit est paralysé. Col-

bert veut y porter remèdo t un édit de Louis XIV, do

1073, rédigé sous ses auspices et sous son influence,

proclame lo beau et salutaire principo de la publicité,
mais la noblesse, olîrayée d'un projet qui aurait décou-

vert lo bilan do ses dettes, arrête les efforts du grand

ministre, et l'édit est bientôt retiré. Los coutumes do

nantissement seules fondent la sécurité des conventions

en exigeant la révélation des actes qui constituent

l'étal do la propriété foncière, désormais les registres

do l'étal civil do la propriété sont dressés 1 U base du

systèmo est donc trouvée, les législateurs contemporains
n'ont qu'à perfectionner les détails. Lu législation do

l'un vu organise ta publicité des hypothèques cl la

transcription des actes translatifs do propriété; ello a

des lacunes incontestables, ainsi il n'est pas pourvu à

l'inscription do toutes les charges qui peuvent peser
sur l'immeuble; ces lacunes, elles seront comblées par

lo législateur de 1855. Arrive lo Codo Napoléon qui,

par uno contradiction difficilo à expliquer, admet la

publicité pour ht transmission à titre gratuit do lu pro-

priété foncière, et la rejette au contraire pour la traits»
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mission à tilro onéreux. Uno réforme est indispensable,
ello est accomplie par la loi de 1855.

Diverses critiques ont été adressées au principo do

la loi nouvelle. Quand les parties ont fait leur acto,

s'écriait M. Dupin à la séance du 15 février 1851, à

qui persuaderez-vous que cet aclo n'est pas achevé;

que l'une d'elles n'est pas propriétaire, et quo l'autre

n'a pas cessé do l'ôtro? L'art. 1583, en distinguant

entra les parties et les tiers, a fait uno distinction impos-

sible, un non-sens qui répugne à la nnluro du droit

do propriété; l'art. 2183 est revenu à la logique en

déclarant tonto distinction impossible, tout pas en

arrière est rétrograde. D'autres la combattent au point
do vuo des frais énormes dont ello grève la petite pro-

priété. Enfin certaines personnes lui reprochent do n'ê-

tre pas assez radicale. Voici, pour ma part, lo résultat

do mes réflexions, jo les soumets timidement à l'appré-

ciation do nies juges. Oui, en lui-même, un systèmo

qui me permet do connaître immédiatement et sûre-

ment la généalogie do la propriété au moyen do regis-

tres qui lui sont ouverts, est excellent; cl, à cet égard,

je ne puis mieux faire quo d'emprunter les expressions

du parlement do Flandre : Il faut considérer, disait-il

en 1771, la publicité commo lo chef-d'oeuvre do la

sagesse, commo lo sceau, l'appui et la sûreté des pro-

priétés. Mais lo principo u-t-il reçu tous les déve-

loppements qu'il comporto? Non certainement; on

a dit quo la propriété depuis la loi nouvelle a des

registres civils I il faut en convenir, ils sont incom-

plets ; les mutations à causo de mort, les partages

n'y sont pas relatés. Eh bien! l'acquisition des immeu-

bles par succession ou par acte de dernière volonté,

par l'effet d'un parlago, n'est elle pas pour moi aussi
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utile à connaître quo tout autro fait d'acquisition? Vous

mo mettez entre les mains une chaîne, mais no la bri-

sez pas cette chaîne mervcilleuso, et laissez-lui tous ses

anneaux; do plus, prenez garde qu'en grevant outre

mesure la transmission do la propriété (I), vous no

manquiez lo but quo vous voulez atteindre. En fait,

dans la pratique, la loi nouvelle n'a pas encore pénétré

bien avant dans les habitudes, et le nombro do trans-

criptions pour les actes sous seing privé est encore

assez faible. Un grand nombre do ventes d'un prix

minime no sont pas publiées; dès lors, la sûreté do

l'acquéreur est-elle complète? Sa propriété aussi solide

quo possible? On répond quo la bonne foi sera la sauve-

gardo des transactions, et d'ailleurs, la Franco n'est

pas un pcuplo do stcllionatairesl Dieu mo gardo do lui

faire uno pareille injure! Mais trailc-t-on toujours avec

gens solvnbles? Est-co quo les créanciers privilégiés ou

hypothécaires no peuvent pas aujourd'hui vivifier leurs

droits par dos inscriptions, jusqu'à la transcription?
En conséquence, ta transcription seule, en règle gêné-

ralo du moins, leur opposera uno barrière infranchis*

sable.

Quoiqu'il en soit do ces critiques quo nous rivons eu

peut-être tort d'adresser à nos législateurs, rendons

hoinmiigo à une idée heureuse, et disons qu'en mémo

temps qu'ils ont essayé do consolider lo crédit foncier,

ils ont su maintenir tes principes d'un Codo qui, après

tout, est digne encore do servir do modèle aux peuples

civilisés t

» III.

(I) Toutefois, notons que le second décime de l'enregistrement va

être supprimé à partir du l,r Juillet 1801.



POSITIONS.

DROIT ROMAIN.

î. La loi 38, § 1, 40, 3, no peut êtro conciliéo avec

les lois 3, § 12, 24, 1, 18, et 12, § 2, 40, 3.

H. L'opinion d'Ulpien, exprimée dans la loi 41, 0,

I, et dans la loi 29, 39, 0, représente uno doctrine

nouvelle incotnpatiblo avec les exigences théoriques
du droit romain.

III. 11y a opposition entra la loi 37, § G, 41, 1, et

la loi 13, 39, B.

IV. Il y a opposition entre la loi 30, 41, I, et la toi

18,12,1.

V. L'opposition qui parait exister entre la toi 49,

17,1, et la loi 38, 41, I, n'est qu'apparente.

VI. En matière d'échange, Celse et Paul professaient
uno théorie différente en ce qui concerne tes risques.

VII. Du temps do la jurisprudence classique, la

publiciennc compétait a celui qui avait la choso in bonis.

VIII. L'étranger, a qui uno chose mancipi a été

livrée, en acquiert lo domaine complet. (Art. tirés dos

Règles d'Ulpien, 1.1, § 10, du § 17, Frng. du Vatican.)
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IX. La donation à cause de mort n'a pas pour effet,

mémo sous Justinien, do transférer la propriété sans

tradition.

X. Le texte de la loi 08, De rei vind., appartient
bien nu jurisconsulte Ulpien, mais il so réfère à un cas

particulier.

DROIT FRANÇAIS.

I. L'institution contractuelle doit être transcrite.

II. S'il y a plus de deux héritiers, la vente quo fait

l'un d'eux de sa part héréditaire à un autre héritier, a

lo caractère de parlugo, et, en conséquence, elle doit

être afiïonchie de la transcription.

III. La séparation des patrimoines n'engendre, en

faveur des créanciers et des légataires, qu'un droit do

préférence.

IV. Celui qui achète un immoublo d'une personne

quiu négligé do transcrira, no peut se mettre à l'abri

des aliénations émanant du propriétaire primitif qu'en

transcrivant non-seulement son propre titra, mais

encore celui do son auteur.

V. Les héritiers du donateur peuvent opposer lo

défaut de transcription.

VI. Un donataire ou un légataire à titra particulier
du donateur peut opposer lo défaut do transcription,

VU. Les créanciers chirographaires du donateur lo

peuvent aussi.
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VIII. Par ces mois : « les donataires, les légataires,
ni même les héritiers légitimes de celui qui aura fuit

lu disposition, » l'article 1072 n'entend parler quo des

grevés.

IX. Lo donateur no peut contraindre lo donataire à

l'exécution des charges.

X. En cusdeconllit enlre une vente ctunesaisio tran-

scrites, la saisie l'emportera si ello est transcrite avant

lu transcription do la vente. Il n'y a pas à distinguer si

la saisio a été pratiquée par un créancier chirographuiro
ou par un créancier hypolhécaire.

DROIT ADMINISTRATIF.

I. La loi du 3 mai 1841 n'est aucunement modifiée

par la loi du 23 mars 1855.

DROIT COMMERCIAL.

I. L'article 038 du Code de Commerce est applicable
aux billets souscrits par un mineur commerçant.

II. L'acheteur, qui n'a pas transcrit l'acte de vente

au moment où son vendeur est déclaré eu faillite, no

pourra invoquer son acquisition vis-à-vis do la musse.

HISTOIRE DU DROIT.

L A l'époque franque, ce qui décidait de la natio-

nalité d'un individu, ce n'était pas sa volonté, mais

son origine.
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II. Les fiefs sont nés des habitudes do clientèle mili-

taire apportées par les Germains.

DROIT CRIMINEL.

I. La poursuite en adultère intentéo du vivant du

mari est éteinte par son décès survenu avant touto

condamnation.

II. La loi du 20 mai 1819 punit la diffamation

envers les
nio^i6Y-rr^

. Vu par le président de la thèse,

V 7 MJGNET.

PcrmhTTrTmprimer,

Le vice-recteur,

A. MOURIER.

Vu par le doyen,

C. A. PELLAT.












